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Avant-propos

Le 24 octobre 1955 les Nations Unies ont célébré le dixième anniversaire
de la ratification de la Charte. Au Siège de l'ONU à New-York, et dans
plusieurs villes du monde, des cérémonies appropriées ont marqué l'événe-
ment. Il convient d'évoquer, dans l'avant-propos du présent volume sur les
neuvième et dixième sessions de l'Assemblée générale, la première décennie
de l'ONU, et d'ajouter quelques observations sur les problèmes que nous
aurons à résoudre au cours des prochaines années.

Personne ne soutiendra que l'ONU a réalisé tout ce qu'on attendait d'elle
lors de sa création en 1945. En fait, les problèmes étudiés dès la première
session mais non encore résolus atteignent un nombre quelque peu conster-
nant. D'année en année, quelques-uns de ces problèmes deviennent même plus
ardus et plus pressants. L'ONU a connu déceptions, revers et atermoiements.
En 1955, le Canada et les cinquante-neuf autres membres ont été heureux,
il est vrai, d'accueillir seize nouveaux membres; il reste que deux grands pays,
le Japon et l'Allemagne, ne sont pas représentés. C'est dire que l'ONU n'est
pas encore universelle et que, de ce fait, elle est entravée dans son activité.

L'efficacité et l'unité de l'ONU ont parfois été soumises à de rudes
épreuves. Il est évident en outre que l'Organisation a été partiellement mise
hors circuit par la création de conseils spéciaux chargés de problèmes pres-
sants, dont la solution se serait mal prêtée aux méthodes trop lentes et à
l'autorité trop faible de l'ONU. Les montants considérables affectés aux prépa-
ratifs de défense, il va de soi, n'ont pas été réduits; la pensée d'engins terribles
et sinistres, inconnus en 1945, a assombri les dernières sessions de l'Assem-
blée. Le maintien de la paix, voire la survivance du monde civilisé, comporte
pour l'ONU des problèmes et des obligations compliqués et difficiles. Nous
sommes maintenant tout à fait conscients de ces difficultés ainsi que des
dangers qui s'ensuivent. Nous savons également que nos problèmes ne se
prêtent à aucune solution facile.

Rappelons cependant que l'ONU compte à son actif d'importantes réali-
sations de nature à nous encourager. D'abord, au cours de ces dix années
d'agitation, plusieurs des problèmes économiques et politiques pressants qui
se vosent dans le monde ont fait l'objet de discussions complètes, publiques,



étroits sont les liens qui existent entre les peuples; les plus fortunés assument

une responsabilité croissante à l'égard du progrès des pays relativement peu

avancés du point de vue technique. Voilà un ensemble imposant de réalisa-

tions et pourtant il y en aurait beaucoup d'autres à mentionner. Si nous avons

la sagesse et le courage de prévenir l'ultime cataclysme de la guerre, l'ONU

pourra se développer davantage, et faire servir ses efficaces moyens d'action

au progrès de l'homme dans la voie d'une vie incomparablement meilleure.

Les Nations Unies en sont au début d'une nouvelle décennie qui sans

doute apportera avec elle de nouveaux problèmes et verra peut-être des

changements considérables dans le monde. Nous nous engageons dans cette

nouvelle période sans nous imaginer que les tâches qui nous attendent seront

faciles et légères; cependant les réalisations passées et celles dont nous savons

capables les pays collaborant dans la paix à la prospérité commune nous inspi-

rent confiance. L'homme s'est doté d'un précieux instrument d'essor politique

et de prospérité économique; il lui appartient maintenant de s'en servir avec

toute la sagesse et tout le sens des responsabilités dont il est capable.

On trouvera dans Le Canada et les Nations Unies, 1954-1955, sous le

titre Vue d'ensemble, mes observations détaillées sur les événements survenus

durant la période de dix-huit mois qui fait l'objet du volume.

Secrétaire d'État aux Affaires extérieures.
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1
VUE D'ENSEMBLE

Les membres des Nations Unies ont quotidiennement l'occasion de con-
former leurs décisions aux principes de la Charte et de collaborer à l'exécution
des programmes des Nations Unies. Les sessions de l'Assemblée générale
permettent de juger facilement de leur attitude générale ainsi que de la mesure
et de la qualité du désir qu'ils manifestent d'observer le code de conduite
auquel ils ont souscrit à San-Francisco en 1945. Du point de vue du Canada,
les deux dernières sessions de l'Assemblée générale ont donné une certaine
consistance à l'espoir qu'on a de posséder dans les Nations Unies une organi-
sation vivante et non pas moribonde, de pouvoir trouver dans le cadre des
Nations Unies, à force de temps et de patience, des solutions positives aux
problèmes qui menacent la paix et la sécurité internationales, et de voir les
Nations Unies, au milieu des de notre époque, établir des mé-
thodes de coopération internationale, celle-ci ne fût-elle que d'ampleur limitée.

La neuvième session de l'Assemblée générale a paru à la délégation du
Canada justifier plus d'espérances que certaines sessions des années dernières.
Après la huitième, très démoralisante, il avait semblé qu'aucune grande ques-
tion ne pourrait plus faire l'objet de négociations au sein des Nations Unies, du
moins jusqu'à ce qu'une solution eût été trouvée au problème de la représen-
tation de la Chine et que la composition des Nations Unies se fût rapprochée
davantage de l'universalité. En 1954, à Berlin et à Genève, les négociations
avaient eu lieu en dehors du cadre des Nations Unies; dans certains pays,
l'opinion publique critiquait de plus en plus l'Organisation. Puis, entre juin
et septembre 1954, les nuages amoncelés s'éloignèrent subitement: les combats
d'Indochine s'étaient arrêtés: pour la première fois, l'Assemblée générale se
réunissait pendant une période de paix mondiale, ou du moins à un moment
où nulle part dans lme mo e il n'y avait de combats.

Dans les deux camps de la guerre froide, sans le savoir, on préparait pour
la neuvième session de l'Assemblée de fructueuses initiatives orientées vers



prendre pied sur un terrain plus solide après avoir si longtemps, selon une
image saisissante de Winston Churchill, tourné en rond sur le rebord fasci-
nant du gouffre.

A l'ouverture de la dixième session de l'Assemblée générale, deux facteurs
externes contribuèrent à fixer l'attitude de la majorité des délégations. L'un
était l' "esprit de Genève", dont il a été fait si grand état et qui remonte à la
réunion de juillet 1955 des chefs de gouvernement; l'autre était la réunion
prochaine des ministres des Affaires étrangères, qui se tint vers le milieu de
la dixième session. Le premier de ces deux facteurs suscita le vif espoir que
la dixième session marquerait un tournant dans le long effort que demandait
la réalisation des buts et principes de la Charte; le second porta à différer
toute discussion par l'Assemblée des points contentieux de son ordre du jour.
Les délégations, semble-t-il, cherchaient à garder vivant le plus longtemps pos-
sible, l' "esprit de Genève"; à cette fin, elles consentaient à différer tout débat
pouvant tourner à l'acrimonie jusqu'à ce que les ministres des Affaires étran-
gères eussent pu examiner par le détail les directives qu'avaient données en
juillet les chefs de gouvernement. Aussi les discours du débat général d'ouver-
ture furent-ils émaillés de considérations sur la tournure meilleure qu'avait
prise la situation internationale. Ces discours, dans leur ensemble, adoptèrent le
ton le plus conciliant et tombèrent souvent dans un optimisme exagéré. Tous
les porte-parole furent invités à se montrer modérés dans l'exposition de leurs
thèses; si l'on excepte les quelques notes stridentes qui se firent entendre vers
la fin de la session, le ton des orateurs des deux camps principaux se maintint
bien en deçà des excès de la propagande, amélioration significative et très
heureuse sur les sessions précédentes.

Cette façon d'agir, bien sûr, fut plus générale et marquée avant qu'après
la réunion de novembre 1955 des ministres des Affaires étrangères, à laquelle
l'accord~ne put se faire sur les deux sujets les plus importants de l'ordre du
jour de la dixième session: désarmement et admission de nouveaux membres.
Mais pourtant, même après la réunion de novembre, l'Assemblée ne revint
pas tout à fait aux vieilles habitudes de la guerre froide.

A la fin de la dixième session, les délégués ont trouvé un motif de satis-
faction en ce que l'Assemblée générale avait pu obtenir dans divers domaines



Ils subsistent encore, même si l'on met un peu moins l'accent sur leur présence.
Les divergences de vues, aux Nations Unies, sur les problèmes dits "coloniaux"
sont très graves, et elles ont donné lieu à de vives passes d'armes. Le désir
légitime qu'éprouvent les nations nouvellement sorties d'un état de dépendance
d'accélérer le développement de leur autonomie a continué d'être exploité par
certains États membres qui, dans leur propre politique, ne respectent guère
les droits des peuples qui leur sont soumis. Bien que, dans de nombreux cas,
on ait fini par consentir un louable effort de rapprochement des points de
vue, les causes des différends subsistent et ne manqueront sans doute pas
d'envenimer les sessions futures de l'Assemblée.

Dans le cas d'une autre question, celle de Palestine, aucun rapprochement
n'a été possible. On avait cru que cette question, avec toute sa complexité,
serait laissée de côté, mais il n'en fut rien. Peu de temps avant l'ouverture de
la dixième session, il y eut recrudescence des incidents de frontière le long de
la bande de Gaza, et l'on apprit d'autre part que la Tchécoslovaquie, poussée
par l'URSS, avait négocié des ventes d'armements à l'Égypte. La réaction fut
vive dans tout le Moyen-Orient et sur le plan mondial. Lorsque la question des
réfugiés de Palestine fut abordée à la Commission politique spéciale, la tension
était plus grande entre Arabes et Israéliens qu'elle ne l'avait jamais été depuis
1948. Aussi le débat tourna-t-il en un long et violent échange d'invectives et
d'accusations portant sur tous les aspects du différend palestinien.

Une autre source de désaccord fut la difficulté qu'on eut à élire le
troisième membre non permanent du Conseil de sécurité. Les divergences de
vues qui se manifestèrent à cette occasion subsistaient encore à la fin de la
session et il fallut tirer au sort entre le candidat yougoslave et celui des
Philippines.

On n'a pas encore résolu la question relative à l'attribution au Gouver-
nement de la République populaire de Chine du sièRe des Nations Unies



QUESTIONS POLITIQUES ET DE SECURITE

Désarmement
A sa neuvième session, à l'automne de 1954, l'Assemblée générale était

saisie d'un rapport de la Commission du désarmement transmettant sans com-
mentaires le compte rendu de la première série de discussions de son Sous-
Comité, qui avaient eu lieu à Londres du 13 mai au 22 juin 1954. Le Canada
fait partie du Sous-Comité avec les États-Unis, la France, le Royaume-Uni et
l'URSS. Bien que le Sous-Comité ait réalisé peu de progrès, les puissances
occidentales ont été d'avis que les pourparlers de Londres n'ont pas abouti
à une rupture finale des négociations sur le désarmement et que la reprise
des travaux du Sous-Comité offre dans les circonstances le moyen le plus
approprié de poursuivre ces négociations. Une résolution canadienne conçue
dans ce sens et présentée à la neuvième session a été tout de suite approuvée
par les autres membres occidentaux du Sous-Comité et une version revisée
de la résolution, qui ne comportait aucun changement important, a été finale-
ment soumise par tous les membres du Sous-Comité, y compris l'Union sovié-
tique. C'était la première fois depuis 1946 que l'Union soviétique se joignait
aux puissances occidentales pour présenter une résolution sur le désarmement.
Cette résolution des cinq puissances a été adoptée à l'unanimité par l'Assem-
blée générale le 4 novembre. La délégation du Canada a joué un rôle actif
dans les délicates négociations qui ont abouti à ce résultat satisfaisant. En
outre de recommander une nouvelle convocation du Sous-Comité, la résolu-
tion de l'Assemblée prévoit le renvoi à la Commission du désarmement des
suggestions faites à la neuvième session par l'Australie, l'Inde et les Philippines.

Au cours du débat de l'Assemblée, le représentant soviétique, feu M.
Vishinsky, a soumis des propositions qui représentaient sans aucun doute un
progrès dans le sens de la position occidentale. L'interdiction immédiate et
inconditionnelle du recours aux armes nucléaires n'y apparaissait plus comme
une condition préalable au succès des négociations. La proposition arbitraire
de réduire d'un tiers les forces armées, idée nettement inacceptable pour les
puissances occidentales et qui était devenue une caractéristique du programme
de désarmement des Soviétiques, était également abandonnée. De plus, le plan
de M. Vishinsky entraînait l'acceptation implicite de deux phases dans l'exé-
cution du programme soviétique, annonçant ainsi la fin du stérile débat relatif
aux "étapes". Par la même occasion. le Gouvernement soviétiane se déclnrnit



pour toutes fins pratiques, aux propositions Vishinsky soumises à la neuvième
session. Dans l'intervalle, le 8 mars, la position occidentale fut réaffirmée par
la réintroduction des propositions anglo-françaises sous la forme d'un projet
de résolution présenté par les quatre membres occidentaux du Sous-Comité,
dont le Canada. Le programme occidental demandait à tous les États d'accep-
ter à titre préliminaire l'interdiction du recours aux armes nucléaires sauf en
cas de défense contre l'agression. Il prévoyait également d'importantes réduc-
tions des forces armées et des armements de type classique, ainsi que des
mesures spécifiques de désarmement nucléaire conduisant à l'interdiction totale
des armes de destruction massive. L'exécution du programme, en trois étapes,
serait dirigée par un organe de contrôle doté de pouvoirs suffisants pour en
assurer l'observation effective à chaque phase.

Le retour à une attitude plus coopérative de la part de la délégation
soviétique a amené les puissances occidentales à renforcer leurs propositions
de base, au moyen d'additifs, dont les plus importants avaient trait aux niveaux
des forces armées et aux principes du contrôle international. La France et le
Royaume-Uni soumirent un mémorandum proposant que les niveaux des
forces armées pour la Chine, les États-Unis et l'URSS soient fixés à un chiffre
variant entre 1 et 1.5 million d'hommes dans chaque cas, cependant que la
France et le Royaume-Uni disposeraient l'une et l'autre de 750,000 hommes.
Quant à la question du contrôle, les quatre membres occidentaux proposèrent
certains principes qui, à leur avis, devaient régir les fonctions, pouvoirs et
droits de l'organe de contrôle international. Enfin pour répondre à la princi-
pale objection des Soviétiques, à savoir que le plan occidental n'imposait
l'interdiction totale des armes nucléaires qu'une fois réalisées toutes les réduc-
tions des armements et des forces armées, le Royaume-Uni et la France dépo-
sèrent des propositions de compromis en vertu desquelles l'interdiction du
recours aux armes nucléaires deviendrait effective après que 75 p. 100 des
réductions des forces armées et des armements de type classique auraient été
réalisés. La destruction des réserves d'armes nucléaires et le dernier quart des
réductions convenues commenceraient simultanément, l'une et l'autre devant
se terminer dans le délai prescrit. La France et le Royaume-Uni ont clairement
donné à entendre que leur proposition de compromis était conditionnée par la
réalisation d'une entente sur des réductions importantes des forces armées et
des armements de type classique des grandes puissances et l'établissement d'un
contrôle international effectif.

La délégation du Canada a indiqué que les autorités canadiennes consi-
déraient les propositions anglo-françaises relatives aux niveaux des forces
armées des grandes puissances comme raisonnables dans le cadre d'une con-
ventinn tnr le clAkarmement ianrnl Tnnt en r.nnvennnt nni 1,e niqrpnn Ape



nombre de questions politiques non encore réglées entre l'Est et l'Ouest,
notamment le problème allemand. En ce qui concerne le désarmement pro-
prement dit, le document du 10 mai paraissait d'abord faire d'importantes
concessions à l'Ouest. Il incorporait les propositions anglo-françaises sur les
niveaux des forces armées des principales puissances et renfermait également
le compromis anglo-français relatif aux étapes. Même sur la question capitale
du contrôle, les nouvelles propositions soviétiques marquaient, semble-t-il,
un certain progrès; mais le texte demeurait vague et ambigu. De plus la délé-
gation de l'URSS indiqua nettement que ses concessions sur le désarmement
étaient liées au règlement des questions politiques soulevées dans leur docu-
ment, questions que les délégations occidentales n'estimaient pas relever de
la compétence du Sous-Comité. Dans cette conjoncture et ne perdant pas de
vue que certaines de ces questions politiques seraient vraisemblablement dis-
cutées au cours de la Conférence des Quatre qui devait avoir lieu à Genève,
le Sous-Comité convint le 18 mai d'ajourner la suite de ses discussions de base.
Le ler juin, il décida de suspendre ses délibérations pour une période indéfinie.

Au cours de la Conférence des Quatre Puissances (États-Unis, France,
Royaume-Uni et URSS) tenue à Genève du 18 au 23 juillet, les chefs de ces
gouvernements discutèrent non seulement les questions politiques en litige mais
aussi le désarmement. Le 21 juillet, le président Eisenhower soumit sa propo-
sition tendant à l'établissement, par le moyen de la photographie aérienne,
d'un système d'alerte contre les attaques de surprise, ainsi qu'à l'échange de
renseignements militaires entre les États-Unis et l'Union soviétique. Pour sa
part, le président du Conseil français, M. Edgar Faure, déposa un programme
de désarmement fondé sur le contrôle international des budgets militaires et
l'affectation au développement économique des économies résultant du désar-
mement. Le premier ministre du Royaume-Uni, sir Anthony Eden, proposa
l'application d'une méthode mixte d'inspection à des régions limitées, sur
entente. Il s'agissait d'une expérience pilote qui, au cas de réussite, pourrait
être étendue à des régions plus vastes. Le président du Conseil soviétique, M.
Boulganine, répéta en substance les propositions russes du 10 mai. Les quatre
chefs de gouvernements n'avaient guère le temps d'étudier en détail toutes ces
propositions. Ils chargèrent donc leurs représentants au Sous-Comité du désar-
mement d'en tenir compte ainsi que des opinions exposées durant la confé-
rence. Ils invitèrent le Sous-Comité à reprendre ses travaux le 29 août à
New-York.

En conséquence, le Sous-Comité s'est réuni à la date convenue au Siège



sur le plan de reconnaissances aériennes du Président Eisenhower. La position
soviétique à l'égard de ce plan a été exposée par M. Boulganine dans une
lettre personnelle au président Eisenhower, et subséquemment par le ministre
soviétique des Affaires étrangères M. V. Molotov, à l'occasion de la Confé-
rence des Quatre à Genève (27 octobre - 16 novembre). L'Union soviétique
refuse de reconnaître la valeur des propositions Eisenhower sur la création
d'un réseau d'alerte jusqu'à ce qu'intervienne un accord sur un programme
de désarmement général. Le plan Eisenhower, aux dires des représentants de
l'URSS, ne prévoit aucune réduction des armements, ni n'atténue les dangers
d'une guerre atomique; il est donc inacceptable. M. Molotov a fait savoir
d'autre part qu'il serait disposé à considérer avec bienveillance la proposition
relative aux photographies aériennes comme l'une des méthodes de contrôle
de "la dernière étape consistant à mettre en ouvre des mesures en vue de
réduire les armements et d'interdire les engins atomiques". Cette déclaration
a reçu un bon accueil du secrétaire d'État américain, M. J. F. Dulles, qui a
fait observer à la même occasion que le programme Eisenhower devait être
considéré comme un prélude au désarmement général; que loin de l'exclure,
il pourrait faciliter l'accord des esprits sur toute la question du désarmement.
Voilà pourquoi le plan Eisenhower a été bien accueilli par les occidentaux
au Sous-Comité. De son côté, la délégation canadienne a attaché beaucoup
d'importance à l'idée qu'en acceptant les propositions Eisenhower l'Union
soviétique contribuerait sûrement à diminuer la tension internationale et à
accroître la confiance, rendant par là les progrès plus faciles dans le domaine
du désarmement. De même, un accord sur le plan Eisenhower créerait une
atmosphère plus propice au règlement des questions politiques où le progrès
est nécessaire pour que les négociations sur le désarmement évoluent favora-
blement. La délégation canadienne a bien accueilli la proposition de M. Eden
sur un plan pilote d'inspection, ainsi que le projet visant le contrôle des budgets
militaires, présenté par la France; elle a cependant exprimé certaines réserves
sur les possibilités d'un plan de désarmement fondé uniquement sur le contrôle
des budgets.

A New-York, les discussions du Sous-Comité ont permis un utile échange
de vues sur les propositions mises de l'avant à Genève, mais n'ont abouti à
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mement, et 2) s'efforcent en premier lieu de réaliser sans tarder et d'appliquer
un accord portant sur a) des mesures propres à créer un climat de confiance,
telles que le plan du président Eisenhower relatif à un programme d'échange
de plans militaires et d'inspection aérienne réciproque et le plan du maréchal
Boulganine relatif à la création de postes de contrôle en des points straté-
giques'; et b) toutes les mesures, d'exécution d'ores et déjà possible, d'un plan
de désarmement comportant des garanties suffisantes. La résolution suggère
en outre que l'on tienne également compte d'abord des propositions françaises
en vue de l'échange de renseignements sur les budgets militaires et de l'affec-
tation au développement économique des fonds libérés par le désarmement;
ensuite de la proposition Eden sur les moyens d'acquérir une expérience pra-
tique des problèmes d'inspection et de contrôle; enfin des propositions du
gouvernement indien concernant l'arrêt des explosions expérimentales d'engins
nucléaires et une "trêve des armements". L'Assemblée a recommandé en outre
que "des recherches scientifiques soient poursuivies par tous les États, avec
consultations appropriées entre gouvernements, afin de découvrir des méthodes
qui rendraient possible un système d'inspection et de contrôle rigoureusement
efficace des matières entrant dans la fabrication des armes nucléaires".

La résolution de l'Assemblée générale tendait vers les mêmes fins que
la politique adoptée par le Gouvernement canadien à la lumière des derniers
événements. Il aurait été chimérique d'inviter les gouvernements à consentir
à une interdiction complète, mais sans contrôle, des engins nucléaires, ce qui
aurait équivalu à jouer avec la sécurité nationale. Aucune puissance ne saurait
utilement exploiter à des fins de propagande ce refus de la part d'un pays
quelconque de courir pareil risque. D'autre part, ainsi que l'a exprimé le
délégué du Canada, "il ne faut pas en conclure que nous devons nous croiser
les bras et attendre . . . Recourons à un désarmement aussi effectif et étendu
que possible à l'heure actuelle." Le premier pas consisterait peut-être à mettre
sur pied un système d'alarme conçu selon les propositions du président Eisen-
hower et du maréchal Boulganine. Dans l'intervalle, il faut que l'interdiction
des armes nucléaires, sous un contrôle efficace, demeure l'objectif principal
et que les recherches sur les moyens d'y parvenir se poursuivent avec diligence.

Utilisation pacifique de l'énergie atomique
En décembre 1953, dans un discours à l'Assemblée générale des Nations

Unies, le président Eisenhower proposait que les gouvernements principale-
ment intéressés commencent à fournir dès maintenant, dans la mesure où le
leur permet la prudence élémentaire et en puisant dans leurs réserves normales
d'uranium et de matières fissiles, une contribution conjointe à une agence
internationale d'énergie atomique, afin de favoriser à travers le monde le
développement de l'énergie atomique à des fins pacifiques.

Cette proposition fit l'objet d'un long débat à la neuvième session de
l'Assemblée générale des Nations Unies. Finalement, le 4 décembre 1954,
l'Assemblée approuva à l'unanimité une résolution exprimant l'espoir que
l'agence internationale d'énergie atomique soit établie sans délai et proposant
qu'une fois créée, l'agence négocie un accord avec les Nations Unies. La réso-
lution prévoyait également la tenue d'une conférence scientifique internatio-



préoccupée du développement de l'énergie atomique et de l'étude de l'énergie
nucléaire dans ses rapports avec la biologie, la médecine, la protection contre
les radiations et la science en général. Extrêmement fructueux, les entretiens
firent de par le monde l'objet d'une réaction enthousiaste puisqu'ils fournis-
saient pour la première fois à des savants l'occasion de discuter des problèmes
relatifs à l'énergie atomique. Limitées à des domaines purement scientifiques
et techniques, les discussions n'ont rien eu à voir avec les questions politiques
controversables. L'un des résultats de la Conférence a' été de permettre au
public de se rendre compte, pour la première fois peut-être, des problèmes
complexes qu'il faudra résoudre avant de pouvoir exploiter économiquement
l'énergie atomique.

Le Canada a pris une part active à la Conférence et à ses préparatifs.
La délégation qui s'y est rendue comprenait des économistes et des savants
de la société Énergie atomique du Canada Limitée, de plusieurs universités,
des services gouvernementaux et des représentants d'un bon nombre de sociétés
canadiennes qu'intéressent les applications industrielles de l'énergie nucléaire.
M. W. B. Lewis, vice-président d'Energie atomique du Canada Limitée, faisait
partie du comité consultatif du secrétaire général chargé de dresser les plans
de la Conférence, dont il fut l'un des vice-présidents. De plus, le Canada a fait
un envoi comprenant des modèles des réacteurs NRX et NRU et des appareils
radio-thérapeutiques au theratron utilisés pour le traitement du cancer.

A la suite du débat et de la résolution à la neuvième session de l'Assem-
blée générale, l'Australie, la Belgique, le Canada, les Etats-Unis, la France, le
Portugal, le Royaume-Uni et l'Union Sud-Africaine ont préparé, en vue de la
création de l'agence internationale, un projet de statut qui fut communiqué
aux autres pays par les Etats-Unis en août 1955, au nom de tous les gouver-
nements proposants. D'après le projet de statut, l'agence aurait pour fonctions
d'encourager et d'aider la recherche et le développement des applications paci-
fiques de l'énergie atomique, d'assurer la constitution de réserves nucléaires



tions atomiques sur toutes les formes de la vie, ainsi que sur la santé des
générations futures d'êtres humains. Le Gouvernement des États-Unis a affirmé
que l'exposition supplémentaire aux radiations causée par toutes les explosions
expérimentales de bombes thermonucléaires survenues au cours des dix der-
nières années n'avait pas eu d'effets graves sur la santé de l'homme. Indépen-
damment de toute utilisation militaire de l'énergie atomique, la perspective de
son utilisation générale à des fins pacifiques soulignait le besoin d'une étude
systématique et poussée du problème des radiations. Le Gouvernement des
États-Unis a reconnu la condition essentielle de la collaboration internationale
lorsque sa délégation à la Conférence de San-Francisco, convoquée à l'été
de 1955 pour commémorer le dixième anniversaire des Nations Unies, exprima
l'avis que les Nations Unies étaient l'organisation tout indiquée pour étudier
le problème des radiations atomiques.

A la dixième session de l'Assemblée générale, le Gouvernement des États-
Unis proposa la création d'un comité international de savants qui étudierait
la question et présenterait un rapport aux Nations Unies le ler juillet 1958
au plus tard. Le Canada, le Royaume-Uni, l'Australie et les pays scandinaves
appuyèrent aussitôt cette proposition, devenant ainsi coauteurs d'une résolu-
tion que l'Assemblée adopta à l'unanimité le 3 décembre 1955. Aux termes
de cette résolution fut créé un Comité scientifique composé de savants repré-
sentant les Gouvernements de l'Argentine, de l'Australie, de la Belgique, du
Brésil, du Canada, de l'Égypte, des États-Unis, de la France, de l'Inde, du
Japon, du Mexique, du Royaume-Uni, de la Suède, de la Tchécoslovaquie et
de l'URSS. Le Comité recevra et réunira la documentation fournie par des
États membres de l'Organisation des Nations Unies, ses institutions spécia-
lisées, et des organismes scientifiques nationaux, sur l'intensité des radiations,
ainsi que sur les observations et les expériences scientifiques relatives aux
effets des radiations ionisantes sur l'être humain et son milieu. Le Comité
étudiera et évaluera cette documentation. Il sera également appelé à présenter
chaque année un rapport sur l'état des travaux et à établir un résumé de la
documentation reçue. De temps en temps, lorsqu'il le jugera utile, le Comité
transmettra les documents et évaluations relatifs aux renseignements commu-
niqués au secrétaire général pour publication. L'Assemblée a prié le Comité
de recommander des normes uniformes en ce qui concerne les méthodes de
prélèvement, ainsi que les méthodes de mesure des radiations, et d'indiquer
é2alement les oroerammes de recherches oui nourraient demander une étude
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Dans ses deux premiers rapports', la Commission avait recommandé à
l'Assemblée générale un certain nombre de mesures collectives d'ordre poli-
tique, économique et militaire à prendre en cas d'urgence et proposé un choix
de méthodes et de lignes de conduite. Le troisième rapport2 de la Commission
fut examiné par la neuvième session de l'Assemblée générale en 1954. Il
consistait principalement en une déclaration de principes résumant les vœux
des deux rapports antérieurs. Il proposait également que l'Assemblée réaffir-
mât ces principes qu'on peut résumer comme suit: (a) le plus grand nombre
possible d'États devrait apporter à l'effort collectif des contributions promptes
et effectives; (b) dans le cas où l'emploi collectif de la force contre l'agression
serait décidé ou recommandé, il importerait au premier chef d'obtenir la con-
tribution maxima de forces militaires effectives; (c) la légitime défense collec-
tive et les accords ou organismes régionaux constituent un élément important
de la sécurité collective et les États devraient chercher à obtenir auprès de
ces organismes et par l'application de ces accords tout l'appui possible pour
les mesures collectives prises par les Nations Unies; et (d) les mesures collec-
tives économiques et financières contre l'agression devraient comprendre, le
cas échéant, toute l'assistance possible à la victime de l'agression et aux États
qui participent à ces mesures.

Le 4 novembre 1954, l'Assemblée a adopté une résolution présentée par
12 des 14 membres' de la Commission et qui prenait acte avec satisfaction
du troisième rapport de celle-ci. L'Assemblée a également donné instruction
à la Commission de rester en mesure de poursuivre toutes nouvelles études
qui pourraient paraître utiles et de faire rapport au moment opportun au
Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale. Le vote sur cette résolution fut
de 48 voix (y compris celle du Canada) contre 5 (bloc soviétique) et 2 absten-
tions (Inde et Indonésie).
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que, des élections vraiment libres devraient avoir lieu sous la direction desNations Unies pour l'élection de représentants à une Assemblée nationale ausein de laquelle le nombre des députés serait en proportion directe de la popu-lation indigène de toutes les parties de la Corée.
Le rapport des quinze montrait ensuite comment les trois délégations

communistes (Corée du Nord, République populaire de Chine et Union sovié-tique) avaient rejeté ces principes. En ce qui a trait au premier, elles avaientdéclaré que les Nations Unies, par action collective menée en Corée avaientperdu toute autorité morale et juridique pour résoudre le problème coréen.En ce qui a trait au second principe, les délégations communistes avaientprésenté des propositions inacceptables aux termes desquelles les électionseussent été organisées par une "commission de toute la Corée", composée ennombre égal de délégués de la Corée du Nord et de la Corée du Sud, et quin'aurait agi que par voie d'accord entre les deux Corées. Elles avaient égale-ment proposé que la direction internationale des élections fût confiée exclu-sivement à une "commission neutre de surveillance" composée en nombreégal de pays communistes et de pays non communistes et n'agissant que paraccord unanime. La Conférence de Genève d'avril-juin 1954 se termina parun désaccord sur le principe de l'autorité des Nations Unies et sur les mesurespratiques nécessaires pour assurer la tenue d'élections libres.
A la neuvième session, la Première Commission (questions politiques etde sécurité) fut saisie de deux projets de résolutions, dont l'un, présenté parles Quinze, priait l'Assemblée d'approuver leur rapport sur la Conférencepolitique coréenne, réaffirmait les buts visés par les Nations Unies en Corée,exprimait l'espoir qu'il serait bientôt possible de progresser dans le sens deces buts et priait le secrétaire général d'inscrire ce point à l'ordre du jour dela dixième session. L'autre projet de résolution, présenté par l'Inde, étaitidentique sauf qu'au lieu d'approuver en termes précis le rapport des Quinze,il s'en tenait à en prendre acte. Le débat de la Première Commission s'ouvritpar une longue et vive discussion concernant la représentation de la Coréeet de la Chine communiste. Le représentant de la Thaïlande avait présentéun projet de résolution proposant qu'un représentant de la République deCorée fût invité à participer au débat sans toutefois y jouir du droit de vote.Le représentant soviétique demanda le même privilège pour la République

populaire de Chine et pour la Corée du Nord, et les représentants de l'Indeet de la Syrie proposèrent que les représentants de la Corée du Nord et de
la Corée du Sud fussent invités. La résolution thailandaise fut adoptée parune forte majorité: 43 voix contre 5 (bloc soviétique), et 10 abstentions. Ladélégation du Canada appuya la résolution de la Thaïlande et s'opposa aux
autres.

Il fut exprimé au cours du débat deux opinions concernant les chances
de succès de négociations ultérieures sur la question coréenne. Les chances deprogresser davantage dans la question de l'unification paraissaient si mauvaises
après l'échec tout récent de la Conférence de Genève, que les délégations noncommunistes étaient prêtes à laisser la question en suspens. Le représentant
des États-Unis déclara que son gouvernement ne serait pas disposé à entre-prendre de nouvelles négociations tant que les communistes continueraient derejeter "les deux principes fondamentaux que nous tenons pour indispensa-bles", vu qu'un nouvel échec nuirait au prestige des Nations Unies et démora-liserait les Coréens. Pour sa part, le représentant soviétique déclara qu'à sonavis la Conférence de Genève avait fait un "travail préliminaire" utile et ilprésenta une résolution, qu'il retira par la suite, invitant l'Assemblée à "con-voquer sous peu une conférence des États intéressés".



Au cours du débat, le représentant canadien réaffirma' l'attitude que le
Canada, à titre de membre des Quinze, avait prise à la conférence de Genève
d'avril-juin 1954. Il fit cependant observer que le Canada ne tenait pas absolu-
ment à ce que l'organisme chargé de diriger les élections coréennes fût un
organisme des Nations Unies au sens le plus strict. Il ne devait qu'être vrai-
ment neutre et jugé acceptable par les Nations Unies. Le représentant canadien
suggéra en outre que "cet organisme se compose de nations ne faisant pas
partie du bloc communiste et n'ayant pas participé à des opérations militaires
en Corée". Relativement à d'autres négociations analogues à celles de Genève,
il déclara que le Canada partageait le doute général quant à la possibilité de
tenir une autre conférence dans un avenir prochain, mais ne considérait pas
qu'on avait fermé la porte à d'autres négociations. ". . . Ma délégation, dit-il,
n'estime pas qu'on a épuisé tous les efforts en vue d'atteindre pacifiquement
à la réunification. Nous-mêmes sommes prêts à essayer de nouveau (. . .) Si
les délégations communistes nous paraissaient avoir changé d'attitude assez
pour qu'il devienne vraiment possible de négocier, nous ne serions que trop
heureux d'appuyer la reprise immédiate des négociations. A l'heure actuelle,
cependant, il ne semble pas que rien ait été changé aux attitudes prises en
juin dernier à Genève. Nous espérons vivement que l'occasion se présentera
bientôt."

La résolution présentée par les Quinze fut adoptée, à la Première Com-
mission, par 50 voix (y compris celle du Canada) contre 5 (bloc soviétique),
et 4 abstentions (Arabie saoudite, Birmanie, Inde et Syrie). Par la suite, l'Inde
retira son projet de résolution et une résolution soviétique proposant la disso-
lution de l'UNCURK fut rejetée. Le 11 décembre 1954, l'Assemblée confirma
en séance plénière la résolution des quinze puissances par le même nombre
de voix que la Première Commission.

Dans l'intervalle entre les neuvième et dixième sessions de l'Assemblée
générale, rien ne s'est produit qui ait permis d'espérer en la possibilité d'un
accord prochain sur la question de l'unification. A la dixième session, en 1955,
le débat a reflété par conséquent une tendance de la majorité à reconnaître
que la Corée demeurait divisée et qu'il était encore inutile de vouloir reprendre
les négociations là où la Conférence de Genève les avait laissées. Le débat
S'est ouvert sur un projet de résolution présenté par les États-Unis, peu diffé-
rent, de fait ou d'intention, de la résolution des Quinze adoptée l'année pré-
cédente. Cette résolution renait acte, dans son uréambule. du rannort de



cipes totalitaires lu communisme continueront d'être appliqués dans toute
leur rigueur, il sera extrêmement difficile de tenir des élections libres, acte
indispensable à la formation d'un gouvernement vraiment représentatif". Le
Canada hésiterait à affirmer qu'il est impossible d'unifier au moyen d'élections
libres les pays dont une partie se trouve sous la domination communiste, mais
le simple fait, bien évident, qu'il soit difficile de le faire constitue un aspect
à considérer du problème que posent la Corée et d'autres pays divisés. Le
représentant du Canada a rappelé ensuite que la délégation canadienne à la
Conférence de Genève avait adopté une attitude souple en ce qui concerne la
nature exacte des dispositions relatives à la surveillance d'élections en Corée;
le Canada persistait à soutenir que ces dispositions devaient paraître "accep-
tables aux Nations Unies". Sans démentir l'attitude prise par le Canada à la
Conférence de Genève et sans émettre le moindre doute quant à la partie à
laquelle est attribuable la responsabilité de la guerre de Corée, il croyait,
toutefois, pouvoir s'accorder avec certains autres représentants qui avaient
suggéré, au cours du débat, une distinction entre l'attitude prise à bon droit
par les Nations Unies au cours du conflit et celle qu'elles devraient adopter
dans le rôle de médiatrices. L'unification de la Corée exigera des négociations
entre les Etats qui sont en mesure de l'opérer; une conception trop rigide du
rôle des Nations Unies est donc à éviter, et si l'une ou l'autre des parties en
cause désire étudier d'autres propositions relatives à l'unification et qui seraient
acceptables pour tous les intéressés, ces propositions, de l'avis du Canada,
devraient être examinées sans préventions. Dans l'ensemble, à la dixième
session le débat a pris la même tournure que les années précédentes, la plu-
part des orateurs s'en tenant au4 attitude prises par leurs gouvernements à
la neuvième session. Le projet de résolution des États-Unis a été adopté par
45 voix (y compris celle du Canada) contre aucune, et 11 abstentions (bloc
soviétique, Inde, Indonésie, Chili, Bolivie, Birmanie et Syrie).

Prisonniers de la guerre de Corée
Deux autres questions relatives à la Corée mais ne se rapportant pas

directement à l'unification de celle-ci ont été examinées aux neuvième et
dixième sessions de l'Assemblée générale. Il s'agissait d'une part de la déten-
tion et de l'emprisonnement par la République populaire de Chine de militaires
des Nations Unies, en violation de la Convention d'armistice de Corée et,
d'autre part, du sort de certains anciens prisonniers de la guerre de Corée
conduits provisoirement dans l'Inde lorsque la Commission neutre de rapa-



rale un projet de résolution déclarant que la Chine avait agi contrairement aux
dispositions de la Convention d'armistice de Corée et invitant le secrétaire
général à demander l'élargissement de ces prisonniers.

Le débat auquel la résolution donna lieu révéla positivement que la majo-
rité des membres de l'Assemblée générale considéraient le gouvernement de la
République populaire de Chine comme coupable, aussi bien du point de vue
juridique que du point de vue humanitaire. Comme le firent observer presque
tous les délégués qui prirent la parole, la Convention d'armistice de Corée avait
manifestement été violée puisqu'il y est stipulé que les deux parties doivent
permettre le rapatriement de tout prisonnier qui le désire. Du point de vue
humanitaire, le gouvernement de Pékin était inexcusable d'avoir négligé pen-
dans 18 mois d'informer, soit la Croix-Rouge soit le Gouvernement des États-
Unis, de ce que les prisonniers vivaient encore. Contre ces points de vue,
les délégués communistes soutinrent qu'en condamnant les prisonniers pour
espionnage la Chine n'avait nullement outrepassé ses droits, l'affaire étant de
sa compétence nationale. Ils affirmèrent qu'en tout état de cause les disposi-
tions de la Convention d'armistice de Corée ne pouvaient d'aucune façon
s'appliquer à ces prisonniers vu qu'ils avaient été capturés en territoire chinois.
En outre, prétendaient-ils, la Chine n'avait pas été partie belligérante dans la
guerre de Corée. Le représentant du Canada fit observer que cette prétention
de non-belligérance était difficile à comprendre, vu qu'à la Conférence de
Genève, M. Chou-En-lai s'était déclaré responsable des "volontaires de la
Chine populaire".

La résolution des 16 puissances fut adoptée le 10 décembre 1954 par
47 voix contre 5 (bloc soviétique), et 7 abstentions (Afghanistan, Birmanie,
Inde, Indonésie, Syrie, Yémen et Yougoslavie). Le secrétaire général, M.
Hammarskjöld, déclara à l'Assemblée qu'il ferait tout en son pouvoir pour
obtenir la miqe en liberté des orisonniers. Peu avrès. il se rendit à Pékin où



à la onzième session de l'Assemblée générale, en 1956. Le débat sur ce point
n'a comporté aucune controverse et la résolution a été adoptée par 50 voix
contre 0, et 6 abstentions (bloc soviétique et Bolivie). On estime que, dans le
courant de l'année 1956, tous ces anciens prisonniers, à quelques exceptions
près, se rendront soit au Brésil soit en Argentine.

Cimetière des Nations Unies en Corée
Les dépouilles mortelles de près de 2,000 hommes, dont 375 Canadiens,

qui combattirent sous le Commandement des Nations Unies en Corée pendant
la gerre de 1950-1953, reposent dans un cimetière à Tanggok, dans la Répu-
blique de Corée. Les tombes y étaient beaucoup plus nombreuses au début,
mais plusieurs pays membres des Nations Unies, y compris les États-Unis, ont
rapatrié leurs morts. Le Gouvernement canadien, suivant une tradition du
Commonwealth, ne rapatrie pas ses morts. Le cimetière de Tanggok fut établi
par le Commandement des Nations Unies, et c'est le Bureau d'enregistrement
des sépultures de guerre des États-Unis qui en a assuré l'entretien, en son nom.
Cet état de choses n'était que temporaire, car le Canada et d'autres États
voulaient que l'entretien permanent de ce cimetière commémoratif fût assuré
par les Nations Unies elles-mêmes. Le Canada était d'avis que l'administra-
tion du cimetière devait être confiée au secrétaire général, conseillé par un
comité de représentants des pays ayant encore des tombes à Tanggok. A la
dixième session, la Cinquième Commission (questions administratives et bud-
gétaires), a adopté une résolution dans ce sens par 39 voix (dont celle du
Canada) contre 0, et 3 abstentions. Proposée en séance plénière, cette réso-
lution a reçu l'appui d'une majorité semblable.

Hostilités dans la région de Formose
Pendant les derniers mois de 1954, des incidents isolés entre les forces

communistes chinoises et celles de la Chine nationaliste ont repris dans le
voisinage du détroit de Formose. En conséquence, le 28 janvier 1955, le
représentant de la Nouvelle-Zélande entreprit de demander au Conseil de
sécurité de considérer ces conflits armés comme une menace potentielle au
maintien de la paix et de la sécurité internationales. Le 30 janvier, le repré-
sentant de l'Union soviétique a formulé une demande analogue au Conseil,
en lui transmettant un projet de résolution relatif à "la question des actes
d'agression commis par les ttats-Unis d'Amérique contre la République popu-
laire de Chine dans la région de Taïwan, des Pescadores et d'autres îles situées
au large de la côte chinoise, dont ils se sont emparés .. ..". Par la même occa-
sion, il demandait au Conseil de sécurité de censurer ces "actes d'aaression".



qu'on demande au secrétaire général de transmettre l'invitation à Pékin. Le
Conseil adopta cette proposition par 9 voix contre 1 (Chine), l'URSS s'étant
abstenue de voter, et un échange de télégrammes intervint entre le secrétaire
général et le ministre des Affaires étrangères de la République populaire de
Chine. En substance, la réponse du ministre soulignait que même si son Gou-
vernement pouvait accepter de déléguer un représentant pour discuter la ques-
tion suivant le principe de la proposition de l'URSS, il ne pouvait cependant
consentir à examiner le point soumis par la Nouvelle-Zélande. Subséquem-
ment, lors de la réunion du 14 février 1955, plus d'un représentant s'est dit
déçu de la réponse du Gouvernement de Pékin, qui les avait amenés à conclure
que le Conseil ne devait pas aborder tout de suite l'examen de ces questions,
mais en ajourner la discussion. En conséquence, le Conseil, avec l'assentiment
de tous les membres sauf l'Union soviétique, a laissé cette question en suspens.

Bien que le Conseil de sécurité eût consacré trois séances à l'étude de
cette proposition, il ne parvint pour ainsi dire à rien de plus qu'à l'adoption
de son ordre du jour. Toutefois, les représentants au Conseil ont, à diverses
reprises, saisi l'occasion de faire consigner leurs avis au compte rendu pendant
le débat sur la procédure. De toute évidence, la plupart d'entre eux esti-
maient que la proposition de la Nouvelle-Zélande avait été en premier lieu
une démarche utile et que l'essentiel pour le Conseil était de provoquer un
cessez-le-feu, ce qui eût supprimé la menace imminente à la paix et la sécurité
internationales. A cette fin, ils consentaient à ce qu'un représentant de la
République populaire de Chine participât à la discussion, et tenaient même
sa présence pour indispensable. En réalité, le vou de la plupart des membres
a malheureusement été rendu vain par le refus de ce gouvernement de partici-
per aux débats si la proposition,-provocante et fort chimérique,-de l'Union
soviétique ne servait pas de base à la discussion.

Cette question est encore en instance devant le Conseil de sécurité, qui
ne l'a pas débattue depuis le 14 février 1955.

Tunisie, Maroc français et Algérie
Bien au'à ses sessions antérieures, l'Assemblée générale eût adopté des



aboutiraient à une solution satisfaisante, et remettait à plus tard l'étude de
la question. Cette résolution fut adoptée le dernier jour de la session, en 1954,
par un vote de 54 voix (y compris celle du Canada) contre 0, et 3 abstentions
(Australie, Afrique du Sud et Royaume-Uni). Les délégations qui se sont
abstenues ont soutenu que l'Assemblée générale n'avait pas compétence pour
étudier le problème tunisien à cause de l'article 2 (7) de la Charte, relatif à
la juridiction interne.

Au Maroc, l'année 1954 a été témoin d'une recrudescence du terrorisme.
Le 10 août 1954, le Gouvernement français déclarait que les institutions
démocratiques s'épanouiraient éventuellement dans le sens de la souveraineté
interne au Maroc, mais que l'ordre devait être rétabli avant l'application de
réformes politiques, économiques et sociales. Les nations asiato-africaines ont
jugé ces mesures insuffisantes et ont demandé que la question marocaine figu-
rât à l'ordre du jour de la neuvième session de l'Assemblée générale. Elles ont
cependant trouvé qu'il était difficile de brusquer les choses, à cause de la
bonne volonté manifestée par le premier ministre, M. Mendès-France, qui est
venu aux Nations Unies le 22 novembre 1954, et à cause de la satisfaction
générale devant le progrès des négociations franco-tunisiennes. Quelques délé-
gations seulement ont pris part au débat sur le Maroc et le groupe asiato-
africain a remplacé sa première résolution par une autre exprimant l'espoir
qu'on trouverait une solution satisfaisante au problème marocain. Cette réso-
lution, qui demandait aussi de remettre à plus tard l'étude de la question, fut
adoptée par 55 voix (y compris celle du Canada) contre 0, et 4 abstentions
(Afrique du Sud, Australie, Belgique, et Royaume-Uni).

Les négociations entre la France et la Tunisie avaient fait de grands pro-
grès lorsque le gouvernement de M. Mendès-France fut renversé en février
1955. Elles reprirent sous M. Edgar Faure, et aboutirent à un "protocole
d'accord" le 2 avril 1955.

Par la suite, le "protocole" s'est élargi en une série de conventions,
signées le 3 juin et ratifiées par l'Assemblée nationale française le 9 juillet,
par 540 voix contre 43. Ces conventions franco-tunisiennes accordaient à la
Tunisie une large mesure d'autonomie locale, prévoyaient le transfert de l'au-
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Le 26 juillet, les nations asiato-africaines avaient déjà demandé que la
ivième session de l'Assemblée générale "étudie de nouveau la question
rocaine, dans l'intention de recommander au Gouvernement français de
:ndre les mesures nécessaires pour remédier à la situation et rétablir la paix
is cette partie du monde". La question marocaine fut inscrite à l'ordre du
r sans opposition, mais à la lumière des changements rapides de la situa-
n et vu les efforts sincères de la part des Français pour trouver une solution



rienne devait ou non figurer à l'ordre du jour a été de 5 voix en faveur (Égypte,
Mexique, Pologne, Thaïlande et URSS) et de 8 contre (France, Haiti, Luxem-
bourg, Nouvelle-Zélande, Norvège, Royaume-Uni, États-Unis, Chili), et 2abstentions (Chine et Éthiopie). La Commission générale a donc recommandé
que la question algérienne ne fût pas inscrite à l'ordre du jour de l'Assemblée.

Lorsque fut soulevée à l'Assemblée cette question de l'inscription à l'ordre
du jour, le 27 septembre, une discussion acrimonieuse s'éleva. La politique et
les pratiques de la France en Algérie furent sévèrement critiquées par certaines
délégations asiatiques et africaines, cependant que d'autres soutenaient que la
discussion de cette question était de la compétence de l'Assemblée. Les délé-
gations du Royaume-Uni, des ]tats-Unis, de la Belgique et d'autres pays
déclarèrent que l'article 2 (7) de la Charte était clairement applicable et aver-
tirent l'Assemblée du danger que constituait une enquête par les Nations
Unies, relativement aux arrangements constitutionnels des États membres ou
aux difficultés que ceux-ci peuvent avoir avec des minorités au sein de leurs
territoires. La recommandation de la Commission générale d'exclure cette
question de l'ordre du jour de l'Assemblée a été rejetée par 28 voix contre 27(y compris celle du Canada), et 5 abstentions. Après le vote, le chef de la
délégation française (M. Antoine Pinay, ministre des Affaires étrangères) a
dit que les Nations Unies, et non la France, devraient faire face aux consé-
quences de cette violation manifeste de l'article 2 (7), ajoutant que la France
refuserait d'accepter la décision de la majorité et qu'elle considérerait toute
recommandation faite par l'Assemblée comme étant nulle et sans effet.

Là-dessus la délégation française s'est retirée de l'Assemblée générale.
Le Gouvernement français a annoncé que la France ne reviendrait pas siéger
à l'Assemblée à moins que celle-ci ne rayât la question algérienne de l'ordre
du jour. Pendant les deux mois qui ont suivi, on s'est employé à trouver une
formule qui permît le retour de la délégation française à l'Assemblée générale
tout en donnant satisfaction au groupe asiato-africain. A cette fin l'Assemblée
a approuvé à l'unanimité, le 25 novembre, une résolution de l'Inde portant
que "l'Assemblée générale décide de ne pas examiner davantage la question
dite "Question de l'Algérie" et que, par conséquent, elle ne considère plus
cette question comme inscrite à l'ordre du jour de la dixième session".

La délégation française a repris sa place à l'Assemblée et la délégation
canadienne a publié une déclaration pour en exprimer sa satisfaction. Il y était
dit: "les sages paroles que les distingués représentants de la France avaient
l'habitude de faire entendre au sein de l'Assemblée ont manqué aux'délibéra-
rations pendant les deux derniers mois . . . La décision prise aujourd'hui par
l'Assemblée fait honneur à tous ses membres et, sans aucun doute, les délibé-
rations d'aujourd'hui ont contribué à consolider les assises des Nations Unies."

Maintien du tribunal des Nations Unies en Libye
Le tribunal des Nntinnq TTnie Pn T ilwpa 4 M i nct;in . A
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Le secrétaire général a inclus dans son rapport à la dixième session de
;semblée en 1955, des lettres provenant des gouvernements italien et libyen
sujet du maintien du tribunal, et révélant l'existence de différends entre
deux pays. L'Italie réclamait le maintien du tribunal au moins jusqu'à la
Je 1956 et proposait que son siège ne soit plus à Tripoli; pour sa part la
ye prétendait de son côté qu'il devrait être aboli. Les représentants du
raume-Uni et des États-Unis ont alors soumis à l'Assemblée générale une
dlution conjointe selon laquelle le tribunal libyen serait aboli et remplacé
une commission d'arbitrage italo-libyenne dont les fonctions, pouvoirs et
:iction seraient identiques à ceux du tribunal des Nations Unies'. Les deux
vernements devaient se charger conjointement des frais de la commission,
poursuivrait son activité pendant une période de temps indéterminée.
ssemblée générale a adopté cette résolution à l'unanimité.

Chypre
Le 24 septembre 1954, peu après l'ouverture de la neuvième session,

semblée générale avait eu à décider si la discussion sud Chypre, proposée
le Gouvernement grec, devait être inscrite à son ordre du jour. Le point
>osé s'énonçait ainsi: "Application, à l'égard de la population de l'île de
pre, sous les auspices des Nations Unies, du principe de l'égalité de droits
peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes." Au cours de certaines
ions antérieures de l'Assemblée, des délégations non officielles de Chypre
ent tenté de faire entendre leur demande d'union à la Grèce. A la huitième
ion, en 1953, le représentant de la Grèce avait déclaré que, advenant
iec du recours aux négociations bilatérales, le Gouvernement grec se verrait
t-être dans l'obligation de soulever la question à la session suivante. L'ini-
ve prise par le Gouvernement grec en septembre 1954 n'était donc pas
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et la Grèce. La Colombie et le Salvador ont présenté un amendement à cette
résolution proposant l'inclusion d'un paragraphe préliminaire selon lequel il ne
semblait pas opportun "pour le moment" d'adopter une résolution à propos
de Chypre. La résolution de la Nouvelle-Zélande, modifiée, fut approuvée par
l'Assemblée générale le dernier jour de la session par un vote de 50 voix (y
compris celle du Canada) contre aucune, et 8 abstentions (Australie, Chili,
Afrique du Sud et bloc soviétique). Dans les déclarations explicatives fournies
le 17 décembre, les délégués tant. du Royaume-Uni que de la Grèce ont
exprimé leur satisfaction quant à l'issue des délibérations de l'Assemblée. Les
délégués du Royaume-Uni, qui s'étaient fortement opposés à l'inscription,
accueillaient le vote sur la proposition de la Nouvelle-Zélande comme une
victoire du bon sens, appuyant l'opinion du Royaume-Uni selon laquelle un
débat sur la question n'atteindrait aucune fin utile et ne servirait qu'à porter
atteinte à la solidarité du monde libre. D'après le délégué de la Grèce, d'autre
part, le vote sur la résolution de procédure prouvait que les Nations Unies
considéraient la question de Chypre comme ayant une portée internationale;
si l'on n'accordait pas aux Cypriotes le droit de disposer d'eux-mêmes, la
question serait portée de nouveau devant les Nations Unies.

A la dixième session de l'Assemblée, tenue en 1955, le Gouvernement grec
a demandé de nouveau l'inscription à l'ordre du jour d'un article sur Chypre,
rédigé exactement de la même façon que l'article proposé à la neuvième ses-
sion. Le 23 septembre 1955, l'Assemblée générale a rayé cet article de l'ordre
du jour par un vote de 28 voix (y compris celle du Canada) contre 22, et
10 abstentions. Le Canada s'est opposé à l'inscription de l'article pour les
mêmes raisons qu'à la neuvième session.
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Les Hollandais, de leur côté, alléguaient que la Nouvelle-Guinée était
une région arriérée et que, dans l'intérêt de la population indigène, il fallait
maintenir la tutelle hollandaise. En fait, le Gouvernement hollandais se jugeait
tenu par l'article 73 de la Charte de sauvegarder le droit de la population
indigène de disposer d'elle-même. A son avis, les mots status quo inscrits à
l'article 2 de la Charte du transfert de souveraineté étaient censés signifier
"continuer de dépendre du Gouvernement des Pays-Bas", et les négociations
bilatérales relatives à cet article avaient échoué parce que l'Indonésie soute-
nait que la souveraineté sur la Nouvelle-Guinée occidentale avait déjà été
transférée par l'article 1. Au point de vue culturel et racial, affirmait-il, les
indigènes de la Nouvelle-Guinée occidentale différaient des Indonésiens.

Le dernier jour du débat très animé qui a eu lieu à la Première Com-
mission, alors qu'un projet de résolution soumis par l'Indonésie ne semblait
pas devoir obtenir les deux tiers des voix, l'Inde et sept autres pays se sont
faits les proposants d'une résolution exprimant l'espoir que les Gouvernements
de l'Indonésie et des Pays-Bas poursuivraient leurs efforts pour trouver une
solution à leur différend conformément aux principes de la Charte des Nations
Unies et les priant en même temps de soumettre à la dixième session un rapport
des progrès accomplis. Mise aux voix à la Première Commission, cette réso-
lution a obtenu la majorité requise, soit les deux tiers, mais elle n'a pas eu
le même succès à la session plénière. Le Canada n'a pas pris part au débat
de la Commission et, n'ayant pas eu le temps d'étudier la résolution des huit,
a dû s'abstenir de voter. Lors de la session plénière, il a voté contre la réso-
lution, car celle-ci semblait appeler des négociations entre les Pays-Bas et
l'Indonésie concernant la souveraineté sur la Nouvelle-Guinée occidentale,
avant que les questions juridiques de fond eussent été résolues et sans tenir
compte des désirs des habitants.

Cette question fut de nouveau inscrite à l'ordre du jour de la dixième
session de l'Assemblée générale en 1955. Cependant, au cours de cette session,
des représentants de l'Indonésie et des Pays-Bas ont conféré, à titre officieux,
et, le 7 décembre, ils annonçaient que leurs gouvernements avaient convenu
de discuter entre eux de certaines questions en suspens. Dans l'atmosphère de
détente créée par cette nouvelle, une résolution mitigée, exprimant l'espoir que
les négociations envisagées auraient d'heureux résultats, a été adoptée sans
discussion ni mise aux voix, tant à la Première Commission qu'à la session
Plénière.

Cachemire
Les Nations Unies ont été saisies pour la première fois du différend relatif

.au Cachemire quand le 30 décembre 1947 l'Inde s'est plainte au Conseil de
sécurité de ce (ue l'tat de Jammou et du Cachemire, qui venait d'accéder à



M. Nehru, décidèrent par voie de négociations directes, de nommer un admi-nistrateur du plébiscite et de mettre sur pied une commission mixte qui étudie-rait les problèmes en jeu. On n'a pas encore nommé cet administrateur.
Après l'annonce au début de 1954 que les États-Unis fourniraient del'aide militaire au Pakistan, l'Inde exprima l'opinion que le personnel militairedes États-Unis faisant partie du groupe d'observateurs ne pouvait plus êtreconsidere comme neutre. De nouveaux pourparlers ont été suspendus et1'UNICEP ne s'est pas réunie depuis.
Les neuvième et dixième sessions de l'Assemblée générale n'ont pas étésaisies du différend relatif au Cachemire.

Plainte birmane contre les troupes chinoises
En conformité des résolutions adoptées à la septième et à la huitièmesession de l'Assemblée générale, l'évacuation de 6,470 soldats nationalisteschinois de Birmanie à Formose s'est effectuée entre le 7 novembre 1953 etle 9 mai 1954, sous la surveillance d'une Commission militaire mixte com-posée de la Chine nationaliste, des États-Unis et de la Thaïlande. L'opérationréglait le sort de tous les militaires désireux d'être évacués. La Commissionest demeurée à Bangkok jusqu'au le septembre 1954, date à laquelle elle futdissoute.
Le 27 septembre 1954 le Gouvernement birman a soumis au secrétairegénéral un rapport dans lequel il donnait un compte rendu de l'évacuation,remerciait la Thaïlande et les États-Unis de leurs bons offices et faisait remar-quer qu'environ 5,000 soldats étrangers se trouvaient encore en territoirebirman. Le Gouvernement birman espérait recevoir l'appui moral des NationsUnies dans ses efforts pour obtenir le retrait de ces forces. Subséquemment,l'Assemblée générale adopta le 29 octobre 1954 une résolution présentée parle Canada et d'autres pays, louant la Thaïlande et les États-Unis de leursefforts et notant qu'il restait un grand nombre de soldats étrangers en Birmanie.La résolution priait ces militaires, soit de quitter le territoire birman, soit dese soumettre au désarmement et à l'internement, et invitait tous les États mem-bres à empêcher qu'une aide quelconque leur soit fournie.

A l'heure actuelle la Birmanie a apparemment décidé que les militairesétrangers demeurant sur son territoire ne reçoivent pas d'aide de la Chinenationaliste ou d'ailleurs et entend donc traiter le problème comme une affairede juridiction interne. Le sujet n'a pas été discuté à la dixième session del'Assemblée générale en 1955.

La question palestinienne
Commission de conciliation pour la Palestine'

Conformément à la résolution 512 (VI) de l'Assemblée générale, en datedu 26 janvier 1952, la Commission de conciliation pour la Palestine s'est tenueà la disposition des gouvernements intéressés pour aider à régler le différendentre Israel et les États arabes. Même si ces gouvernements ne lui ont pasexpressément demandé d'intervenir, la Commission a néanmoins continué dese réunir à New-York en vue de faire progresser les mesures visant à indem-niser les réfugiés arabes des pertes attribuables à l'abandon de leurs biens enIsraël, et à libérer leurs fonds bloqués dans les banques d'Israël. La Com-
'Voir Le Canada et les Nations Unies 1951-1952, pp. 31-35.



mission a pu rapporter des progrès satisfaisants au sujet du déblocage des
comptes en banque.

Nomination du major-général Burns

Le 3 août 1954, le secrétaire général des Nations Unies a annoncé la
nomination d'un Canadien, le major-général E. L. M. Burns, DSO, OBE, MC,
comme successeur du major-général Vagn Bennike, du Danemark, au poste
de chef d'état-major de l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveil-
lance de la trève en Palestine. En cette qualité, le major-général Burns relève
du Conseil de sécurité. Son personnel international et lui-même ont travaillé
assidûment au maintien des accords d'armistice.

La question palestinienne au Conseil de sécurité

L'Assemblée générale n'a pas examiné la question palestinienne pendant
la période à l'étude. Toutefois, par suite d'incidents et de conflits armés sur-
venus le long des frontières israélo-arabes, il en a été question à différentes
reprises au Conseil de sécurité. Au cours des réunions tenues entre octobre
1954 et janvier 1955, le Conseil de sécurité a examiné le cas du Bat Galim,
navire battant pavillon israélien à destination d'Haïfa, que les autorités égyp-
tiennes gardaient en détention dans le canal de Suez. Le gouvernement d'Israël
a protesté contre la saisie de ce navire, de son équipage et de sa cargaison.
Pour sa part, le Gouvernement égyptien accusait l'équipage du Bat Galim
d'avoir tiré des coups de feu sur des bateaux de pêche égyptiens dans les eaux
territoriales de l'Égypte. Par la suite, le représentant égyptien a informé le
Conseil de sécurité que les autorités judiciaires égyptiennes avaient retiré leurs
accusations au criminel contre l'équipage du navire et que son gouvernement
était prêt à libérer la cargaison saisie. Au cours des discussions, la plupart
des membres du Conseil de sécurité ont de nouveau appuyé les principes de
la résolution que le Conseil avait adoptée le 1er septembre 1951, et qui deman-
dait à l'Égypte de "mettre fin aux restrictions à la liberté de passage des vais-
seaux de la marine marchande internationale dans le canal de Suez, quelle que
soit leur destination, et de cesser de les intercepter." Le président du Conseil
de sécurité a fait remarquer que de toute évidence la plupart des représentants
estimaient que la résolution du 1er septembre 19511 était toujours valide, et
qu'ils avaient étudié le cas du Bat Galim à la lumière de cette résolution et
de la Convention de Constantinople signée en 1888 au sujet de la liberté de
navigation dans le canal maritime de Suez.

Dans des lettres datées du 1er et du 2 mars 1955, le représentant de
l'Egypte s'est plaint de ce que des forces armées d'Israël s'étaient engagées
dans certaipes opérations au delà de la ligne d'armistice, à l'est de Gaza, et
avaient fait de nombreuses victimes. Le 3 mars, le représentant d'Israël formu-
lait une plainte contre l'Égypte au nom de son gouvernement, alléguant que
ce pays avait sans cesse violé l'accord d'armistice général par divers actes
d'hostilité, y compris des attaques menées par ses forces armées régulières et
irrégulières. Dans le rapport verbal qu'il a fait au Conseil le 17 mars, le chef
d'état-major de l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la
trêve a déclaré aue le 6 mars la Commission mixte d'armistice avait tenu
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démarcation. Le 28 mars, la France, le Royaume-Uni et les États-Unis ont
présenté un projet de résolution énonçant que le Conseil de sécurité devait
condamner l'attaque menée par les forces israéliennes le 28 février en terri-
toire de Gaza, inviter Israël à prendre toutes les mesures nécessaires pour
prévenir de tels actes et insister pour que les deux parties se conforment à
l'accord d'armistice. Au sujet de la situation régnant le long de la ligne de
démarcation, la France, le Royaume-Uni et les États-Unis ont soumis un autre
projet de résolution conjoint, par lequel ils priaient le chef d'état-major depoursuivre ses entretiens avec les Gouvernements d'Égypte et d'Israël en vue
d'introduire des mesures pratiques pour le maintien de la sécurité dans cette
région. Ce projet de résolution invitait également les deux gouvernements
intéressés à collaborer avec le chef d'état-major dans le sens des propositions
précises qu'il leur avait faites à cette fin. Les deux résolutions furent adoptées
à l'unanimité aux réunions tenues les 29 et 30 mars.

Le 4 avril 1955, le représentant d'Israël a porté plainte au sujet d'atta-
ques égyptiennes, en particulier les conflits armés survenus à Pattish et àNahal-Oz, ainsi que la pose de mines et les fusillades dans le secteur de Gaza.
Dans un rapport daté du 14 avril, le chef d'état-major de l'Organisme chargé
de la surveillance de la trève déclarait que l'accroissement de la tension était
surtout attribuable à la pose de mines sur les voies empruntées par les véhi-
cules de l'armée israélienne, ce qui pouvait fort bien constituer des représailles
de la part de certains éléments à la suite de l'incident de Gaza. Lorsque ces
mcidents ont été discutés au Conseil de sécurité, on a fait remarquer que lesopinions étaient diamétralement opposées quant à savoir sur qui en rejeter laresponsabilité. Le 19 avril, le président du Conseil de sécurité a déclaré qu'il
ne semblait pas nécessaire que cet organe prenne de nouvelles mesures, étant
donné que les résolutions adoptées les 29 et 30 mars paraient entièrement àla situation. Il demanda instamment aux deux parties de s'en tenir fidèlement
à ces résolutions, dont le but était de prévenir les incidents de frontières.

Entre le 22 août et le 4 septembre, tandis que le général Burns s'efforçait
de prendre des arrangements avec Israël et l'Égypte pour le maintien de la
sécurité dans la région de Gaza, d'autres incidents violents survinrent des deux
côtés de la ligne de démarcation. Après avoir étudié ces faits, le Conseil desécurité adopta, le 8 septembre, une résolution où il exprimait une sérieuse
inquiétude au sujet de l'interruption des pourparlers entamés le 30 mars parle chef d'état-major. Dans cette nouvelle résolution, le Conseil demandait auxdeux parties de nommer des représentants qui s'entretiendraient avec le chef
d'état-major, et de renoncer aux actes de violence; la résolution appuyait
également l'avis du chef d'état-major, selon lequel des mesures analogues àcelles qu'il avait proposées devraient être prises pour séparer nettement etdéfinitivement les forces armées des deux parties. Néanmoins, d'autres conflits
armés entre les forces d'Israël et les forces d'Égypte ont subséquemment eulieu dans la zone démilitarisée d'El-Auja.

Le 16 décembre 1955, le Conseil de sécurité a étudié une plainte for-
mulée par la Syrie au sujet d'opérations militaires effectuées dans la nuit du11 au 12 décembre 1955 par les Israéliens sur la rive est du lac de Tibériade,
en territoire syrien, opérations au cours desquelles il y avait eu des victimes.
Le représentant d'Israël riposta que les Syriens s'étaient rendus coupablesd'attaques non provoquées et, en particulier, qu'ils avaient tiré sur des bateaux
de peche israéliens et leurs escortes policières sur le lac de Tibériade (qui estsitué du côté israélien de la ligne d'armistice). Le Conseil de sécurité n'a puterminer ses audiences avant la fin de l'année mais les délégués, dans leursdiscours, ont censuré les actes commis par Israël. Dans ses rapports, le chefd'état-major de l'Organisme chargé de la surveillance de la trêve a noté que
les ordres apparemment émis par les Syriens de tirer sur tout bateau militaire



israélien qui se trouverait à moins de 250 mètres des rives violaient les accords
d'armistice général, mais il a ajouté que les représailles exercées par les Israé-
liens dépassaient en rigueur les actes de provocation en cause.

Ressources hydrauliques du Jourdain

Par l'entremise de l'Office de secours et de travaux', les Nations Unies
s'intéressent toujours vivement au plan pour la mise en valeur des ressources
hydrauliques de la vallée du Jourdain, que le représentant personnel du prési-
dent Eisenhower, M. Eric Johnston, a soumis aux gouvernements d'Israel et
des États arabes. A ce sujet, M. Johnston a fait un nouveau voyage au Moyen-
Orient au cours de 1955. En ce qui concerne les consultations techniques, ce
projet semble être en bonne voie, mais il n'a pas encore reçu l'approbation
politique nécessaire.

Le conflit racial en Afrique du Sud

La question du conflit racial en Afrique du Sud a été inscrite à l'ordre
du jour de la septième session de l'Assemblée générale en 1952, par l'Inde.
Celle-ci soutenait que la politique raciale du Gouvernement de l'Union Sud-
Africaine provoquait "une situation dangereuse et explosive, qui constituait
à la fois une menace contre la paix internationale et une violation flagrante
des principes fondamentaux des droits et libertés de l'homme consacrés par
la Charte des Nations Unies". Le gouvernement de l'Union Sud-Africaine
répondit que les Nations Unies ne pouvaient intervenir, l'article 2 (7) de la
Charte énonçant ce qui suit: "Aucune disposition de la présente Charte n'auto-
rise les Nations Unies à intervenir dans des questions qui relèvent essentielle-
ment de la juridiction d'un État, et rien n'oblige les membres à soumettre de
telles questions à un règlement en vertu de la présente Charte; toutefois, ce
Principe ne doit pas nuire à l'application des mesures prévues au Chapitre
VII". L'Assemblée a néanmoins établi une Commission de trois membres
chargée d'étudier la situation raciale en Afrique du Sud. Tenant cette décision
pour inconstitutionnelle, le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine a refusé
de reconnaître la Commission.

Le Canada était d'avis que l'Assemblée générale avait le droit de débattre



discussion, bien qu'elle se réservât le droit de voter sur toute proposition qui
pourrait être faite. L'Inde présenta néanmoins un projet de résolution deman-
dant que la Commission " suive encore de près la situation raciale en Afrique
du Sud . . . et fasse rapport à la onzième session de l'Assemblée générale".
La Commission politique spéciale approuva la résolution par 37 voix contre
7 (dont celle du Canada), et 13 abstentions. Le président de la délégation
sud-africaine annonça alors que son gouvernement ne pouvait plus tolérer
l'enquête menée par les Nations Unies sur la législation de son pays et qu'il
avait décidé "de retirer de la présente session la délégation de l'Union Sud-
Africaine, de même que son représentant permanent auprès des Nations
Unies".

Le Canada a expliqué son attitude à la Commission politique spéciale.
A cette occasion, le représentant du Canada a déclaré que notre pays était
prêt à appuyer "toute initiative pratique qui assurerait le respect universel des
droits de l'homme sans distinction de race, de sexe, de langue ni de religion",
mais que le Canada ne croyait pas que le renouvellement du mandat de la
Commission pût constituer une mesure efficace pour régler le différend. Il
ajouta que le Canada " se demandait si les discussions sans cesse renouvelées
à chacune des sessions de l'Assemblée générale avaient favorisé ou desservi
la cause des habitants de l'Afrique du Sud dont seuls les intérêts devraient
nous préoccuper lorsque nous abordons cette question". La délégation cana-
dienne s'est donc opposée à la résolution.

Le retrait de la délégation sud-africaine amena d'autres délégations à
modifier leur attitude et, à la session plénière, le paragraphe essentiel de la
résolution, qui demandait le renouvellement du mandat de la Commission,
ne put rallier les deux tiers des voix. Une fois ce paragraphe supprimé, la
résolution revisée fut adoptée par 41 voix contre 6, et 8 abstentions (dont le
Canada).

Traitement des personnes d'origine indienne
en Afrique du Sud

Cette question a été soulevée à toutes les sessions régulières de l'Assem-
blée générale sauf à la quatrième, tenue en 1949. Au cours de la septième
session, en 1952, une Commission des bons offices' fut établie. Composée de
représentants de Cuba, de la Syrie et de la Tchécoslovaquie elle fut chargée
de susciter et de faciliter des négociations entre les Gouvernements de l'Union
Sud-Africaine, de l'Inde et du Pakistan. En outre, l'Assemblée générale invita
le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine à suspendre, pour la durée des
négociations, l'application de la loi dite Group Areas Act, qui relègue certaines
minorités dans .des zones de résidence déterminées et les confine à des do-
maines particuliers de l'activité économique. Tout en appuyant sans réserve
les principes de la Déclaration universelle des droits de l'homme et ceux de
la Charte, le Canada s'abstint de voter lorsque la résolution établissant la
Commission des bons offices fut mise aux voix, jugeant qu'en l'absence d'un
avis juridique de la Cour internationale de Justice on pouvait douter légitime-
ment que les Nations Unies eussent le droit d'intervenir dans cette question.
L'Union Sud-Africaine refusa de reconnaître la Commission des bons offices,
affirmant que la création de cet organisme était anticonstitutionnelle puisque
l'article 2 (7) de la Charte prévient toute intervention des Nations Unies dans
la politique nationale des Etats membres. La Commission, en conséquence,
ne put accomplir la tâche qui lui incombait d'aider les parties à négocier.

'voir Le Canada et les Nations Unles 1952-1953, pp. 11-13.



La huitième session de l'Assemblée générale prolongea le mandat de la
Commission, mais celle-ci ne put rien accomplir, l'Union Sud-Africaine per-
sistant à ne lui reconnaître aucune compétence dans sa politique intérieure.

De nouveau, en 1954, la Commission dut déclarer dans son rapport
qu'elle n'avait fait aucun progrès dans le sens d'un règlement. Après un débat
qui eut lieu plutôt pour la forme, l'Assemblée adopta, le 4 novembre de la
même année, une résolution' plus modérée que celles des années précédentes.
Cette résolution notait avec satisfaction les efforts déployés par la Commission
des bons offices, suggérait aux Gouvernements de l'Inde, du Pakistan et de
l'Union Sud-Africaine d'entamer des négociations directes et les priait de
désigner un gouvernement, une personne ou un organisme qui aurait pour
tâche de faciliter leurs rapports. Au cas où il ne serait pas donné suite aux
dispositions de la résolution dans un délai de six mois, le secretaire général
était autorisé à désigner une personne qui s'efforcerait de mettre les parties
en présence et de les aider dans leurs négociations. Cette personne devait faire
rapport à la session de 1955 de l'Assemblée générale.

En raison du ton plus modéré de cette résolution, et parce qu'elle estimait
que les négociations directes entre les gouvernements intéressés offraient le
meilleur espoir de solution, la délégation canadienne vota en faveur de la
partie de la résolution qui proposait cette façon de procéder. L'Union Sud-
Africaine s'était montrée disposée, quelques années plus tôt, à conférer avec
l'Inde et le Pakistan à se sujet; toutefois lInde n'avait pas voulu prendre part
à une telle conférence tant que l'application du Group Areas Act de 1950 ne
serait pas suspendue. Le Canada s'abstint de voter à l'égard du reste de la
résolution du 4 novembre 1954 comme il l'avait fait les années précédentes.

Les parties en cause ne nommèrent pas de médiateur, et M. Luis de Faro
(Brésil), médiateur désigné par le secrétaire général constata qu'il lui était
impossible d'amener les parties à négocier directement. Dans une lettre d'ex-
plication en date du 15 septembre 19552, M. de Faro a déclaré au secrétaire
général que le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine avait refusé de colla-
borer avec lui en tant qu'agent des Nations Unies, par crainte d'affaiblir sa
Position juridique.

A la dixième session de l'Assemblée générale, en 1955, il devint évident
que si l'on décidait par voie de résolution d'inscrire la question à l'ordre du
jour de la session suivante, le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine, en
toute probabilité, se retirerait de l'Assemblée générale. La dixième session
adopta en conséquence, par 46 voix contre 0, et 8 abstentions, une résolution3

notant simplement que les négociations proposées par la résolution de novem-
bre 1954 n'avaient pas eu lieu, exhortant de nouveau les parties intéressées
à entamer des négociations et les priant de faire rapport, collectivement ou
Séparément, à la session de 1956, de l'Assemblée générale. Au cours du débat
sur cette résolution, les délégations de l'Inde et du Pakistan ont déclaré que,
si des négociations directes oeuvent avoir lieu, il est probable que la question



cette question , parce que le Royaume-Uni et les États-Unis cherchaient une
formule acceptable tant pour l'Italie que pour la Yougoslavie. Après de longs
mois de négociations, une entente fut réalisée et, le 5 octobre 1954, les repré-
sentants de l'Italie, de la Yougoslavie, du Royaume-Uni et des États-Unis
parafèrent un protocole (Memorandum of Understanding) qui contenait les
dispositions suivantes: division du Territoire libre de Trieste à peu près selon
les zones d'occupation militaire prévues dans le Traité de paix avec l'Italie;abolition du gouvernement militaire dans les deux zones du Territoire; retrait
de la zone A des troupes d'occupation du Royaume-Uni et des États-Unis;administration de la zone A par l'Italie. Le Conseil de sécurité fut saisi del'accord et, le 13 octobre 1954, l'Union soviétique informa le président qu'elleen prenait acte. Par la suite, les Parlements italien et yougoslave approuvèrent
tous deux ce règlement de la question de Trieste.

En conformité du protocole relatif à Trieste et de certaines dispositions
du Traité de paix avec l'Italie, le Gouvernement italien réunit le 14 novembre
1955 une conférence pour étudier la législation adoptée par l'Italie en vue dumaintien du port franc de Trieste, ainsi que certaines questions concernant
l'utilisation du port franc par le commerce international. Les Gouvernements
d'Italie, de Yougoslavie, d'Autriche, de Hongrie, de Suisse et de Tchécoslo-
vaquie acceptèrent de participer à la conférence et la République fédéraled'Allemagne y envoya un observateur. Le document final de cette conférence
s'exprimait ainsi: "Au cours des consultations, qui ont témoigné d'un espritsincère de collaboration, ainsi que d'une loyauté et d'une franchise totales, uneétude approfondie et très étendue a été faite de tous les problèmes

Admission de nouveaux membres
A la dixième session de l'Assemblée générale, le Canada a pris l'initiative

de s'assurer l'appui d'autres États en faveur d'une résolution conçue pourmettre fin à l'impasse relative à l'admission de nouveaux membres aux Nations
Unies. Antérieurement, l'Union soviétique avait opposé son veto aux deman-
des d'admission de 14 candidats (Autriche, Ceylan, Finlande, Irlande, Italie,Japon, Jordanie, Libye, Népal, Portugal, Cambodge, Laos, République deCorée (Corée du Sud) et République du Vietnam (Sud-Vietnam)), à l'égarddesquels les membres non communistes s'étaient montrés favorables. Les septcandidats appuyés par l'URSS (Albanie, Mongolie extérieure, Hongrie, Rou-manie, Bulgarie, République populaire de Corée (Corée du Nord) et Républi-que démocratique du Vietnam (Nord-Vietnam)) n'avaient pu obtenir les septvoix nécessaires de la part des membres du Conseil de sécurité. Après l'ouver-ture de la dixième session, un vingt-deuxième candidat, l'Espagne, a égalementprésenté sa demande d'admission.

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, exprimant l'avis que cetteimpasse avait diminué le prestige et l'autorité des Nations Unies et excluplusieurs États amis, hautement qualifiés pour l'admission, déclarait au Comité



membres et se disait convaincue que l'admission aux Nations Unies devrait
être universelle, en vue d'une collaboration efficace à la paix mondiale. Ulté-
rieurement, les dix-sept membres des Nations Unies qui avaient été repré-
sentés à Bandoeng recevaient, en faveur de la notion d'universalité qu'ils
défendaient, l'appui des représentants de la Scandinavie et de la Yougoslavie

aux réunions commémoratives tenues par les Nations Unies à San-Francisco
en juin 1955.

Étant donné la position prise par le Canada, et à cause des nombreux

indices montrant que les conditions pouvaient favoriser l'accomplissement d'un

certain progrès en ce domaine, notre pays a officieusement recherché et obtenu

un appui considérable à l'Assemblée générale en faveur d'un plan pour l'ad-

mission simultanée de tous les candidats dont la demande était en suspens,
à l'exception des États divisés de Corée et du Vietnam. Toutefois, le Canada

a hésité à prendre officiellement une initiative à l'Assemblée générale parce

que, selon la Charte, la première décision en matière d'admission de nouveaux

membres doit émaner du Conseil de sécurité, et parce qu'il est impossible

qu'un plan quelconque soit adopté sans l'approbation des cinq membres per-
manents du Conseil (qui détiennent un droit de veto). Aucune résolution n'a

donc été proposée avant la fin de la conférence tenue à Genève par les minis-

tres des Affaires extérieures des quatre grandes Puissances, qui s'est terminée

à la mi-novembre sans avoir abouti à une entente sur cette question.

Finalement, pour bien disposer l'opinion mondiale et exhorter le Conseil

de sécurité à prendre une mesure constructive, le Canada, de concert avec 27

autres membres, a présenté un projet de résolution qui déclarait: "L'Assem-

blée générale . . . convaincue qu'une plus nombreuse représentation au sein

des Nations Unies permettrait à cette organisation de jouer un rôle plus efficace

dans la présente situation internationale . . . Prie le Conseil d'examiner à la

lumière de l'opinion générale nettement en faveur de l'admission du plus grand
nombre possible de membres aux Nations Unies, les demandes pendantes des

18 pays au sujet desquels il ne se pose aucun problème d'unification; Prie
également le Conseil de présenter à l'Assemblée générale son rapport sur ces

demandes d'admission au cours de la présente session".

En proposant cette résolution, le président de la délégation du Canada,
M. Paul Martin, a fait observer que jusqu'ici les efforts des Nations Uies



Par 52 voix contre 2 (cinq membres s'étant abstenus de voter), l'Assem-blée générale a approuvé, le 8 décembre, la résolution qui avait reçu l'appui de28 membres. La Chine et Cuba ont voté contre cette proposition, en déclarantque l'aspect de marché en bloc que revêtait la proposition allait à l'encontredes exigences pertinentes de la Charte, et qu'ils s'opposaient à l'admission descinq candidats communistes. Le représentant de la Chine a en outre formulécertains doutes au sujet des titres de la Mongolie extérieure.
Le 13 décembre, le Conseil de sécurité se réunissait pour étudier cetterésolution. Après que l'URSS eut, en premier lieu, opposé son veto à l'amen-dement proposé par la Chine en vue de faire inscrire la République de Corée(Corée du Sud) et la République du Vietnam (Sud-Vietnam) sur la liste descandidats recommandés pour l'admission, le Conseil a entrepris l'examen dela résolution primitive. La Chine opposa alors son veto à la demande d'admis-sion de la Mongolie extérieure, ce à quoi l'URSS riposta en opposant son vetoaux demandes d'admission des 13 candidats non communistes, en sorte quela resolution fut rejetée dans son ensemble.

Le lendemain, le Conseil de sécurité se réunissait de nouveau pour exami-ner le projet de résolution soviétique qui recommandait l'admission de tousles candidats inscrits sur la liste précédente, à l'exception du Japon et de laMongolie extérieure. La délégation américaine proposa alors un amendementtendant à l'adjonction du Japon, mais l'URSS y opposa son veto. La propo-sition de lURSS fut alors mise aux voix et, après que chacun des 16 candidatseut été agréé individuellement, la résolution fut adoptée dans son ensemblepar huit voix contre aucune (la Belgique, la Chine et les États-Unis s'étantabstenus de voter).
Au cours de la réunion plénière tenue d'urgence dans la soirée même,l'Assemblée a approuvé à de fortes majorités les recommandations du Conseilde sécurité, en sorte que les États ci-après sont devenus membres des NationsUnies: Albanie, Jordanie, Irlande, Portugal, Hongrie, Italie, Autriche, Rou-manie, Bulgarie, Finlande, Ceylan, Népal, Libye, Cambodge, Laos et Espagne.

Représentation de la Chine
La question de la représentation de la Chine s'est posée au début deplusieurs réunions des Nations Unies et de leurs organismes subsidiaires.Toutefois, la question de principe n'a jamais été réglée et les représentantsattitrés de la Chine nationaliste continuent d'occuper leurs sièges. Lors desneuvième et dixième sessions de l'Assemblée générale, le représentant del'Union soviétique a soulevé cette question; mais, à la suite d'un débat surla procédure dans les deux cas, l'Assemblée a suivi la même ligne de conduitequ au cours des sessions antérieures, et a adopté une proposition américainelui demandant de "ne prendre en considération au cours de la présente annéeaucune proposition tendant à exclure les représentants de la République deChine ou à faire siéger les représentants du Gouvernement populaire central".

A la neuvième session, la motion tendant à faire ajourner l'examen decette proposition a été adoptée par 43 voix (y compris celle du Canada) contre11 (Birmanie, Biélorussie, Danemark, Inde, Norvège, Pologne, Suède, Tchéco-slovaquie, Ukraine, URSS et Yougoslavie) et six abstentions (Afghanistan,Arabie saoudite, egypte, Indonésie, Syrie, Yémen). A la dixième session, lerésultat du scrutin est demeuré le même, sauf que l'Indonésie s'est prononcéecontre la proposition au lieu de s'abstenir et que l'État d'Israël s'est abstenude voter au lieu d'appuyer la résolution. Ainsi qu'à certaines occasions anté-rieures, le Canada, en appuyant la motion d'ajournement, a reconnu le fait



qu'un délai spécifique avait été fixé, qui permettait à l'Assemblée d'examiner
de nouveau la question à une date ultérieure, pour autant qu'une modification
des circonstances le justifiât. La question de principe n'a pas été soulevée au
sein des principaux organes des Nations Unies, et lorsqu'elle s'est posée aux

organismes subsidiaires et aux institutions spécialisées, les délégations cana-
diennes ont appuyé les motions de non-compétence ou se sont opposées aux

propositions tndant à modifier le mode de représentation actuel de la Chine.

Bien qu'à chacune des sessions de l'Assemblée générale le Canada se soit

jusqu'ici prononcé en faveur de l'ajournement de la question relative à la

représentation de la Chine, le secrétaire dttat aux Affaires extérieures a

déclaré dans un discours qu'il prononçait à Vancouver le 25 août 1955:

". Il apparaît de plus en plus évident que si les Nations Unies doivent

jouer le rôle qui leur revient dans la solution de certains problèmes d'Extrême-

Orient, le Gouvernement de facto de la Chine doit participer à l'étude que les
Nations Unies entreprennent relativement à ces problèmes. Dans le cas de la

négative, de nombreuses conférences et négociations politiques auront néces-
sairement lieu indépendamment des Nations Unies, ce qui sera regrettable".

Revision de la Charte

L'article 109 de la Charte des Nations Unies prévoit la tenue d'une

conférence générale des membres des Nations Unies pour reviser la Charte

dans des conditions précises. Le paragraphe trois de l'article, originairement

Proposé par le Canada en 1945, prévoit que si cette conférence n'a pas eu

lieu avant la dixième session de l'Assemblée générale, la proposition de convo-

quer une telle conférence devra être inscrite à l'ordre du jour de cette session.

Une conférence sera organisée s'il en est décidé ainsi par un vote majoritaire

des membres de l'Assemblée générale et par un vote de sept quelconques des

membres du Conseil de sécurité. Dans des circonstances ordmaires la convo-

cation d'une conférence de revision requiert une majorité des deux tiers de

l'Assemblée et le vote de sept quelconques des membres du Conseil de sécurité.

La conférence elle-même n'est pas assujétie au veto comme le seraient, cepen-
dant, toutes revisions qu'elle recommanderait.

Reconnaissant qu'on ne pourrait organiser une conférence sans une pré-

paration détaillée, l'Assemblée générale adopta à sa huitième session une

résolution présentée par le Canada et d'autres Etats et donnant instruction au

secrétaire général d'tablir une compilation et un index de certains documents

de la Conférence de San-Francisco, et de préparer un répertoire catalogué de
la pratique des organes des Nations Unies. Les orateurs du bloc soviétique

s'opposèrent vigoureusement à la résolution, soutenant que toute tentative de

revision de la Charte visait à miner le veto.

An Canada divers groupements privés et le Comité permanent des AffaireE



générale à sa dixième session approuve en principe l'organisation d'une confé-
rence de revision de la Charte mais sans fixer de date.

Le point de vue du Canada à ce sujet se fondait sur deux données:
(1) S'abstenir d'organiser une conférence (qui, dans des circonstances appro-
priées, ferait sans doute des études et des recommandations utiles) causerait
peut-être une déception générale, mais tenir une rencontre acrimonieuse et
infructueuse, exposerait à des conséquences encore plus sérieuses; (2) une
réunion n'obtiendrait vraisemblablement pas de succès avant que se produise
une détente internationale. En conséquence, sans s'opposer à la tenue d'une
conférence de revision, le Canada préférait la voir ajourner à une date assez
éloignée pour permettre une préparation suffisante et un aplanissement marqué
des divergences entre l'Est et l'Ouest.

Le Canada accepta donc de présenter, de concert avec six autres pays, un
projet de résolution élaborée principalement par les États-Unis et le Royaume-
Uni. La résolution disposait que l'Assemblée générale décidait en principe la
tenue d'une conférence de revision de la Charte, mais prévoyait aussi la nomi-
nation d'un comité pour examiner en consultation avec le secrétaire général
la question de la date et de l'endroit ainsi que celle de l'organisation et des
règlements. En accordant au comité deux ans pour étudier le problème avant
de faire rapport à la douzième session, la résolution fixait un délai au cours
duquel le Canada et d'autres pays espèrent que se développera une atmosphère
plus favorable à la convocation d'une conférence fructueuse.

La proposition originale préconisait l'établissement d'un comité de 18
membres; mais, après dicsussion, il fut décidé qu'un organe comprenant tous
les membres des Nations Unies s'accorderait le mieux à la situation. On
modifia le projet en conséquence. Sous cette forme, il fut approuvé par une
large majorité; bien que l'Union soviétique et d'autres membres communistes
s'y opposèrent, annonçant que leurs délégations ne pouvaient participer au
travail du Comité ni à une mesure quelconque tendant à la revision de la
Charte.



vernements intéressés ou avec la Commission elle-même, avaient avec beau-

coup de succès amélioré la condition des prisonniers de guerre et élucidé le
sort de plusieurs milliers de prisonniers disparus. Entre naai 1950, alors que
les agences de nouvelles soviétiques annonçaient que le rapatriement des pri-
sonniers allemands était terminé, et septembre 1953, on a rapporté que 1,496
ressortissants de l'Allemagne avaient regagné leurs foyers, en provenance de
l'URSS, et qu'entre septembre 1953 et juin 1954, 10,794 autres détenus
avaient été acheminés vers leur patrie, parmi lesquels 9,029 étaient des prison-

niers de guerre et 1,765 des prisonniers civils. Quelque 1,500 nationaux alle-

mands ont également été rapatriés de Hongrie, de Pologne, de France, du

Danemark, de Norvège, du Royaume-Uni et de Yougoslavie. Grâce à la

collaboration des sociétés chinoises et japonaises de la Croix-Rouge, 26,544

personnes (y compris 95 nationaux non japonais) ont été libérées par le Gou-
vernement de Chine entre mars 1953 et août 1954; et, par suite de négocia-
tions entre la société japonaise de la Croix-Rouge et l'Alliance des sociétés
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge de l'Union soviétique, quelque 1,230
ressortissants du Japon (civils et militaires) ont été rapatriés de l'URSS. Par
contre, le rapatriement des Japonais détenus en Corée du Nord et en Mongo-

lie extérieure n'a accusé aucun progrès. Des négociations entre lambassade

d'Italie à Moscou et le Gouvernement soviétique ont abouti à l'élargissement
et au rapatriement de 36 Italiens (dont 6 civils), de deux prisonniers de guerre

luxembourgeois, de 44 ressortissants des Pays-Bas, et, par l'intermédiaire de

la société française de la Croix-Rouge, 236 ressortissants de l'Espagne ont été

mis en liberté.
La Commission n'a pas siégé en 1955, mais son rapport du 2 novembre

1955 signale de nouveaux progrès. Le nombre total des ressortissants du Japon

rapatriés de Chine depuis mars 1953 s'est élevé à 29,061, tandis que 88 autres

détenus ont quitté l'URSS en direction de leur patrie. Des négociations entre

le Gouvernement d'Autriche et celui de l'Union soviétique ont permis, en

1955, le rapatriement de 620 ressortissants d'Autriche détenus en URSS. Entre

septembre 1954 et août 1955, 1,162 ressortissants d'Allemagne ont été rapa-
triés de l'URSS, 199 de Pologne et, entre mars et août 1955, 1,069 de Tchéco-

slovaquie. Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a informé

la Commission qu'il y avait au moins 8,477 prisonniers de guerre allemands

vivant encore en détention en URSS. En outre, il lui a fait savoir qu'environ

89.752 nrionniers de zuerre allemands étaient censés vivre en captivité sovié-
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Sécurité des avions commerciaux volant près des frontières
internationales ou les traversant

Le 27 juillet 1955 la D.C.A. bulgare abattait un avion commerciald'Israël. A la demande du Gouvernement israélien, la question de la sécuritédes appareils commerciaux volant près des frontières internationales ou lestransversant fut inscrite à l'ordre du jour de la dixième session. Dans unmémorandum à l'appui, le Gouvernement israélien proposa que le secrétairegénéral, en consultation avec l'institution spécialisée intéressée, entreprenneune étude de la question et fasse rapport à la onzième session de toutes recom-mandations qu'il aimerait soumettre pour empêcher de nouveaux incidentset fournir une plus grande sécurite aux passagers. Toutefois, lors de l'examende la question par lAssemblée générale, le délégué dIsraël présenta une réso-lution demandant simplement aux Ptats de prendre les mesures nécessairespour éviter la répétition de pareils incidents et appelant l'attention des orga-nismes internationaux compétents sur la question. La résolution, qui reçutl'appui du Canada, a été adoptée par une forte majorité.



QUESTIONS ECONOMIQUES ET SOCIALES

Revue des travaux du Conseil économique et social

Le Conseil économique et social a tenu trois sessions régulières au cours

de la période à l'étude: la dix-huitième à Genève du 29 juin au 6 août et du

5 novembre au 16 décembre 1954; la dix-neuvième à New-York du 29 mars

au 7 avril et du 16 au 27 mai 1955; la vingtième à Genève du 5 juillet au

5 août et à New-York du 5 au 15 décembre 1955. A la dix-hutiième session,

M. Juan I. Cooke d'Argentine est demeuré président du Conseil, vu qu'à la

session antérieure il avait été élu pour l'année civile 1954; à la dix-neuvième

session, sir Douglas Copland, haut commissaire d'Australie à Ottawa, a été

élu président et il a occupé le fauteuil durant les deux sessions tenues en 1955.
A la vingtième session, le Canada qui ne faisait pas partie du Conseil depuis
1952 et n'avait été représenté aux réunions que par des observateurs, a été

réélu pour une période de trois ans et sera ainsi membre de 1956 à 1958.

On trouvera plus loin dans la présente section un exposé plus détaillé

du travail sans éclat mais fécond que poursuivent les organismes subordonnés

ou affiliés au Conseil économique et social. Les huit commissions techniques
et les trois commissions économiques régionales du Conseil, de même que les

dix institutions spécialisées qui lui présentent un rapport annuel sur leurs

programmes de l'année, accomplissent une bonne partie de la tâche si utile

mais souvent technique et difficile qui consiste à améliorer la compréhension

mutuelle et à faciliter les efforts tendant à relever les niveaux de vie dans le

monde. Les manchettes font rarement mention de leur travail, qui ne contribue

pas moins de façon constante à élargir le champ de la coopération internatio-
nale. La section suivante rend compte plus en détail de cette activité: par
exemple on a fait une étude des ressources et des perspectives de l'industrie

du papier dans le monde et examiné minutieusement le maintien du plein
emploi de même que les objectifs et les prévisions économiques des pays
membres pour les prochaines années.

Jusque vers 1953 les pays du bloc soviétique n'ont pris qu'une faible

part au travail pratique et coopératif des organismes affiliés au Conseil. Mais

récemment ils ont fait preuve d'un certain regain d'activité et ont établi ou

renoué des relations avec plusieurs institutions spécialisées. Ce changement
d'attitude est conforme à la politique communiste actuelle qui met l'accent
sur la coexistence pacifique et la coopération internationale. Il est à espérer
que ce changement signifie vraiment l'abandon des pratiques antérieures et

la pleine acceptation des devoirs et des obligations qu'impose une action inter-

nationale constructive.

Dans le domaine économique, la période à l'étude a été témoin de trois

faits d'une importance particulière. Le Programme ordinaire et le Programme

élargi d'assistance technique, qui visent à aider les pays économiquement
moins développés, ont reçu l'appui général du public un peu partout dans le

monde. Le Canada, qui a confiance dans ces deux programmes et les appuie
activement, a annoncé que, sous réserve de l'approbation du Parlement, ses

Contributions au Programme élargi seront augmentées en 1956. La Société

financière internationale commencera ses opérations dès que 30 pays auront

souscrit les fonds nécessaires; devenu membre de cette société en octobre

1955, le Canada a acheté pour $3,600,000 d'actions. La Société encouragera



les entreprises privées de production au sein de ses pays membres, notammentchez ceux qui sont relativement peu développés. Erfin, toujours dans le do-maine économique, on est à étudier la possibilité d'établir un Fonds spécialdes Nations Unies pour le développement économique (SUNFED).
Dans le domaine social, on note des progrès en ce qui concerne la coordi-nation des entreprises du Conseil avec celles des institutions spécialisées. Lesquestions sociales et les questions économiques ont fait l'objet d'une étudemieux balancée; de plus on a accordé une attention croissante à l'interdépen-dance du progrès économique et du progrès social. Cette évolution a étéexposée dans une Étude internationale des programmes de développementsocial, préparée à la demande de l'ECOSOC par le secrétaire général en coopé-ration avec l'OIT, l'OAA, l'UNESCO et l'OMM, à titre de supplément auRapport préliminaire sur la situation sociale dans le monde. On y montraitl'utilité d'établir les programmes sur une base solide au sein des collectivitéset de s'assurer la participation directe des populations elles-mêmes. En ce quiconcerne l'une des entreprises les plus pratiques et les plus fructueuses lancéesdans le cadre de l'ONU par le Conseil économique et social, c'est-à-dire leFonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE), la délégation du Canada à ladixième session s'est dite heureuse de ce que de nombreux projets aient étéinscrits aux programmes mis sur pied par les gouvernements des pays bénéfi-ciaires et, au moment d'annoncer que le Canada fournirait une plus fortecontribution au FISE, elle a noté comme un fait encourageant que le nombredes pays contributeurs s'était accru et que leurs contributions avaient augmentéen importance.

D'autres secteurs de l'activité sociale et humanitaire ont connu des pro-grès particulièrement notables: services consultatifs de bien-être; formationdes travailleurs sociaux; financement de programmes de construction d'habi-tations et d'urbanisme et définition internationale des niveaux de vie. Deuxévénements ont démontré l'importance du travail de la Commission de lapopulation dont le Canada fait partie et de l'activité des Nations Unies dansle domaine pénal et pénitentiaire: la Conférence mondiale de la populationtenue à Rome en 1954 et le Congrès mondial des Nations Unies pour la luttecontre le crime et le traitement des délinquants, organisé en 1955. L'Assem-blée générale a commencé à sa dixième session son examen du projet de con-vention sur la nationalité de la femme mariée et des deux projets controversésde pactes relatifs aux droits de l'homme, dont il est question plus loin dans
la présente section.

Questions économiques
Progrès économique des pays insuffisamment développés
Au cours des dix-huit derniers mois, les Nations Unies ont continué demettre à exécution des programmes d'assistance au développement économi-que des pays insuffisamment développés; elles ont aussi étudié attentivementdiverses propositions tendant à accroître cette assistance. Le Canada, bienqu'il ne s'en soit pas tenu à travailler dans le seul cadre des programmes desNations Unies au progrès économique des pays insuffisamment développés,a largement contribué à la réalisation de ces programmes et a pris part àIexamen de nouveaux projets. Depuis plusieurs années, on envisageaiti lacréation d'une société financière internationale. Cette proposition est mainte-nant adoptée; la charte de la Société a été rédigée et elle est ouverte auxsignatures et adhésions.

'Voir Le Canada et les Nations Unies 1953-1954, pp. 42-44.



Fonds spécial des Nations Unies pour le développement économique
Pour aider davantage au progrès économique des pays insuffisammentdveloppés, on a proposé la création d'un Fonds spécial des Nations UniesPour le développement économique, qui assurerait des subventions et des prêtsà lrng terme et à faible intérêt. Cette proposition fut examinée pour la pre-Cière fois à la sixième session de l'Assemblée générale, en 1951-19521. LeConseil économique et social, auquel la question fut déférée, recommanda laformation d'un comité de neuf experts chargés d'étudier la proposition. A sahuitième session, lAssemblée générale prit connaissance du rapport du comitéd'experts et adopta une résolution, appuyée par le Canada, déclarant que lesgouvernements prieraient volontiers leurs populations d'affecter, lorsque leJésarmement mondial sous contrôle international serait suffisamment avancé,>ue partie des épargnes ainsi réalisées à la création d'un fonds international:)Our le développement économique, dans le cadre des Nations Unies-". Uneieuxième résolution invitait les États membres à formuler des observationsur le rapport des neuf experts et chargeait l'ancien président du Conseil>cOnomique et social, M. Raymond Scheyven (Belgique), de recueillir ces'bservations et de faire rapport au Conseil économique et social ainsi qu'à'Assemblée générale.

Dans sa réponse à cette résolution des Nations Unies demandant desOmentaires aux pays membres, le Canada a réitéré le désir de son gouver-ement d'appuyer l'adoption de mesures destinées à aider les pays insuffisam-lent développés à raffermir leur économie; il doutait cependant que certaineses propositions présentées pussent être aussi efficaces que des accords bilaté-lux et il déclara pour conclure que l'établissement d'un fonds sera possiblet désirable seulement lorsque les principaux pays intéressés seront disposésConsacrer plus de moyens financiers qu'à l'heure actuelle aux pays insuffi-Ilnuelit développés.
Au cours de la discussion sur le rapport de M. Scheyven, à la neuvièmeesion de l'Assemblée générale (1954), le représentant du Canada a déclaréde l'avis de son gouvernement, les conditions actiieuIip- ..



réduire sensiblement nos dépenses darmement, mais il serait d'une extrême

imprudence d'agir dans ce sens dès maintenant".

La dixième session de l'Assemblée générale, en séance plénièrei a ap-

prouvé le 9 décembre, avec l'appui du Canada, la résolution qui Priait le

secrétaire général d'inviter les membres desNations Unies à lui commun -

quer, au plus tard le 31 mars 1956, leurs opinions sur la création d'un Fonds

spéci a des Nations Unies pour le développement économique, et qui établis-

sait un comité spécial de seize membres, y compris le Canada, chargés d'ana-

lser ces opinions et de présenter un rapport au Conseil économique et social

ainsi qu'à l'Assemblée générale.

Société financière internationulle

Peuvent participer à la Société financière internationale (SFI) tous les

membres de la Banque internationale de reconstruction et de mise en valeur,

qui a rédigé les articles de l'entente relative à la SFI. La charte de cette

Société exige la participation d'au moins 30 pays qui doivent souscrire glo-

baleient au moins $7 5,000,000 avant que la Société puisse commencer à

fonctionner.
En octobre 1955, le Canada est devenu membre de la Société en sous-

crivant au Mémoire de convention et en déposant son acte d'acceptation.

A titre de contribution, le Canada achètera 3,600 actions de la Société, éva-

luées à $1,000 des États-Unis, chacune soit un total d'environ $3,600,000.

Les 'États-Unis et le RoyaucepUni tous deux signataires du Mémoire

de convention, sont les deux principaux actionnaires. Les.tats-Unis ont versé

près de $35,000,000 et le Royaume-Uni, $14,000,000,

Le rôle de la Société financière internationale peut se résumer ainsi:

son objectif fondamental sera dencourager la croissance des entreprises pri-

vées de production à intérieur des pays qui en sont membres, particulière-

ment dans les régions moins développées du globe.

Pour atteindre ce but principal la Société fera trois choses: 1) Elle

placera des fonds dans des entreprises de production, de concert avec les

actionnaires particuliers et sans garantie gouvernementale, lorsqu'on ne pourra

se procurer à des conditions raisonnables les capitaux privés nécessaires.

2) Lorsqu'on lui signalera des occasions favorables de placement, elle cher-

chera à réunir les capitaux des particuliers et, s'il le faut, tentera de trouver

pour ces entreprises une direction expérimentée. 3) Elle s'efforcera, en géné-

rai, de stimuler et de collaborer à créer des conditions qui stimuleront le

placement de capitaux privés de provenance domestique ou internationale dans

des entreprises de production organisées dans les pays membres de la Société

financière internationale.

Assistance technique

Le programme multilatéral d'assistance technique des Nations Unies

constitue une part importante de leur activité et reçoit dans le monde entier

un fort appui de ropinion publique, Il est un des moyens les plus efficaces

dont on dispose pour aider les pays dont l'économie reste insuffisammeni

développêe; à cet égard, il complète la participation du Canada au Plan dc

Colombo. Le Canada accorde son appui actif à ces initiatives, comme à une

coopération internationale constante visant à relever les niveaux de vie el

améliorer les conditions économiques dans les parties du monde où réconomii

n'est pas suffisamment évoluée.



Le Programme ordinaire d'assistance technique est réalisé grâce auxfonds des budgets ordinaires des Nations Unies et des institutions spécialiséesdt il relève plus directement de l'Assemblée générale que le Programme élargid'assistance technique, mis en ouvre principalement par le Conseil économi-que et social et son Comité de l'assistance technique et sur lequel l'Assembléegénérale n'exerce qu'une surveillance assez large. Le Programme élargi d'assis-tante technique est réalisé grâce à des contributions volontaires des gouverne-tiects intéressés Sa mise en œuvre est confiée à l'Administration de l'assistancetechnique des Nations Unies ainsi qu'aux diverses institutions spécialisées.
Depuis 1950, l'année où il fut lancé, le Programme élargi reçoit l'appuid'un nombre de plus en plus considérable de pays, membres ou non desNations Unies-.

Le représentant du Canada à la sixième Conférence de l'assistance tech-nique, qui s'est tenue en novembre 1955, a déclaré que son pays avait con-dance dans le Programme élargi et qu'il était disposé, sous réserve du votedes crédits nécessaires par le Parlement, à verser $1,800,000 en 1956 pour laise en ouvre du Programme élargi. Cette somme excède de $300,000 lacontribution versée en 1955 et porte à $7,200,000 le total des contributionscaniadiennes versées depuis 1950O. Au 31 septembre 1955, les contributionsreçues atteignaient le total de $113,216,600. A la conférence de novembre195, 61 pays se sont engagés à verser des contributions qui formeront le totalde $28,03 1,536 Ce total est plus considérable que celui des années précé-dentes. En 1954, 72 pays s'étaient engagés à verser 25.3 millions de dollars,et ed 1955 (au 31 septembre) 70 pays avaient effectivement versé 27.9 millionsde dolls Au nombre des pays qui ont participé à la conférence cette année,trois s'engagèrent à contribuer pour la première fois et 26 autres à verser descoitributions supérieures à celles des années précédentes. Douze des pays déjàParticipants n'ont pu faire connaître, au moment de la conférence, le montantexact de ce qu'ils entendaient verser en contributions pour 1956 en raison deretards survenus sur le plan administratif ou législatif.
gAa vingtième session du Conseil économique et social, les délégués ontgééralement reconnu qu'il est nécessaire, non seulement de disposer de fondsconsidérables, mais aussi de connaître à l'avance les sommes dont on pourradisposer pour un certain temps à venir. A cause de l'incertitude qui subsistaituant aux sommes dont on pourrait disposer, et du retard avec lequel certainescsntributions avaient été versées, comme du reste à cause d'autres facteurs
1 s était produit en 1954 une certaine diminution de l'assistance effectivementdipensée, malgré le relèvement du niveau des contributions; à la conférencede novembre, plusieurs membres ont annoncé que leurs gouvernements s'en-ilan:,me _ avance pour les années à venir- Afin ,am.. 1 _
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tance proprement dite. On a aussi souligné la nécessité de plans réalisables sur
une longue période de temps et celle d'une utilisation judicieuse des fonds, tout
en reconnaissant que dans l'ensemble il y avait progrès.

Le Canada ajoute à sa contribution financière en formant chez lui des
boursiers des Nations Unies et en envoyant des experts canadiens dans les

pays assistés. De 1950 au 31 décembre 1955, 294 stagiaires des Nations Unies
ont été formés au Canada et au moins 72 experts canadiens ont travaille à
l'étranger pour les-Nations Unies. Au cours de la seule année 1955, il y a eu
38 'stagiaires au Canada et 32 experts canadiens à l'étranger pendant des

périodes de temps allant de quelques jours à une année ou davantage. Outre
ces stagiaires et experts des Nations Unies, 383 étudiants ont été formés au
Canada et 61 experts canadiens ont travaillé à l'étranger pendant la période
s'étendant de 1950 au 31 décembre 1955 grâce au plan de Colombo.

Réforme agraire

Au cours de sa cinquième session, en 1950, l'Assemblée a déclaré que le

régime agraire de plusieurs pays et régions insuffisamment développés retarde
leur progrès économique, car ce régime est une des principales causes du faible
rendement de l'agriculture et du niveau de vie peu élevé. L'Assemblée a prié
le secrétaire général de préparer une analyse de ces régimes agraires défavo-
rables et a chargé le Conseil économique et social de présenter des recom-
mandations en vue d'améliorer la situation. Un rapport du Conseil économique
et social, étudié à la neuvième session de l'Assemblée générale, en 1954,
recommandait, entre autres mesures, que les pays membres introduisent par-
tout où cela s'impose des réformes agraires destinées à permettre à la plus

grande partie possible de la population rurale l'accès à la propriété du sol.
L'Assemblée de 1954 a aussi appuyé une résolution du Conseil économique
et social invitant la Banque internationale pour la reconstruction et la mise
en valeur à recevoir avec sympathie les demandes de prêts des pays insuffi-
samment développés qui désirent réaliser des projets de développement econo-

mique fondés sur une réforme agraire. L'Assemblée a aussi exprimé l'espoir

qu'on accorderait une haute priorité à toutes les demandes d'assistance tech-

nique adressées aux Nations Unies en vue de programmes de réforme agraire.

Plein emploi

Conformément à une résolution adoptée par l'Assemblée générale à sa
sixième session, le secrétaire général des Nations Unies transmet aux gouver-
nements un questionnaire annuel concernant les balances de comptes interna-
tionales, les tendances de l'économie et les objectifs et politiques économiques,
et insistant particulièrement sur les perspectives de l'emploi pour l'année sui-
vante. Le Conseil économique et social examine les réponses des gouverne-
ments à sa session ordinaire.

Le Conseil a examiné à sa session ordinaire de 1955, l'analyse faite par

le Secrétariat, des réponses reçues au sujet du plein emploi et de la balance

des paiements. Les réponses des gouvernements concernant les objectifs et

perspectives économiques de 1955 ont fait voir que partout dans les économies
développées et fondées sur l'entreprise privée, l'on s'attendait à un important
accroissement du produit national. Les États-Unis prévoyaient un renverse-
ment de la situation de ralentissement économique de 1953-54; le Canada,

pour sa part, envisageait une expansion modérée de la production nationale,
résultant d'une reprise de la production agricole, et le maintien de l'améliora-
tion qui s'était signalée dans l'industrie. Les deux pays s'attendaient aussi à



Une augmentation de l'emploi. Les pays de l'Europe occidentale qui avaientrépondu au questionnare, ainsi que le Japon, prévoyaient eux aussi pour 1955une augmentation de la production, accompagnée de pressions inflationnairesPour 1955. Dans quatre pays peu développés (Birmanie, Ceylan, Inde et Irak),on s'attendait pour 1955 à une augmentation du pourcentage des investisse.nients.

Les renseignements fournis par les gouvernements en ce qui concerne labalance des comptes paraissaient indiquer des perspectives favorables pour lemaintien ou même l'augmentation en 1955 du niveau élevé atteint en 1954par les échanges commerciaux,

Commerce international des produits de base
Les consultations internationales relatives aux produits de base ont donnéeu depuis 18 mois à d'importantes décisions et à l'établissement de plansans le domaine des rouages intergouvernementaux En janvier 1955, la Com-cusSon du commerce international des produits de base, créée par le Conseilconomique et social, a commencé ses travaux. Le Canada fait partie de cetrganisde; il a pris part en outre aux réunions d'un groupe de travail dessoduits de base formé par les Parties contractantes à l'Accord général surrs tarifs douaniers et le commerce (GAT) avec mission d'étudier certainesropositions relatives aux principes et aux objectifs devant régir toute inter-untion internationale dans le domaine du commerce international des pro-uits de base. On a remis à plus tard toute décision concernant le statut ett travaux futurs de la Commission provisoire de coordination des ententesternationales relatives aux produits de base, créée en 1947 par le ConseilOnornique et social pour faciliter les consultations et les interventions inter-)uvernementales dans ce domaine.

it Au cours de l'année, la Commission du commerce international des pro-de base a tenu une première session à New-York et une deuxième àunèveg Sa première session a été consacrée principalement à l'établissementln règlement intérieur et à la délimitation du mandat de la Commission.v deuxième session a eu pour but principal d'organiser le programme desvaux de la Commission. Son ordre du jour a comporté notamment lesints suivants: 1) dispositions à prendre en vue d'études sur leç fmet. ..s prix dpç nrnr111;h, A-., L--



les Parties contractantes ont reconnu que le projet revisé représente un pro-

grès appréciable et fournira une base utile en vue dun nouvel examen par

les gouvernements et par les Parties contractantes, prévu pour leur onzième
session, en 1956.

Rouages internationaux pour la coopération commerciale

A La Havane, en 1948, il fut rédigé une charte prévoyant la création

d'une Organisation internationale du commerce (OIC), qui devait devenir une

institution spécialisée des Nations Unies. La Charte de l'OIC renferme un

ensemble de règles et de principes devant régir les échanges commerciaux
entre les pays membres. Comme elle n'a pas été ratifiée par le nombre requis

de gouvernements, elle n'est pas entrée en vigueur; depuis 1947 un ensemble
de règles d'une ampleur moindre et d'un caractère seulement provisoire est

appliqué par les parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers
et le commerce (GATT).

Durant l'hiver 1954-1955, on a entrepris une révision de l'Accord géné-
ral et rédigé un accord ayant pour but l'établissement d'une Organisation pour

la coopération commerciale (OCC). Cet accord n'a plus qu'à être ratifié par

les parties contractantes; il créera un organisme permanent chargé d'admi-
nistrer l'application de l'Accord général sur une base définitive. Le nouvel

accord prévoit que l'OCC, avec l'approbation de son Assemblée, sera ratta-

chée aux Nations Unies à titre d'institution spécialisée.

A la vingtième session du Conseil économique et social, un certain
nombre de délégations ont exprimé à propos de l'OCC l'opinion que tous les

organismes intergouvernementaux ayant pour objet le commerce international
devraient être rattachés aux Nations Unies. Plusieurs délégations ont proposé

que les gouvernements soient invités à ratifier la Charte de La Havane afin

que l'OIC soit enfin créée, mais de nombreuses autres délégations ont fait
observer que les conditions n'étaient plus les mêmes qu'au moment de la

rédaction de la Charte de La Havane et que l'Organisation pour la coopé-
ration commerciale avait été conçue en fonction de l'expérience acquise depuis
1947.

Commissions économiques régionales

Il y a trois Commissions économiques régionales: la Commission écono-

mique pour l'Europe (CEE), la Commission économique pour l'Amérique
latine (CEAL) et la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient
(CEAEO)1.

En décembre 1955, neuf pays d'Europe se sont joints à la Commission
économique pour l'Europe, ce qui a porté à 27 le total des membres. L'Al-
banie, l'Autriche, la Bulgarie, la Finlande, la Hongrie, l'Irlande, le Portugal,
la Roumanie et l'Espagne sont en effet devenus membres de la Commission
dès leur admission aux Nations Unies. L'Italie, admise aux Nations Unies en
même temps, était membre de la Commission depuis un an environ. Ces pays
avaient déjà pris part aux travaux de la Commission mais, en devenant mem-
bres des Nations Unies, ils ont acquis leur plein droit de vote.

Le Canada, bien qu'il ne fût pas membre de la Commission économique

pour lEurope, a continué, tout au cours de la période à l'examen, de se faire

représenter de temps à autre par un observateur aux réunions de quelques
comités et de s'intéresser aux différents travaux de la CEE, y compris sa

dixième session annuelle qui s'est tenue en mars 1955.

'Voir Le Canada et les Nations Unies 1953-1954, pp. 72-73.



Des Progrès appréciables ont été réalisés quant à divers projets et étudesdestinés à faire coopérer les pays d'Europe dans le domaine économique.L'activité commerciale S'est accrue et de fructueuses discussions, en vued'amener un accroissement du commerce entre les pays de toutes les partiesd'Europe, ont eu lieu sous l'égide de la CEE.
La Commission économique pour l'Amérique latine a, de plus en plus,coordonné ses travaux avec ceux des autres organismes internationaux de larégion. Cette collaboration s'est faite par des consultations, des échanges dedocuments, des prêts de spécialistes pour certains travaux entrepris conjointe-ment et par la création d'équipes mixtes de travail. Les ressources de laCommission ont été consacrées aux problèmes les plus urgents de la région,Y compris le développement économique et l élaboration de programme àcette fln, la formation d'économistes, les études sur l'industrie, l'énergie, l'inté-gration économique et le commerce international entre les pays dAmériquelatine.

La Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient fonctionneecotenant depuis plus de huit ans. Bien que ce soit surtout les problèmesecono ques qui les.tLeesectelle s'occupe aussi, jusqu'à un certain point,dequesréionsoales. e son rétaea permanent de cette Commission écono-mique régionale a son bureau central à Bangkok et se charge de recueilliret de diffuser les statistiques et les données positives se rapportant au déve-soppement économique de la région. Les réunions annuelles de la Commis-sion économique pour l'Asie et lExtrême-Orient procurent, aux pays qui en
font partie, l'occasion d'échanger leurs vues sur leurs problèmes communs etle secrétariat prépare un relevé complet de sa situation économique en Asieet en Extrême-Orient, à la suite de chaque réunion annuelle. La onzièmesession de la Commission a eu lieu à Tokyo du 28 mars au 7 avril 1955.tien que le Canada ne fût pas membre de la CEAEO, ses observateurs ontassisté à la plupart des sessions annuelles, y compris celle de Tokyo en 1955,de même qu'à bon nombre de réunions spéciales de caractère technique.

Ressources mondiales de pâte et de papierEtat présent et perspectives
En 1954, l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture (OAA), en

collaboration avec le Conseil économique et social des Nations Urnies, laCommission économique pour l'Amérique latine et la ComNassion économiaque pour l'Europe, a publié un rapport intitulé Ressources mondiales de Pteet de papier-état présent et perspectives. Ce rapport examine les tendances
qu'a montrées dans le passé la consommation du papier ainsi que les besoinsPrévisibles de chaque région du monde, et enfin la relation qui existe entree besoins et l'expansion en cours ou prévue de la production. Ce documentet le rapport d'une réunion d'experts latino-américains de l'industrie de ocmeet du papier ont été transmis par le Conseil économique et social aux étatsmembres des Nations Unies, avec recommandation d'accorder un examen5YMpathique aux requêtes des gouvernements intéressés, désireux d'obtenirIne assistance technique au titre de programmes de mise en valeur de cetteindustrie dan le cadre du Programme élargi d'assistance technique. Le rap.Port invite l'OAA à poursuivre ses efforts en vue d'un développement rationnelet Prévoyant de la production de la pâte et du papier dans le monde, en étroiteClaboration avec d'autres institutions spécialisées et des Nationses Le rapport invite aussi l'Organisation pour l'alimentation rge dture -! A-
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Exécution des sentences arbitrales internationales

A la dix-septième session, en 1954, le Conseil économique et social a été

saisi d'un projet de convention sur l'exécution des sentences arbitrales inter-

nationales. C'est la Chambre de commerce internationale (organisation non

gouvernementale ayant statut consultatif auprès du Conseil économique et

social') qui avait préparé ce projet de convention pour remplacer une con-

vention analogue signée à Genève en 19272. Le but de la convention de 1927,

qui est aussi celui du nouveau projet, était de faciliter l'exécution des sentences

arbitrales ayant trait aux conflits internationaux privés d'ordre commercial.

La convention de 1927 prévoyait l'exécution des sentences conformes à la

volonté des parties et à la législation du pays dans lequel l'exécution devait

avoir lieu. Parce qu'il est difficile que les sentences arbitrales soient toujours
conformes à la législation du pays où elles doivent être exécutées, la nouvelle

convention prévoirait l'exécution automatique des sentences à partir du seul

consentement des parties.

Le Conseil économique et social a établi un comité spécial chargé d'étu-

dier la question et de présenter ses propositions, y compris, s'il le jugeait

à propos, un projet de convention. Ce comité a soumis au Conseil un projet
de convention, recommandant que le texte en soit transmis aux gouverne-

ments pour étude et que ceux-ci soient invités à déterminer s'il y avait lieu

de convoquer une conférence, pour plus ample examen de la question. Aucune

conférence n'a encore été convoquée; s'il y en a une, il est peu probable que
le Canada y soit représenté. Le Canada n'était pas partie à la convention de

1927 et, après avoir consulté les organisations représentatives des intérêts

commerciaux du Canada, que pourrait toucher l'exécution des sentences arbi-

trales relatives aux contrats privés internationaux, on n a pas cru qu'il y aurait

avantage pour le Canada à donner son adhésion à une convention du genre.

Programmes d'assistance
Aide à la Corée 4

Le rapport présenté à la neuvième session de l'Assemblée générale par

l'Agence des Nations Unies pour le relèvement de la Corée (UNKRA) indi-
quait que d'excellents progrès avaient été réalisés dans la mise en œuvre des

divers projets entrepris depuis que l'Agence a amorcé de vastes travaux à

l'automne de 1952". Ces projets ont trait principalement au rétablissement

des industries du textile et du papier, au développement des houillères, de
l'habitation. de l'irrigation, des pêcheries et de l'éducation, ainsi qu'à la recons-



général J. B. Coulter; les délégués ont aussi approuvé par de fortes majoritésdeux résolutions le félicitant de la façon dont il s'était acquitté de sa tâche.
Bien que le programme de l'UNKRA se soit révélé fructueux, tout indi-que que l'ampleur de ses travaux sera limitée parce que l'appui financier quelui accordent les gouvernements va en diminuant. En dépit des appels répétésde l'Assemblée générale et du Comité de négociation des fonds extrabudgé-taires' pour obtenir des contributions, l'UNKRA n'avait reçu à la fin dedécembre 1955 que $139,835,101 de 36 gouvernements, alors que le totaldes sommes promises s'élevait à $212,247,990. En réponse à l'appui urgentde l'Assemblée à la neuvième session, le Canada a fourni en mars 1955 lemontant supplémentaire de $500,000 venant s'ajouter à la somme promisede $7,250,000 qu'il avait versée en entier. Les autres principaux pays contri-buteurs sont les États-Unis ($92,902,615), le Royaume-Uni ($26,840,002)et l Australie ($3,616,446). Le Gouvernement des États-Unis a promis$162,500,000 à l'UNKRA avec l'entente que la contribution des États-Unisn excéderait pas 65 p. 100 du total; les États-Unis ne feront donc pas denouveaux versements tant qu'on n'aura pas rempli un plus grand nombre depromesses ou que de nouvelles contributions n'auront pas été reçues.

Outre ses contributions au programme de relèvement à long terme quepoursuit l'UNKRA, le Canada a fait don de 2,500 tonnes de morue saléed'une valeur de $750,000 au titre du Programme de secours d'urgence quiContinue de répondre aux besoins immédiats par l'envoi de denrées alimen-taires, de vêtements, de médicaments et autres articles de première nécessité.Certains organismes bénévoles du Canada apportent également leurs contri-butions à ce programme.

Aide aux réfugiés arabes de Palestine
Lorsque l'Assemblée générale autorisa l'Office de secours et de travauxdes Nations Unies pour les réfugiés de Palestine (UNWRA) à entreprendre

Un programme triennal commençant en 19522, on espérait que la plupartsinon la totalité des 950,000 réfugiés arabes laissés sans abri par suite deshostilités survenues en Palestine en 1948 seraient réintégrés au plus tard le30 juin 1955. Comme il apparaissait clairement que cette prévision ne seréaliserait pas en 1953,,l'Assemblée prorogea le mandat de l'Office pour uneautre année avec l'entente que le problème des réfugiés serait réexaminé à laneuvième session de l'Assemblée zénérale en 1954.



celle du Canaday contre 0, et 17 abstentions (pays soviétiques et arabo-
asiatiques) l'Assemblée a donné instruction à l'UNWRA de poursuivre la
mise en ouvre de ses programmes de secours et de rétablissement pour les
réfugiés et invité de nouveau tous les gouvernements à fournir des contribu-
tions qui permettent à l'Office de réaliser ses programmes.

Le Canada est l'un des principaux contributeurs de l'UNWRA, le total
de ses contributions se chiffrant à plus de 4 millions de dollars. Au cours du
débat à la dixième session, le représentant du Canada a annoncé que son
pays fournirait, sous réserve de l'approbation du Parlement, une contribution
supplémentaire de $500,000 au titre de l'exercice financier 1955-1956; de
cette somme, $300,000 serviraient à financer des envois de blé. La délégation
du Canada a invité les États arabes et Israël a joindre leurs efforts pour tenter
d'apporter quelque solution au problème des réfugiés et notamment à prêter
leur concours aux projets de rétablissement envisagés comme le principal
moyen d'assurer la réintégration des réfugiés.

Aide à lenfance

Les programmes d'assistance institués par le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance1 (FISE) à l'intention des enfants nécessiteux des pays insuffi-
samment développés ont continué de prendre de l'ampleur au cours de 1954
et de 1955. L'an dernier, le Fonds est venu en aide aux enfants et aux mères
de 92 pays et territoires, alors que le nombre des pays bénéficiaires était de
48 en 1952 et de 69 en 1954. Depuis sa création en 1946, le Fonds a prêté
assistance à 108 pays et territoires. Au 30 juin 1955, 135,000,000 d'enfants
avaient subi un examen au cours des campagnes antituberculeuses lancées
par le FISE et 51,800,000 avaient été vaccinés. Durant la même période,
43,800,000 personnes de tout âge, dont 21,900,000 enfants et mères, ont été
examinés en vertu du programme du FISE pour la lutte contre le pian, cepen-
dant qu'on dispensait des traitements à 8,300,000. De plus, 1,400,000 enfants
ont reçu un traitement préventif contre le trachome. Le nombre des personnes
protégées contre la malaria devait selon toute probabilité atteindre 17,400,000
à la fin de 1955. Plus de deux millions d'enfants et de mères ont reçu des
rations quotidiennes en.vertu des programmes à long terme d'alimentation.

A sa neuvième session, l'Assemblée générale a loué le FISE de son
travail et invité tous les Etats membres des Nations Unies aussi bien que les
Etats non membres à poursuivre leurs efforts pour donner plus d'ampleur à
cet organisme. Cet éloge était renfermé dans une résolution présentée par
13 pays, dont le Canada, et qui fut approuvée à l'unanimité.

L'expansion du FISE est due à l'appui sans cesse croissant qu'il a reçu
des gouvernements depuis 1946. En 1955, 58 gouvernements ont fourni quel-
que 15 millions de dollars au FISE alors qu'en 1951 35 gouvernements lui
apportaient $9,800,000. Le total des contributions du Canada, qui est l'un
des principaux contributeurs, se chiffre à $9,375,000. Tenant compte de l'aug-
mentation importante du nombre et du montant des contributions en ces der-
nières années et de l'efficacité des programmes du FISE, le Gouvernement
canadien a annoncé à la dixième session de l'Assemblée qu'il entendait, sous
réserve de l'approbation du Parlement, donner $650,000 en 1956, au lieu
des $500,000 versés annuellement ces cinq dernières années. Depuis la créa-
tion du FISE en 1946, les contributions canadiennes bénévoles dépassent
sensiblement $1,500,000.
'Le Canada est depuis 1946 membre du Conseil exécutif, composé de 26 pays.



Assistance à la Libye

A la huitième session de l'Assemblée générale', en décembre 1953, il
avait été adopté une résolution priant le secrétaire général de présenter en1955 un rapport sur la question de l'assistance à la Libye, devenue État
indépendant le 24 décembre 1951. Ce rapport a été examiné par la Deuxième
Commission (questions économiques et financières), qui entendit aussi une
communication du représentant du Royaume-Uni de Libye. Le rapport passe
en revue l'assistance technique fournie par les Nations Unies et les institutions
spécialisées. Une aide directe a été donnée en outre à la Libye par l'Égypte,
les États-Unis, la France, l'Italie, la Turquie et le Royaume-Uni. Vingt-neufautres gouvernements ont pris l'attitude que, tout en étant sympathiques auxbesoins de la Libye, ils ne sont pas en mesure de lui accorder une assistancespéciale dépassant le cadre des programmes multilatéraux des Nations Unies.

A sa dixième session, en 1955, l'Assemblée a adopté à l'unanimité unerésolution présentée conjointement par l'Arabie saoudite, l'Égypte, le Liban,le Pakistan, la Syrie et le Yémen. Cette résolution invite les gouvernements
qui seraient en mesure de le faire à fournir une assistance financière à laLibye par l'intermédiaire des organes appropriés des Nations Unies, afind'aider ce pays à réaliser ses programmes fondamentaux et urgents de recons-
truction et de développement économique et social. La résolution recommande
en outre aux Nations Unies de ne pas oublier les besoins particuliers de la
Libye le jour où de nouvelles ressources deviendront disponibles pour l'aide
aux régions insuffisamment développées. Le secrétaire général est chargé de
présenter un rapport spécial à la treizième session de l'Assemblée générale,
en 1958, et de rappeler cette résolution à l'attention des membres des Nations
Unies.

Etablissement d'une réserve mondiale de vivres
A la demande du Gouvernement de Costa-Rica, une question relative à

la création possible d'une réserve mondiale de vivres avait été inscrite à l'ordredu jour de la neuvième session de l'Assemblée générale. Le mémoire expli-catif accompagnant la demande mentionnait brièvement ce qui s'était fait dans
le passé du point de vue de l'étude des problèmes de l'approvisionnement
Mondial en vivres et avançait l'idée que la création d'une "réserve mondialede vivres" aurait pour effet, entre autres, de prévenir toute diminution de laProduction, de stimuler l'accroissement de la consommation, d'établir des prix
internationaux pour les denrées alimentaires, de susciter des échanges portant
sur les surplus et de parer aux famines. Après un débat sur la propositionde Costa-Rica, l'Assemblée, avec l'appui de la délégation canadienne, adopta
une résolution félicitant l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture
(OAA) de l'œuvre utile qu'elle accomplissait dans des domaines connexes et
Priant le secrétaire général d'inviter l'OAA à présenter un rapport d'ensemble
et de détail sur cette proposition, afin de mieux renseigner le Conseil écono-
Mique et social. La résolution reconnaissant que l'OAA possédait une grande
expérience dans ce domaine et qu'elle avait eu à examiner un certain nombrede propositions orientées dans le même sens que celles du Gouvernement de
Costa-Rica2. L'OAA travaille actuellement au rapport demandé, qui sera
Présenté au secrétaire général assez tôt pour pouvoir être étudié par le Conseil,
toit à sa vingt et unième, ou à sa vingt-deuxième session.
Voir Le Canada et les Nations Unies 1953-1954, p. 65.n trouvera le texte complet de ce mémoire dans le document des Nations Unies A/2710, en date du2 aot1954.



Questions sociales

Esclavage
Aux termes de la Convention internationale de 1926 relative à l'escla-

vage, que le Canada a ratifiée le 6 août 1928, les signataires ont pris l'engage-
ment de supprimer la traite des esclaves et d'abolir l'esclavage sous toutes ses
formes. Pourtant, l'esclavage subsiste toujours et en octobre 1953 l'Assemblee
générale a approuvé un protocole transférant à l'Organisation des Nations
Unies les fonctions exercées par la Société des Nations en vertu de la Conven-
tion de 1926. Le Canada a signé ce protocole le 17 décembre 1953.

Un projet de convention supplémentaire, reposant sur les recommanda-
tions du secrétaire général et sur celles du Comité spécial de l'esclavage créé
en 1949 par le Conseil économique et social, et étendant l'application des

principes énoncés dans la Convention de 1926 à d'autres institutions et prati-

ques qui sont analogues à l'esclavage, a été envoyé aux gouvernements en

1953, avec prière de communiquer leurs observations à ce sujet. En janvier

1954, le Gouvernement canadien a répondu que, tout en jugeant opportune

la proposition relative à une convention supplémentaire, il estimait que seules
des mesures efficaces prises par les gouvernements intéressés pourraient sup-
primer ces pratiques et qu'il n'y aurait pas lieu d'inviter des pays tels que
le Canada, où l'esclavage n'existe pas, à appliquer les dispositions du projet
de convention supplémentaire. De plus, vu la structure du pouvoir législatif
du Canada, ce gouvernement éprouverait des difficultés d'ordre constitutionnel
à mettre en œuvre la convention supplémentaire en question. Le Gouverne-
ment du Canada a proposé par conséquent que l'on adopte l'une ou l'autre
des solutions suivantes: insérer dans la convention supplémentaire un article
ou une clause prévoyant que les dispositions relatives à la promulgation de
la législation nécessaire et à la présentation de rapports annuels n'auraient pas
force obligatoire pour les pays où l'esclavage n'existe pas; autoriser ces pays
à formuler des réserves concernant ces dispositions. Si aucune de ces deux
solutions n'était retenue, le Gouvernement du Canada éprouverait des diffi-
cultés à adhérer à une convention supplémentaire du genre de celle qu'a
recommandé le Comité spécial de l'esclavage.

A la dix-septième session du Conseil économique et social, qui a eu lieu
en avril 1954, les gouvernements et l'Organisation internationale du Travail
ont été invités à faire leurs observations sur un autre projet de convention

- .,.- m mr I 1 R nvuime-Uni. Comme ce Proiet de convention



fins économiques. L'Union soviétique et ses satellites, d'après le Comité, sont
les principaux coupables à cet égard. Le point en litige a été discuté à la
huitième session de l'Assemblée générale, en 1953; une vive controverse s'est
alors engagée, entre l'Union soviétique et les États-Unis principalement, au
sujet du travail forcé dans les pays du bloc soviétique. Le Conseil économique
et social a aussi étudié cette question en avril 1954 et il a adopté une résolu-
tion condamnant les régimes de travail forcé. Il a fait appel à tous les gouver-
nements, les priant d'examiner leurs lois et leurs pratiques à cet égard, et il a
demandé à l'Organisation internationale du Travail de continuer ses efforts
en vue d'abolir le travail forcé.

Au cours du débat qui s'est déroulé à la session de 1954 de l'Assemblée
générale, le représentant de l'Union soviétique a éludé la question en décrivant
les progrès qu'avait réalisés son pays depuis 1917. Dans sa réponse, le délégué
des États-Unis a insisté sur la situation du travail forcé en Chine communiste,
en Albanie et dans l'Union soviétique. Le représentant du Canada a exprimé
l'inquiétude que cause au Gouvernement canadien l'existence du travail forcé,
et il a fait ressortir que les preuves fournies dans le rapport du Comité spécial
n'avaient pas été réfutées. Il a été adopté une résolution, dont le Canada
était un des auteurs, semblable à celle qu'avait approuvée le Conseil écono-
mique et social en avril 1954. Le sujet est revenu brièvement sur le tapis à
la dixième session. En novembre 1954, le Conseil d'administration de l'Orga-
nisation internationale du Travail a mis cette question à l'ordre du jour de
la trente-neuvième Conférence internationale du Travail, qui se tiendra en
1956, et il a dressé une liste des points à soumettre aux gouvernements mem-
bres de l'OIT et destinés à constituer la base d'un projet de convention en
matière de travail forcé. Il est bien entendu que. cette mesure n'empêchera
nullement de reviser éventuellement la Convention de 1930 sur le travail forcé.
En juin 1955, le Conseil d'administration a établi un comité spécial indépen-
dant, chargé de présenter ses conclusions au directeur général, qui, à son tour,
les transmettra au Conseil d'administration et les inclura dans le rapport qu'il
doit présenter aux sessions de 1956 et de 1957 de la Conférence internatio-
nale du Travail.

Réfugiés
Aux yeux des Nations Unies, est réfugié celui qui a quitté par crainte

de persécutions le pays où il résidait normalement. Lorsque l'Organisation



Le haut commissaire collabore étroitement avec le Comité intergouver-
nemental pour les migrations européennes. Cet organisme, dont le Canada fait
partie, assure le transport d'émigrants européens, dont certains sont des réfu-
giés, qui ne pourraient autrement se déplacer. En Chine, le Haut Commis-
sariat et le Comité intergouvernemental exécutent un programme commun
d'aide aux réfugiés européens avec lesquels ils peuvent prendre contact; le
Haut Commissariat assure leur subsistance et leur apporte des secours d'ur-
gence, tandis que le Comité intergouvernemental, dans chaque cas où c'est

possible, leur fait quitter la Chine. En 1954, le Canada a versé une contri-
bution de $50,000 au Comité intergouvernemental et une autre, égale, au
Haut Commissariat pour les réfugiés, au titre de l'ouvre qu'ils accomplissent
en Chine; en 1955, le Canada a versé de nouveau $50,000 au Comité inter-
gouvernemental pour son programme de Chine. L'Organisation internationale
du Travail, l'UNESCO et l'Organisation mondiale de la santé se sont aussi
interessées au sort des réfugiés, de même que le Conseil de l'Europe et l'Orga-
nisation européenne de coopération économique. Le haut commissaire se tient
en relations étroites avec ces organismes.

En 1954, à la neuvième session de l'Assemblée générale, le haut commis-
saire pour les réfugiés avait rappelé que le problème des réfugiés n'avait rien
perdu de sa gravité, et il avait proposé un programme quadriennal (1955-
1958) ayant pour but de résoudre définitivement ce problème. L'Assemblée
générale l'avait alors autorisé à entreprendre la réalisation de ce programme,
dont le coût avait été provisoirement estimé à $16,000,000, et elle avait créé
à cette fin un nouveau Fonds des Nations Unies pour les réfugiés (UNREF).
Le Comité de négociation des fonds extra-budgétaires avait été prié de
recueillir $4,200,000 auprès des gouvernements pour la première année du
programme; le Canada, pour sa part, a versé à cette fin $125,000. Les trois
quarts environ de ces fonds doivent servir à la réalisation de projets qui inté-
greront les réfugiés dans les pays où ils résident actuellement; rautre quart
assurera aux réfugiés des secours d'urgence. Le programme accorde la plus
haute priorité à la réduction du nombre des réfugiés qu'abritent les camps
du Moyen-Orient.

A la dixième session de l'Assemblée générale, le haut commissaire a
signalé que les rentrées de fonds n'atteignaient encore que la moitié environ
du montant de $4,200,000 fixé comme objectif pour 1955. Il s'y est ajouté
cependant $1,000,000 en contributions privées reçues des Pays-Bas, ce qui
a permis la réalisation d'environ 75 p. 100 des projets approuvés pour la
première année du programme. De nombreuses délégations, dont celle du
Canada, ont exprimé la déception que leur causait le peu d'empressement
des gouvernements à répondre à l'appel qui leur était adressé. L'Assemblée
générale a adopté une résolution, appuyée par le Canada, qui invite le haut
commissaire pour les réfugiés à poursuivre sa tâche et presse les gouverne-
ments de lui fournir un appui financier suffisant. Pour l'année 1956, l'objectif
financier a été fixé à $4,400,000; le Gouvernement canadien a fait savoir en
novembre 1955 que, sous réserve de l'approbation du Parlement, il versera
de nouveau $125,000 aux Nations Unies à cette fin.

Pendant le débat sur le rapport du haut commissaire, les délégués du bloc
soviétique ont soutenu de nouveau, comme aux sessions précédentes, que le
haut commissaire avait failli à la tâche qui lui incombait de ramener les réfu-

giés dans leurs pays d'origine. Le haut commissaire a répondu que son service
avait uniformément laissé aux réfugiés le libre choix entre le rapatriement,
le réétablissement dans un autre pays et l'intégration dans leur pays d'asile.
Il a déclaré que, depuis quelques années, les réfugiés optant pour le rapatrie-
ment étaient en nombre très limité.



Grâce aux efforts du haut commissaire, agissant en coopération avec les
gouvernements et les institutions bénévoles, il a été approuvé en 1955 des
projets dont la réalisation aidera environ 6,000 réfugiés. Dans le cadre du
programme de secours d'urgence, environ 3,000 réfugiés reçoivent actuelle-
ment des soins médicaux, un supplément de nourriture et d'autres formes
d'assistance matérielle; du point de vue des solutions permanentes, 321 "cas
difficiles" ont été ou seront prochainement placés dans des institutions, et 583
familles s'installeront très prochainement dans des habitations neuves.

Apatridie

A sa sixième session, en 1954, la Commission du droit international a
repris' la question de l'apatridie et a de nouveau étudié deux projets de con-
ventions, l'un concernant l'élimination de l'apatridie dans l'avenir et l'autre,
la réduction du nombre des cas d'apatridie dans l'avenir. On a revisé certains
articles des conventions d'après les commentaires reçus des gouvernements 2.
Ceux-ci portent à croire que certains gouvernements préfèrent la Convention
concernant la réduction du nombre des cas d'apatridie; toutefois, comme
d'autres n'ont exprimé aucune préférence, la Commission du droit interna-
tional a décidé de soumettre les deux projets de conventions à l'Assemblée
générale.

La discussion de ces projets à la Commission des questions juridiques
a surtout porté sur la question préliminaire de savoir de quelle façon l'Assem-
blée générale devait procéder à l'égard de ces questions. Il y a eu un débat
sur les principes généraux dont s'inspirent les conventions, mais on n'a guère
touché à la substance de celles-ci. La majorité des États semblaient favoriser,
en principe, le projet de Convention sur la réduction du nombre des cas
d'apatridie. Ni l'un ni l'autre des deux projets n'a cependant soulevé beaucoup
d'enthousiasme, probablement parce que les dispositions des deux conventions
ne concordaient pas avec les lois en vigueur dans les États membres.

En 1954, l'Assemblée générale a adopté, par 36 voix (y compris celle
du Canada) contre 7 et 11 abstentions, une résolution qui priait le secrétaire
général de convoquer une conférence en vue de la conclusion d'une conven-
tion relative à la réduction du nombre des cas d'apatridie ou à l'élimination
de celle-ci dès qu'au moins 20 États auraient consenti à y participer. A la fin
de 19-55, seulement 13 États (Belgique, Danemark, Espagne, France, Israël,
Liban, Monaco, Pays-Bas, République fédérale d'Allemagne, Salvador, Suède,
Suisse et Yougoslavie) avaient fait part de leur intention de participer à la
Conférence.

Entre-temps, en conformité d'une recommandation du Conseil économi-
que et socialP, une conférence a eu lieu en septembre 1954 en vue de l'élabo-
ration d'une Convention sur le statut des apatrides. A la dixième session de
l'Assemblée générale, en 1955, un certain nombre de délégations ont loué
le travail de la Conférence des Nations Unies sur le statut des apatrides et
Ont prié l'Assemblée générale de prendre note de ce travail ainsi que de
l'adoption et de l'ouverture à la signature de cette convention, le 28 septem-
bre 1954. Un projet de résolution présenté conjointement par Costa-Rica, le
Danemark, la Norvège, les Pays-Bas et le Salvador priait le secrétaire général
"d'inviter les pays qui ne font pas partie des Nations Unies et qui n'ont pas
eté invités à la Conférence sur le statut des apatrides, mais qui sont ou devien-
dront ultérieurement membres d'une institution spécialisée ou qui sont ou
WOir Le Canada et les Nations Unies 1953-1954, p. 59.
t>Ocument A/2456 de l'Assemblée générale, pp. 27-29.

aVair Le Canada et les Nations Unies 1953-1954, p. 59.



deviendront ultérieurement parties au Statut de la Cour internationale de
Justice, à accéder à la Convention". Le projet de résolution exprimait d'autre
part l'espoir que les gouvernements "prendront des mesures immédiates en
vue de hâter la ratification de la Convention ou l'accession à celle-ci". La
Troisième Commission a adopté ce projet de résolution par 22 voix contre
aucune et 19 abstentions (y compris celle du Canada). La résolution a ensuite
été adoptée en séance plénière, sans discussion, par 33 voix contre aucune et
23 abstentions (y compris celle du Canada). On étudie présentement la possi-
bilité que le Canada accède à cette convention.

Projets de pactes relatifs aux droits de l'homme
La Commission des droits de l'homme, l'une des commissions techniques

du Conseil économique et social, avait décidé à sa seconde session tenue en
décembre 1947 que l'élaboration d'une Déclaration universelle des droits de
l'homme devait comporter trois étapes: "Déclaration", "Pacte" et "Mesures
de mise en œuvre". Le 10 décembre 1948, l'Assemblée générale réalisait la
première étape' en adoptant par 48 voix contre 0 et 8 abstentions (Arabie
Saoudite, Biélorussie, Pologne, Tchécoslovaquie, Ukraine, Union Sud-Afri-
caine, URSS, Yougoslavie), une Déclaration universelle des droits de l'homme.
Le 10 décembre est maintenant reconnu à travers le monde comme la Journée
des Droits de l'homme.

L'Assemblée générale pria alors l'ECOSOC et la Commission des droits
de l'homme d'amorcer la seconde étape et de préparer un projet de pacte.
La Commission consacra six sessions, de 1949 à 1954, à la préparation du
pacte. Le travail fut divisé en deux parties: projet de pacte sur les droits
civils et politiques, et projet de pacte sur les droits économiques, sociaux et
culturels. Tous les membres des Nations Unies furent invités à soumettre
leurs commentaires sur ces deux projets de pactes 2 que l'ECOSOC adressa
à l'Assemblée générale en 1954.

L'Assemblée générale décida qu'il y aurait une première lecture des deux
projets de pactes à sa neuvième session en 1954. La première lecture devait
commencer par un débat général et être suivie d'un examen détaillé des articles
des pactes. Etant donné la durée du débat général, le reste des séances de la
Troisième Commission (questions sociales, humanitaires et culturelles) fut
limité à la présentation des amendements. C'est à sa sixième session en. 1955
mne l'A.-emblée çénérale entrenrit l'étude détaillée des articles des deux



Photo Nations

Un groupe de spécialistes mexicains explorent les richesses forestières de leur pays
en vérifiant des photographies aériennes, dont ils reportent les détails sur des cartes.
A l'arrière-plan, un Canadien, M. George-H. Bernier, qui fait fonction de conseiller
technique. L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture a
envoyé M. Bernier au Mexique avec mission de preter son concours à ce pays.





Projet de convention sur la nationalité de la femme mariée
L'idée d'un projet de convention sur la nationalité de la femme mariée

a été tout d'abord proposée dans une résolution de l'ECOSOC en 19491. Le
but de la convention est de faire disparaître les conflits juridiques issus de
dispositions concernant la perte ou l'acquisition d'une nationalité par la femme
par suite du mariage, de la dissolution du mariage ou du changement de
nationalité du mari au cours du mariage. La Commission de la condition de
la femme s'est en grande partie chargée de préparer le projet de convention
après que la Commission du droit international eut fait savoir à l'ECOSOC
en 1953 qu'elle ne pouvait examiner la nationalité de la femme mariée dis-
tinctement du problème général de la nationalité et de l'apatridie ni se borner
à élaborer le texte d'une convention incorporant des principes qu'elle n'avait
pas elle-même étudiés et approuvés.

A sa neuvième session en mars 1955, la Commission de la condition de
la femme décida de recommander l'adoption d'un préambule et de trois articles
Importants où il était tenu compte des commentaires de ceux des États mem-
bres dont la législation n'accorde à aucun aubain le droit absolu d'acquérir
leur nationalité. L'ECOSOC à sa vingtième session examina ce texte, de même
que huit articles de procédure (clauses finales) et les modifications proposées.
Le Conseil recommanda 2 subséquemment à l'Assemblée générale qu'une con-
vention internationale sur la nationalité de la femme mariée soit adoptée et
soumit à l'examen de l'Assemblée le préambule et les articles importants
proposés par la Commission de la condition de la femme ainsi que les projets
d'articles de procédure proposés par la délégation cubaine.

Le débat à la dixième session de l'Assemblée générale a eu trait en
majeure partie à la portée et à la substance du préambule et des articles 1,
2 et 3 du projet de convention. La plupart des membres de la Troisième Com-
mission (questions sociales, humanitaires et culturelles) se sont dits satisfaits
du texte proposé par la Commission de la condition de la femme; toutefois
'ertaines délégations, tout en appuyant les principes dont s'inspire la Conven-
on, ont fait certaines réserves en ce qui concerne les textes mêmes. La seule

Dpposition de base au projet est venue des États-Unis, de la Turquie et de
L'Afghanistan. D'après les États-Unis, la nationalité de la femme mariée ne
levait pas s'envisager en dehors du contexte des législations nationales et il y
avait lieu de renvoyer la question à la Commission du droit international qui
'étudierait par rapport au problème de la nationalité et de l'apatridie consi-



la condition de la femme avait soigneusement examiné ces observations avant
de recommander l'adoption du présent texte.

Alors que certaines délégations ont dit regretter la portée restreinte de
la convention, qui passe outre aux problèmes que posent les mariages entre
personnes de nationalités différentes (par exemple, nationalité des enfants,
conflits des législations sur le divorce et l'héritage), d'autres ont exprimé l'idée
que le projet de convention ne porterait pas préjudice à la solution de ces
problèmes connexes par la Commission du droit international ou d'autres
organismes des Nations Unies. Pour sa part la délégation du Royaume-Uni
a soutenu que la convention servirait deux fins utiles: elle assurerait à la
femme mariée le droit énoncé dans l'article 15 de la Déclaration universelle
des droits de l'homme en disposant que la nationalité de l'épouse ne devrait
pas être conditionnée par celle de son mari; en rendant plus consistantes les
législations sur la nationalité elle ferait disparaître quelques-unes des difficultés
qu'éprouve une femme mariée à un ressortissant d'un autre pays.

Une proposition orale de procédure présentée par la délégation du
Royaume-Uni en vue de renvoyer les huit articles de procédure à la Sixième
Commission (questions juridiques) pour examen à la session en cours fut
adoptée par 32 voix (dont celle du Canada) contre 3 et 9 abstentions. A la
Troisième Commission, le Canada a voté pour le préambule et les trois articles
séparément, et pour la résolution dans son ensemble. Le vote final fut de 35
voix en faveur, contre 3 (Afghanistan, États-Unis et Turquie) et 13 absten-
tions. On décida de ne pas mettre aux voix les articles de procédure 4-11
avant que la Sixième Commission les ait examinés. En séance plénière l'As-
semblée générale adopta sans discussion une proposition norvégienne deman-
dant qu'elle prenne acte du préambule et des trois premiers articles du projet
de convention et décide d'inscrire ce point à l'ordre du jour provisoire de la
onzième session".

Avant de déposer la voix du Canada en faveur des trois articles et du
préambule, la représentante du Canada a déclaré que le Canada approuvait
dans l'ensemble le texte du projet de convention soumis par l'ECOSOC. Tout
en étant d'abord d'avis qu'il était préférable que la Commission du droit inter-
national examinât la question dans le contexte d'un plus ample examen, le
Canada en était venu à la conclusion que la nationalité de la femme mariée
pouvait s'étudier indépendamment de la question générale de nationalité.

Services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme
A sa vingtième session, le Conseil économique et social a approuvé une

résolution, proposée par la délégation des États-Unis à la Commission des
droits de l'homme, qui autorisait le secrétaire général à fournir des services
consultatifs à propos de tout sujet relevant du domaine des droits de l'homme,
y compris les droits énumérés dans la Déclaration universelle des droits de
l'homme et dans les projets de pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme. Ces services consultatifs comprendraient des services d'experts, des
bourses de recherche et d'étude ainsi que des rencontres d'étude et seraient
rattachés aux programmes d'assistance technique déjà approuvés par l'Assem-
blée générale "pour affirmer et sauvegarder les droits de la femme, pour faire
disparaître le traitement injuste des minorités et garantir la protection des
groupes minoritaires et pour assurer la liberté d'information".

En Troisième Commission (questions sociales, humanitaires et culturelles),
au cours de l'Assemblée générale de 1955, la délégation des États-Unis a
parlé longuement à l'appui de la résolution. A son avis, l'Organisation des



Nations Unies devrait être prête à fournir ses services consultatifs aux gou-
vernements qui les désirent, étant donné que la défense des droits de l'homme
est un des buts principaux de l'Organisation. La délégation a soutenu que le
projet de résolution était une consolidation rationnelle d'un certain nombrede résolutions déjà adoptées et qui permettaient d'aider, à différents pointsde vue, à faire respecter les droits de l'homme tout en comblant certaines
lacunes. Quant à la valeur de l'aide au respect des droits de l'homme, le pro-gramme proposé aurait l'avantage de fournir, entre autres choses, des occa-
sions d'échanges de renseignements et d'expérience sur la solution de diversproblèmes appartenant à ce domaine. La délégation a fait remarquer que les
services consultatifs projetés constitueraient un programme autonome et ne
viendraient en conflit avec aucun programme d'assistance technique déjà en
voie d'exécution.

Un certain nombre de délégations, dont celles de l'Australie, du Canada,
de la Suède et du Royaume-Uni, ont exprimé des doutes sur la valeur duprogramme proposé, signalant que peu de gouvernements avaient profité des
services consultatifs déjà mis à leur disposition en vertu des diverses résolu-tions que le projet de résolution du Conseil économique et social tendait àconsolider. Ces délégations se demandaient en outre si le programme seraitbien utile à la cause des droits de l'homme; car, à leur avis, ce dont on abesoin, ce n'est pas de simples connaissances techniques, mais bien du désir,chez les gouvernements, de prendre des mesures en vue d'assurer la sauve-garde des droits de l'homme et de développer la portée de ces droits. De plus,le Canada a exprimé l'avis que l'adoption de la résolution ferait double emploiavec les efforts qui se font dans le domaine de l'assistance technique, au
moment où l'on a déjà songé à coordonner l'activité de l'Administration del'assistance technique des Nations Unies dans les domaines du développement
économique, du bien-être social et de l'administration publique. Cependant,après avoir entendu la délégation des États-Unis exposer avec plus de détails
les buts du programme et après avoir fait adopter une modification qu'elleavait proposée, la délégation du Canada a voté en faveur de la résolution. Lamodification, adoptée par un vote de 50 à 0, avec 3 abstentions, comporte
Une revue de l'utilité du programme après une période d'essai de trois ans,au moyen d'un rapport qui sera soumis par le Conseil économique et social
à l'Assemblée générale de 1958. Ce rapport évaluera les projets réalisés et
fera des recommandations concernant l'avenir du programme. Entre-temps, auCours de sa vingt et unième session, le Conseil économique et social étudiera
les propositions détaillées présentées par le secrétaire général en vue de laréalisation du programme. Le Comité a adopté la résolution modifiée par unvote de 50 à 0, avec 4 abstentions, et l'Assemblée générale, en séance plénière,l'a approuvée par un vote de 51 à 0, avec 5 abstentions (Australie, France,Nouvelle-Zélande, Suède et Royaume-Uni).

Liberté de l'information
Le Conseil économique et social et l'Assemblée générale ont poursuivi end955 l'examen de cette question que divers organes des Nations Unies ontdiscutée de façon presque continue depuis 19461.
A sa session c'nvril 1 c le Cnnseil hatit Çaiki d'In muin a
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avaient trait aux moyens de faire mieux connaître au personnel de presse
l'Organisation des Nations Unies et les affaires internationales. Ils portaient
aussi sur les sujets suivants: principes et pratiques suivis pour la censure des
dépêches d'information; aspects juridiques des droits et des responsabilités
des organes d'information; problème de la protection des sources d'informa-
tion du personnel de presse; monopoles publics et privés de l'information.

Une résolution1 adoptée par le Conseil à sa dix-neuvième session en 1955
priait le secrétaire général de préparer les voies pour un programme visant
à favoriser la liberté d'information en assurant certains services, spécialistes,
bourses d'études et cycles d'études, et d'inclure dans ses prévisions budgétaires
pour 1956 un état du coût estimatif d'un tel programme; le Conseil deman-
dait aussi à l'Assemblée générale d'inscrire à son budget ordinaire de 1956
les crédits nécessaires à la mise en Suvre du programme et invitait le secré-
taire général à faire rapport au Conseil à sa vingt et unième session en avril
1956.

Dans une autre résolution adoptée durant sa dix-neuvième session, le
Conseil demandait à tous les États d'abandonner la pratique consistant à
censurer les dépêches vers l'étranger en temps de paix et d'aider la libre
transmission des nouvelles par les services de télécommunication comme le
réclamait la Conférence des plénipotentiaires de Buenos-Aires sur les télé-
communications; le Conseil demandait également au secrétaire général de
transmettre aux entreprises d'information et aux associations professionnelles
compétentes, à titre d'information, l'étude sur les asp juridiques des droits
et des responsabilités des organes d'information. Enfin, le Conseil économique
et social a discuté de nouveau le projet de convention relatif à la liberté de
l'information étudié au Conseil et à l'Assemblée générale depuis 1948. Alors
que certains membres du Conseil étaient d'avis que celui-ci devait faire une
recommandation tendant à l'adoption de mesures relatives au projet de Con-
vention, la majorité en est arrivée à la conclusion qu'il n'était pas opportun
d'aller plus avant pour le moment. Le Conseil a finalement recommandé que
l'Assemblée générale examinât le projet de convention à sa douzième session
en 1957 dans l'espoir que la situation serait alors plus favorable. Il a demandé
aux gouvernements des États membres et non membres qui font partie des
institutions spécialisées d'informer le secrétaire général des organes d'infor-
mation se trouvant dans leurs territoires, des mesures et des plans existants
en vue du développement de ces organes et des difficultés rencontrées dans
la mise en Suvre de ces plans. Le Conseil a alors prié le secrétaire général
de faire une analyse des renseignements et des recommandations reçues des
gouvernements, ces données devant aider le Conseil à élaborer un programme
d'action pour le développement des entreprises d'information des pays insuffi-
samment développés. Le Conseil a étudié la nécessité de faire connaître davan-
tage le travail des Nations Unies et des institutions spécialisées et exprimé la
conviction qu'en développant davantage les centres d'information des Nations
Unies on pourrait contribuer à éclairer l'opinion publique de tous les pays.
Le Conseil a prié le secrétaire général d'examiner ce pro et de présenter
un rapport avec ses recommandations à la session du Conseil en avril 1956.

L'Assemblée générale en 1955 n'a discuté en détail aucune des propo-sitions particulières faites par le Conseil économique et social sur la question
de la liberté de l'information; elle a cependant appuyé les recommandations
du Conseil au sujet de l'assistance technique dans le domaine de la liberté
de l'information en adoptant une résolution qui visait à établir un programme
de "Services consultatifs en matière de droits de l'homme". La résolution qui
approuvait ce programme contenait une réserve proposée par la délégation
lsutin du Comac éconamieque t social 574 A QCmQ.
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a souligné qu'il restait souhaitable que la Convention soit ratifiée le plus tôt
possible. A sa dix-septième session, le Conseil économique et social a adopté
une résolution invitant le secrétaire général à poursuivre ses négociations avec
les gouvernements des États admissibles qui n'ont pas encore ratifié la Con-
vention, afin de hâter l'entrée en vigueur de celle-ci.

Commission de la population
Depuis que la Commission de la population a été établie par le Conseil

économique et social, en 1947, le Canada a participé activement à ses travaux.A la huitième session de cet organisme, tenue à New-York en mars 1955, un
Canadien en a été élu président.

Les travaux de la Commission tiennent une place importante dans l'acti-
vité des Nations Unies se rattachant au développement économique et social.
La Commission a rappelé que la solution des problèmes posés aux différents
pays par la nécessité de relever les niveaux de la vie exige au préalable que
l'on dispose de renseignements exacts sur la population, sans lesquels il est
impossible de tracer une politique économique et sociale réaliste et sans les-quels l'assistance technique et financière ne peut jouer un rôle pleinement
efficace. La Commission, en conséquence, a établi un ordre de priorité pour
ses travaux futurs, accordant de plus en plus d'importance à tout ce qui a
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mmission de la condition de la femme

A sa neuvième session annuelle, tenue à New-York en mars 1955, la
timission de la condition de la femme a pris des dispositions financières
i d'envoyer des représentants aux sessions de la Commission des droits de
>mme et de la Commission des questions sociales. Ses réunions ont surtout
pour objet l'étude des résolutions à soumettre au Conseil économique et
ial au sujet des points suivants: droits politiques de la femme; égalité de
dre pour un travail égal; condition de la femme en droit privé; projet de
ivention sur la nationalité de la femme mariée', et possibilités d'accès aux
les pour la femme.

umission des droits de l'homme



La Commission a étudié les moyens d'assurer un contrôle plus efficacedu trafic illicite du cannabis, de l'héroïne et de la feuille de coca. Elle s'estégalement prononcée en faveur de l'interdiction de la production et de l'emploides stupéfiants synthétiques qui ne sont pas indispensables à la santé publique,mais le Conseil économique et social a décidé plus tard de ne donner suite àcette proposition qu'après avoir fait une étude plus approfondie de la question.La Commission a accordé la priorité à l'élaboration d'une convention uniquepour le contrôle international des stupéfiants.

Réforme mondiale du calendrier
En 1954, à sa dix-huitième session,
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l'Association internationale du barreau; à la Commission internationale des
irrigations et du drainage; au Conseil international du bâtiment pour la recher-
che, l'étude et la documentation; à la Fédération internationale des femmes
juristes; à la Jeune Chambre internationale; à la Ligue des Sociétés de la
Croix-Rouge; à l'Institut international de statistique; à l'Union internationale
des transports publics ainsi qu'à la Société belge d'études et d'expansion
(Belgique).

L'Organisation mondiale des anciens combattants a reçu le statut consul-
tatif de catégorie A. C'était la première fois qu'une organisation non gouver-
nementale de la catégorie B était élevée au statut de la catégorie A. Pour
marquer l'événement, le Conseil a demandé à l'ancien président de la Répu-
blique française, M. Vincent Auriol, président honoraire de la Fédération
mondiale des anciens combattants, de prononcer une brève allocution.

Au chapitre des organisations non gouvernementales, le Comité a connu
moins de débats acrimonieux que par les années passées. Les représentants
de l'URSS et de la Tchécoslovaquie ont fait des déclarations concernant
l'Organisation internationale des Journalistes, l'Association internationale des
avocats démocrates, la Fédération mondiale de la jeunesse démocratique et
la Fédération internationale des Résistants, groupes à domination communiste
dont les demandes de statut consultatif ou de changement de statut furent
rejetées avec les requêtes d'un certain nombre d'autres organisations. La
FMJD avait joui jusqu'en 1950 du statut de la catégorie B quand elle fut
réduite à une classe inférieure et transférée au Registre. L'AIAD et l'OIJ
s'étaient vus retirer le statut de la catégorie B en 1950. Des demandes subsé-
quentes et répétées de réinstallation par ces trois organisations avaient été
refusées. Seul le représentant de la Chine a répondu aux critiques des Soviéti-
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IV

INSTITUTIONS SPECIALISÉES

Introduction
En signant la Charte des Nations Unies en 1945, les Etats se sont engagés

:réer les conditions de stabilité et de bien-être nécessaires au maintien deations pacifiques et amicales entre les nations. Ils décidèrent de contrihiir



Les institutions spécialisées n'en étaient plus en 1955 à l'étape de la
formation; elles ont mis en marche, chacune dans son domaine des program-
mes à long terme: elles n'en ont pas moins créé un dispositif de coordination
et lancé certaines initiatives de coopération. La plus importante à laquelle
elles prennent part est le Programme élargi d'assistance technique des Nations
Unies; sept institutions spécialisées accordent leur concours au gouvernement
dans 80 pays ou territoires; plus de 700 spécialistes envoyés par les institutions
spécialisées ont travaillé sur place et quelque 350 ressortissants des pays sous-
développés se sont vu octroyer des bourses de recherche leur permettant desuivre des cours avancés en certaines techniques spéciales nécessaires au
développement économique et social de leur pays.

Le problème le plus ardu qu'aient à résoudre de nombreuses institutions
specialisees découle de ce que leurs obligations sont si vastes et leurs possi-
bilités de se rendre utiles si nombreuses qu'elles ont beaucoup de mal à limiter
leurs programmes et à établir des priorités. Il fallait s'y résoudre cependant,
puisque depuis quelques années certains membres de l'ONU se montrent peu
disposés à supporter l'augmentation annuelle du budget des institutions spé-cialisées.' Plusieurs pays, dont le Canada, ont recommandé aux institutions
spécialisées de s'en tenir aux initiatives dont les résultats auraient la plus
grande importance et les répercussions seraient le plus durables.

Le travail étendu et complexe des institutions spécialisées est décrit endétail dans les publications de chacune d'entre elles. Voici un compte rendusommaire de leur activité des dix-huit mois sur lesquels porte le présent
rapport.

Organisation internationale du Travail
L'Organisation internationale du Travail a été fondée en 1919, en vue:out d'abord de l'amélioration des conditions de vie et de travail. Rattachée,i ses débuts, à la Société des Nations à Genève, elle devint en 1946 une desnstitutions spécialisées de l'Organisation des Nations'Unies. Parmi les objectifs>récis de l'OIT, mentionnons l'établissement de pratiques équitables en matièrele salaires; la réglementation des heures et des conditions de travail; le recon-laissance du droit de négocier collectivement; l'application plus générale du>rincipe de l'indemnisation pour les accidents du travail, de l'assurance-mala-lie, de l assurance-chômage, du jour de repos hebdomadaire et des vacances>ayées; la protection contre les accidents du travail et les maladies profession-telles; l'égalité de rémunération pour les hommes et les femmes pour travaille valeur égale; la protection de la maternité, des enfants et des jeunes tra-



M. A. H. Brown, sous-ministre du Travail du Canada, a été élu président du
Conseil d'administration pour l'année 1955-1956. Des bureaux de corres-
pondance représentent l'OIT dans diverses parties du monde, notamment à
Ottawa, tandis que des succursales établies dans un certain nombre de régions
insuffisamment développées s'occupent de l'exécution de projets d'assistance
technique.

L'OIT vise à l'amélioration des niveaux de vie et des conditions de travail
au moyen de l'adoption par la Conférence internationale du travail, après
discussion à deux sessions consécutives de la, Conférence, de diverses conven-
tions et recommandations. A la fin de 1955, on comptait 104 conventions et
100 recommandations formant les grandes lignes d'un code international dutravail, édifié graduellement au cours de 36 années. Les États membres sont
libres de ratifier toutes les conventions; de la ratification découle l'obligationde rendre conformes aux normes établies par la convention les lois et règle-
ments du pays. Le Canada a ratifié 18 conventions, notamment celles qui
concernent les questions maritimes, mais aussi d'autres portant sur les heuresde travail et le repos hebdomadaire dans l'industrie, les méthodes de fixationdes salaires minimums, la statistique des heures de travail et l'organisation du
service de l'emnlni Le Cinadai est in nýtnt fkiýirni At In nam
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participer activement, à la fois personnellement et par l'intermédiaire de leurs
représentants, à la détermination de leurs conditions de vie et de travail.

Le directeur général a fait savoir à la Conférence qu'il avait institué sous
la direction de sir Arnold McNair, ancien président de la Cour internationale
de Justice, un comité chargé de faire enquête en vue de déterminer dans quelle
mesure les organisations ouvrières et patronales sont libres de toute domina-tion ou surveillance du gouvernement dans chacun des 70 pays membres del'OIT. Le problème d'admettre les délégués ouvriers et patronaux des payscommunistes aux conférences et commissions de l'OIT est devenu épineuxdepuis le retour de l'URSS et l'entrée de la Biélorussie et de l'Ukraine à 'OITen 19541. Les délégués patronaux des pays occidentaux se sont opposés à lanomination de représentants patronaux des pays communistes comme mem-bres des commissions techniques de la 38e Conférence internationale duTravail. La Conférence, cependant, a accepté une solution de compromis, en:épit de l'objection du délégué patronal des États-Unis, et les délégués patro-raux de ces pays commuistes ont pu siéger comme membres suppléants sansIroit de vote, au sein des comnssions techniques. Les délégués du Gouver-



Photo Nations
Le major-général E. L. M. Burns, chef de l'Organisation des Nations Unies chargée
de la surveillance de la trêve en Palestine, échange quelques mots avec M. Selim
Sarper, de Turquie, avant l'ouverture de la réunion du Conseil de Sécurité. M.

Sarper était président du Conseil en mars 1955.





spécialisées de l'Organisation des Nations Unies. Le Canada a fait sa part
dans l'exécution de ce programme en fournissant à l'OIT des experts en forma-
tion professionnelle, en sécurité sociale et en organisation de services de l'em-
ploi, qui ont formé des experts dans les pays insuffisamment développés. L'OIT
1 aussi envoyé des stagiaires de ces pays au Canada pour y suivre des cours
le formation sur place.

Organisation mondiale. de la Santé
L'Organisation mondiale de la santé, l'une des plus importantes institu-

ions spécialisées de l'ONU, a été créée et dotée d'un statut permanent en
1948; en juin de la même année, était convoquée à Genève la première Assem-
>lée mondiale de la Santé. L'OMS' a hérité des fonctions des organisations
nternationales de la santé existant auparavant; elle a adopté comme objectif
le "permettre à tous les peuples d'accéder au plus haut niveau de santé
»ossible". Dès 1945, le Canada a joué un rôle important dans les réunions
tu cours desquelles on a organisé le travail et élabore la constitution de l'OMS.
Delle-ci comnte actuellement 81 États membres et 5 memhre« n nA



la formation du personnel des services d'hygiène publique, notamment surla formation des infirmières et des sages-femmes.'
La contribution du Canada à l'OMS, qui a été de $300,280 en 1955,sera de quelque $27,000 plus élevée en 1956. Le budget proposé pour 1956par le directeur général de l'OMS est d'environ 11 millions de dollars. Cebudget ne répondra pas à tous les besoins du monde, ni même aux plus pres-sants des régions insuffisamment développées. Il est conditionné par les moyensou le bon vouloir des pays contributeurs. C'est pourquoi l'OMS est sans cessepoussée à élaborer des plans et des méthodes qui, tout en occasionnant lemoins de dépenses possible, contribuent le plus largement à la santé du plusgrand nombre.
Tout aussi important que la participation du Canada à l'Assemblée mon-diale de la Santé, que la présence du Canada pour une période de 3 ans ausein du Conseil exécutif, et que la cotisation du Canada, a été l'envoi d'unpersonnel technique qui a exécuté du travail sur place, et fait partie desgroupes consultatifs et des commissions de spécialistes de l'OMS. Des Cana-diens ont siégé entre autres aux commissions relatives à la profession d'infir-mière, à l'établissement de normes biologiques, aux statistiques sanitaires etaux insecticides. Au delà de trente infirmières canadiennes travaillent sur placeen Amérique du Sud, en Afrique et en Asie; un plus grand nombre en sontdéjà revenues après s'être acquittées de missions analogues. Quelques méde-cins et quelques autres hommes de science ont aussi pris part à des travauxsur place.
Être membre de l'OMS ne signifie pas pour le Canada qu'il donne cons-tamment sans rien recevoir. Aucun pays n'est exempt de problèmes sanitaires,tel est le principe sur lequel se fonde l'activité de l'OMS. Le Canada n'est pasaux prises avec les graves problèmes communs à plusieurs pays insuffisam-ment développés: paludisme, pian, tuberculose, choléra, besoin d'assainisse-ment et malnutrition. Cependant, en certains domaines importants l'hygiènepeut être améliorée au Canada. Ainsi notre pays se soucie sans cesse davantagede la prévention des accidents, de la réadaptation des diminués, des mesurespréventives contre les maladies mentales, le cancer et les maladies de cœur.Les administrateurs et les organisateurs des services de santé canadiens mettentà profit l'étude des mesures adoptées par les autres pays, de même que lesrapports des comités de spécialistes, les monographies et les bulletins techni-ques portant sur ces questions. L'analyse épidémiologique et statistique del'évolution des maladies, les règlements sanitaires internationaux de l'Organi-sation et ses normes biologiques et pharmaceutiques sont utiles au Canadadie même nII'ý~ d'If -
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Depuis que l'OAA a commencé en 1951 à s'occuper de l'exécution desrogrammes agricoles dans le cadre du Programme élargi d'assistance techni-ue des Nations Unies, elle a confié à des experts représentant 45 nationalités
ifférentes près de 1,300 tâches dans 50 pays. Le millième expert recruté parOAA est parti pour l'Iran à la mi-septembre 1955. Au cours de cette mêmennée quelque 500 experts étaient assignés à des tâches spéciales, un bonombre pour la deuxième ou troisième fois. Depuis 1951, quelque 50 expertsinadiens ont fait partie de missions d'assistance technique, dont 22 environ
1 1955.

En plus de son activité régulière, l'OAA, par l'intermédiaire de sa Com-Lssion des produits (CP) en particulier, s'est préoccupée sérieusement, auJurs des 18 derniers mois, de l'écoulement des surplus agricoles. Elle a fait>rter son activité sur les points suivants: (1) trouver des méthodes appro-lees permettant l'écoulement des surplus à des conditions spéciales et pour>s fins déterminées, en particulier pour venir en aide au développement éco->mique, aux programmes de distribution de secours supplémentaires et auxogrammes de secours d'urgence; (2) formuler des principes et des directives>nt devront s'inspirer les programmes et transactions relatifs à l'écoulement's surplus; (3) organiser des missions chargées de faire enquête sur la capa-té d'absorption des pays bénéficiaires éventuels.
La CP a formulé les principes qui devront régir l'écoulement des surplus,ces principes ont reçu l'appui du Conseil de l'OAA. En bref, la CP préco-se l'accroissement de la consommation plutôt que la restriction des appro-Sionnements, l'écoulement des surplus de façon ordonnée afin de prévenirute baisse marquée dans les prix et le soin d'éviter toute mesure pouvantlire au développement normal de la production et du commerce. Trente-septtions membres de l'OAA ont formellement accepté ces principes et aucun'mbre n'a informé le directeur général qu'il les refusait ou y apportait desserves. La réponse du Canada a été la suivante: "Le Gouvernement cana-
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une plus grande souplesse de production pour que les récoltes produites répon-dent plus étroitement à la demande.
A sa session tenue en 1955, la Conférence de l'OAA a admis sonsoixante-douzième membre, soit la Tunisie. Elle a élu pour un terme de deuxans un nouveau président du Conseil en la personne de M. S. A. Hasnie duPakistan; elle a modifié sa constitution de manière à permettre l'admission desterritoires non autonomes à titre de membres associés'; elle a porté de 20 à24 le nombre des membres du Comité des produits et elle a établi une sous-commission consultative sur les aspects économiques de la culture du riz.La Conférence a recommandé l'organisation de groupes d'étude qui seraientchargés de faire la revue des politiques nationales en matière de soutien desprix et d'examiner les répercussions de ces programmes sur la production etsur le commerce national et international, de déterminer dans quelle mesureles principes régissant l'écoulement des surplus sont observés et aussi d'étudierles effets que les programmes d'écoulement des surplus peuvent avoir sur lesconditions spéciales offertes sur les marchés d'autres pays membres.

La Conférence a aussi convenu d'augmenter, au regard de celui de 1955,le budget de 1956 et 1957 pour le programme régulier. En plus d'approuverle maintien et l'expansion des programmes courants, elle a autorisé un certainnombre de nouvelles initiatives. Celles-ci comprennent, entre autres une en-quête globale sur les ressources agricoles renouvelables eu égard à la fois àa production possible et aux besoins des pays membres; la compilation eta distribution de renseignements sur l'utilisation de l'énergie atomique à desins pacifiques se rattachant particulièrement à l'agriculture; un renouveaul'activité, de concert avec le FISE, en vue de fournir du lait et d'améliorer'alimentation de l'enfnetd
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L'effort de la Conférence a porté sur trois points principaux. Une atti-
tude plus réaliste de la part des participants, à l'égard de l'UNESCO et à
l'égard des intérêts des gouvernements membres, s'est manifestée à mesure
que l'affiliation à l'organisation devenait plus universelle. On a noté un esprit
d'accommodement et de conciliation qui a aidé à résoudre les difficultés et
qui a donné une certaine mesure d'entente générale, chose remarquable si
l'on considère l'ampleur de l'activité de l'UNESCO et la diversité des intérêts
des États membres. La Conférence a approuvé un élargissement marqué du
programme d'activité et une augmentation sensible du budget prévu pour
financer ce programme.

L'augmentation de 20 à 22 du nombre des membres du Conseil exécutif
et la modification de sa structure, de manière que les membres soient res-
ponsables envers les gouvernements au lieu de l'être seulement envers la
Conférence générale, sont des mesures qui, une fois approuvées, devraient
produire l'heureux résultat de resserrer les liens entre l'Organisation et les
gouvernements qui y participent.

L'ampleur et la variété du programme ont donné lieu à des débats cons-
tants depuis la création de l'Organisation en 1945. A ses débuts, l'UNESCO
concentrait se effortç -ur le relèvement d'çnnrk-me,-nrrp .. Q n



Teachers' Federation (Fédération canadienne des instituteurs) a fourni une
aide précieuse dans les questions relatives à la carrière de l'enseignement.

A l'appui du projet sur l'éducation pour la vie dans la communauté mon-
diale, des dispositions ont été prises en vue de l'envoi d'une délégation cana-
dienne à la réunion d'experts qui se tiendra à Paris sur la question. Par la
suite, grâce à la collaboration de la Canadian Education Association (Associa-
tion canadienne d'éducation) et du ministère provincial de l'Instruction publi-
que intéressé, une école canadienne a consenti à prendre part au Programme
d'éducation expérimentale préparatoire à la vie dans la communauté mondiale.
Ce programme, qui sera mis à l'exécution en 1956, a pour objet de vérifier
dans quelle mesure les méthodes visant à favoriser la compréhension inter-
nationale chez les étudiants donnent effectivement de bons résultats.

La Conférence internationale de l'instruction- publique organisée en colla-
boration par l'UNESCO et le Bureau international d'éducation a eu lieu à
Genève en juillet 1955. Des représentants de la Canadian Education Associa-
tion et de la Canadian Teachers' Federation y assistaient. Trois Canadiens ont
pris part à la réunion d'experts en vue de favoriser la collaboration sur le plan
international entre les domaines du film et de la télévision qui a eu lieu à
Tanger en septembre 1955.

La Canadian Association for Adult Education (Association canadienne
d'éducation des adultes), à titre d'expérience sur le plan international, a fait
paraître un numéro spécial de sa publication, Food for Thought, (Matière à
réflexion). Le numéro de novembre, rédigé avec le concours de l'UNESCO
et de collaborateurs de divers pays, était consacré à l'éducation en vue de la
compréhension internationale.

Le Canada a collaboré à diverses publications ou études de l'UNESCO.
Parmi les matériaux fournis, mentionnons une bibliographie de l'enseignement
au Canada pour la publication Education Abstracts (Précis sur l'éducation);
un article sur l'éducation des enfants dans les régions isolées pour le Service
de mise en commun des renseignements en matière d'éducation, une liste des
organismes canadiens qui sera incluse dans le World Handbook of Professional
Organizations in Press, Films, Radio and Television (Manuel mondial des
groupements professionnels de la presse, du film, de la radio et de la télévision)
et une étude sur l'amélioration des manuels et du matériel scolaire en vue de
favoriser la compréhension internationale. En vue de l'amélioration de l'en-
seignement des sciences dans le monde, le Canada a fourni des renseignements
pour les manuels qui traitent de cet enseignement; en outre, la publication
de l'UNESCO Science Teaching Newsletter (Lettre sur l'enseignement des
sciences) jouit d'une large diffusion au Canada. Des matériaux sur les émis-
sions radiophoniques destinées aux écoles ont de nouveau été mis à la dispo-
sition du Centre de documentation de l'UNESCO qui, deux fois par an, fait
paraître une publication sur la question. Le Canada a aussi fourni des ren-
seignements sur l'influence qu'exercent sur les enfants la presse, le cinéma,In radin et la télévisinn· c r inmnte ernnt ýrnminAc Inre A'i- a-a..



seillers dans les régions insuffisamment développées, tandis que des stagiaires
de l'UNESCO sont venus au Canada en nombre croissant.

Lors de la Conférence de 1955 sur les relations culturelles, le représentant
canadien a fait partie du Groupe d'étude sur les échanges de personnes. Des
subventions de voyage pour la jeunesse de l'UNESCO ont permis à plusieurs
Canadiens de séjourner à l'étranger pour y étudier ou y travailler, tandis que
des jeunes gens d'autres pays ont séjourné au Canada. Dans le cadre d'un
programme d'échange d'expositions de l'UNESCO, des œuvres de la culture
australienne primitive ont été exposées dans plusieurs musées du Canada.

Deux fonctionnaires supérieurs de l'UNESCO ont visité le Canada au
cours de 1955. Un représentant du Service de mise en commun des renseigne-
ments en matière d'éducation y a fait un bref séjour en novembre et le direc-
teur de l'unité de New-York de la Division d'assistance internationale bénévole
a visité le comité canadien du programme de bons de primes de l'UNESCO.
Un certain nombre de groupements bénévoles de notre pays ont réuni des
fonds dans le cadre de ce programme, afin de procurer des fournitures scolaires
pour certains projets désignés dans des régions insuffisamment développées.

Organisation de l'aviation civile internationale
L'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) a commencé

d'exister comme organisme permanent en avril 1947 après que la convention
qui la créait eut été signée et ratifiée par 26 États. Ses principaux objectifs
sont le développement des principes et des techniques de la navigation aérienne
internationale et l'organisation et le progrès des transports aériens internatio-
naux de façon à assurer la sécurité, l'efficacité, l'économie et la croissance
ordonnée des services aériens. Le travail de l'OACI exige de la collaboration
et des consultations sur le plan technique ainsi que dans les questions gouver-
nementales auxquelles peut donner lieu l'exploitation d'entreprises aériennes
commerciales.

L'Organisation est dirigée par une Assemblée composée de tous les mem-
bres, qui, jusqu'ici, s'est réunie une fois l'an pour voter le budget et orienter
les travaux, ainsi que par un Conseil composé de 21 membres choisis par
l'Assemblée et qui se réunit au besoin, à Montréal (où l'Organisation a son
siège), afin d'appliquer les directives de l'Assemblée, administrer les finances
et surveiller les travaux de l'Organisation. Le Canada est représenté au sein
du Conseil depuis l'établissement de l'organisation provisoire en 1945. Le
Conseil reçoit l'aide d'une Commission de la navigation aérienne et de quatre
comités spécialisés. Le nombre des membres de l'OACI a continué d'augmen-
ter et, depuis l'admission de l'Equateur, du Laos et du Vietnam, il est de 66.

La neuvième session de l'Assemblée de l'OACI s'est ouverte à Montréal
le 31 mai 1955 et a duré deux semaines. Même s'il ne s'agissait pas d'une
des grandes sessions, elle a réuni des représentants de 53 pays. Le président
d ln dé.lAntion canadienne. le brigadier C. S. Booth, a été élu président de



duction, la question a été remise à la dixième session qui se tiendra à Caracasle 19 juin 1956.
A la suite de la Conférence sur la coordination des transports aériens enEurope tenue à Strasbourg en 1954, une nouvelle Conférence de l'aviationcivile européenne s'est réunie à Strasbourg également, sous les auspices del'OACI, du 29 novembre au 16 décembre 1955. La Conférence réunissait desdélégués de 19 États européens, tandis que neuf autres pays, y compris leCanada, y avaient envoyé des observateurs. Lors de la Conférence de 1955,on a examiné le pour et le contre de la création d'une Organisation régionalede l'aviation civile européenne; mais, en raison des opinions divergentes desprincipaux pays qui assistaient à la Conférence, aucune décision définitive n'aété prise. La Commission sur les droits commerciaux a examiné un projetd' accord multilatéral concernant les services irréguliers qui a été préparé parle secrétariat de l'OACI et l'on a noté une certaine réduction des restrictionsdans ce domaine. Cependant, le débat subséquent sur les services réguliersn'a pas donné grand résultat. La Conférence de Strasbourg a aussi examinéla question de l'échange d'aéronefs et elle a reconnu qu'une certaine réductiondes restrictions serait souhaitable du point de vue technique, tout en admet-tant qu'à l'heure actuelle le libre échange sur une vaste échelle présente desdifficultés.

Un certain nombre de conférences techniques ont eu lieu au cours de lapériode à l'étude, y compris la troisième réunion régionale de navigationaérienne de l'Atlantique nord en octobre 1954 et la deuxième Conférence surla navigation aérienne en août 1955, qui eurent lieu toutes les deux à Montréal.La Conférence a demandé aux États membres d'établir un système permettantde signaler les collisions évitées de justesse par des aéronefs en vol; elle arecommandé à l'Organisation de reviser ses normes internationales en vued'interdire les vols de nuit dans les espaces aériens surveillés, sauf lorsqu'ily a contrôle de la circulation aérienne du sol; elle a proposé une modificationdes normes internationales concernant les règles de l'air afin d'assujétir aucontrôle de la circulation un certain nombre de vols présentement effectués enconformité des règles de la visibilité aérienne; et elle a recommandé que cesrègles soient modifiées de manière à rendre plus sévères les exigences mini-mums en matière de visibilité. La deuxième Conférence sur la navigationaérienne a aussi inventé un nouveau système de signaux manuels pour guider



des aéroports, des voies d'arrivée et de départ et des systèmes d'atterrissage,
compte tenu du projet d'utiliser des réactés. Une fois examinés par la Com-
mission de la navigation aérienne, le projet et les recommandations de la
réunion régionale de navigation aérienne du Pacifique seront soumis au Con-
seil de l'OACI et par la suite aux ]États membres pour mise en vigueur. Des
représentants de l'OMM et de l'UIT ainsi que de certaines organisations inter-
nationales privées assistaient à cette réunion tenue à Manille.

L'OACI a continué de participer largement au Programme élargi d'assis-
tance technique et, à la fin de 1954, un total de 113 bourses avaient été
octroyées dans des domaines tels que les communications, la gestion des aéro-
ports, l'entretien des aéronefs, la météorologie aéronautique et les services
de la circulation aérienne. L'année 1955 a accusé un progrès marqué au
regard de l'année précédente, l'OACI ayant accordé plus de 50 bourses. A la
fin de 1955, sept boursiers avaient étudié au Canada, deux y étudiaient encore,
tandis que six experts du Canada séjournaient à l'étranger.

A la fin de 1955, le Canada était disposé à ratifier la Convention, qu'il
avait déjà signée, sur les dommages causés à des tiers sur le sol par des aéro-
nefs étrangers. Celle-ci avait été ouverte aux signatures, à Rome, le 7 octobre
1952. La ratification a été effectivement déposée le 16 janvier 1956 et le
Canada fut ainsi le deuxième pays à ratifier la Convention. Celle-ci entrera
en vigueur quand cinq pays signataires auront déposé leurs ratifications.

Union postale universelle
L'Union postale universelle, un des plus anciens organismes internatio-

naux, a été créée à Berne (Suisse) en 1874. Depuis l'admission de Monaco,
en octobre 1955, elle compte 95 membres. Au cours des années, les membres
de l'UPU ont conclu un grand nombre de conventions et accords internatio-
naux qui ont contribué à accroître la rapidité et l'efficacité des communica-
tions postales et à donner une certaine mesure d'uniformité dans les tarifs et
les services à travers le monde.

Le Congrès de l'UPU qui, d'ordinaire, se réunit à des intervalles de cinq
ans, est l'autorité suprême de l'Union et il a le pouvoir de modifier les con-
ventions et règlements en vigueur; le Comité exécutif et de liaison, qui se
compose de 20 membres élus par le Congrès, se réunit chaque année pour
assurer la continuité des travaux de l'Union dans l'intervalle des Congrès; le
Bureau international, qui est le secrétariat de l'organisation, sert d'organe de
liaison, d'information et de consultation à l'égard des autorités postales des
divers pays, et sert aussi de chambre de compensation pour les comptes et



phoniques et radiophoniques. Voici quels sont les buts que poursuit l'Union:accroître la collaboration internationale en vue de l'amélioration et de l'usagerationnel des télécommunications, favoriser le perfectionnement et l'utilisationefficace des moyens techniques existants, attribuer les fréquences du spectreradiophonique et enregistrer les attributions de fréquences de façon à évitertoute interférence entre les stations de radio des différents pays, favoriserl'établissement des frais des services de télécommunications à des niveauxraisonnables, faire adopter des mesures propres à sauver des vies humainesgrâce au concours des services de télécommunications Le Canada avait signéla Convention de Berlin sur la radio et la télégraphie (1906) et depuis cettedate il a été membre des organismes internationaux qui exercent leur activitédans ce domaine.
L'organe suprême de l'UIT est la Conférence des plénipotentiaires quise réunit tous les cinq ans pour étudier le rapport du Conseil d'administrationsur les travaux de l'UIT. La Conférence des plénipotentiaires élit les membresdu Conseil pour les cinq années suivantes, adopte un budget et décide s'il y alieu de reviser la Convention. La dernière Conférence des plépotentiairesà laquelle étaient représentés 90 pays et territoires', a eu lieu à Buenos-Airesen 1952. Elle a été l'occasion d'une revision considérable de la Conventiond'Atlantic-City. La Convention de Buenos-Aires est entrée en vigueur le 1janvier 1954 pour les pays qui l'ont ratifiée. Le Canada l'a ratifiée le 23 juin1954. Au cours des 18 derniers mois, un certain nombre d'autres pays ontratifié la Convention; mais, à la fin de 1955 elle n'avait été ratifiée que par lamoitié environ des pays qui avaient pris part à la Conférence des plénipo-tentiaires de Buenos-Aires.

Dans l'intervalle entre les conférences, les affaires de 'IT sont dirigéespar le Conseil d'administration, qui se réunit tous les ans. Du Conseil relèventle Secrétariat et le Bureau international d'enregistremet des fréquences(BIEF), qui ont tous deux leur siège permanent à Genève, aesi que troiscomités consultatifs internationaux (télégraphe, téléphone et radio), qui seréunissent d'ordinaire tous les trois ans.
La dernière réunion du Conseil d'administration a eu lieu à Genève enavril 1955. On y a approuvé une proposition en vue de la fusion des comitésactuels du télégraphe et du téléphone en un seul nouveau comité consultatifinternational du télégraphe et du téléphone (CCITT). Les fonctions du nou-veau comité seront d'examiner "les questions de techque, d'exploitation etde tarif relatives à la télégraphie, à la télautographie et à téléphonie et defaire des recommandations appropriées à l'égard de ces questions". Le Conseila reçu les rapports des divers organismes qui lui sont subordnnés et il aapprouvé leurs budgets pour l'année qui vient; il a aussi fait la revue du pro-grès accompli par le BIEF dans la mise en ouvre du Tableau des attributionsde fréquences d'Atlantic-City et il a décidé de ne pas uixer de date pour laphase définitive de cette mise en Suvre. Le Conseil a noté que le programmedu Service maritime mobile est maintenant tout près d'être réalisé tandis quecelui du Service aéronautique mobile est bien avancé à l'égard des routesaériennes internationales et qu'il embrasse environ 60 p. 100 des routesaériennes nationales.

Au cours de la période 1954-1955, l'Union a continué de prendre unepart active, bien que relativement restreinte, au Programme élargi d'assistancetechnique. En 1954, l'UIT a envoyé 14 experts dans sept pays, tandis queles pays membres ont accueilli douze boursiers qui venaient y suivre des coursde formation technique.
'D'après la méthode d'énumération de l'UIT, qui diffère quelque peu de celle des Nations Unies.



Organisation météorologique mondiale

L'Organisation météorologique internationale a été créée en 1878. En
vertu d'un accord avec l'ONU, entré en vigueur le 20 décembre 1951, elle
est devenue, sous le nom d'Organisation météorologique mondiale, la plus
jeune institution spécialisée.? L'OMM se compose de 58 États et de 24 terri-
toires non autonomes possédant leur propre service météorologique. Son siège
est à Genève. Le Canada, qui en fut l'un des premiers membres, a ratifié la
convention le 12 juillet 1950. M. Andrew Thompson, C.M.G., du Service de
météorologie du Canada, est président de l'Association régionale no IV (Amé-
rique du Nord et Amérique centrale).

Les buts de l'OMM sont les suivants: faciliter la collaboration entre les
divers services météorologiques; encourager l'adoption et le maintien de mé-
thodes propres à assurer l'échange rapide de renseignements météorologiques;
favoriser la normalisation des observations et assurer Funiformité dans la
publication des observations çt des statistiques; développer l'application de la
météorologie dans les domaines de l'aviation, de la navigation et de l'agricul-
ture; aider à coordonner, sur le plan international, les recherches et la forma-
tion technique.

Le second congrès de l'OMM s'est déroulé à Genève du 14 avril au 13
mai 1955. Il a examiné l'activité déployée par l'OMM après le premier con-
grès, celui de 1951 au cours duquel avaient été mis en marche les programmes
des divers organes de l'Organisation. Chacune des commissions techniques
avait rédigé un projet de règlementation intéressant son propre champ d'action;
le congrès a révisé ces divers projets et en a fait un code. Il a en outre pris
des dispositions pour que soient publiés un atlas climatologique mondial, une
bibliographie météorologique universelle et quelques livres d'initiation aux
diverses techniques météorologiques. Mentionnons aussi des mesures visant à
favoriser entre l'OMM et certaines autres organisations la. collaboration dans
les travaux relatifs à la mise en valeur des richesses hydrauliques à la zone
aride, ainsi qu'aux zones tropicales excessivement humides. Une proposition
tendant à faire adopter le système métrique et la graduation centigrade ayant
été jugée inacceptable par plusieurs pays, le congrès a voté une résolution de
compromis où il se prononçait en faveur du système métrique et reconnaissait
qu'à l'heure actuelle un changement radical n'était pas réalisable. On a pris
certaines dispositions, tenant compte du volume croissant des tâches entre-
prises par l'Organisation, pour augmenter les effectifs du secrétariat.

Avant l'ouverture du congrès, en avril 1955, le comité exécutif de l'OMM
a tenu sa dixième session. Il a alors discuté le développement éventuel du
secrétariat et étudié si celui-ci devait primordialement remplir les fonctions
d'un organisme administratif spécialisé, auxiliaires des autres organismes de
l'OMM, ou s'il devait se charger d'une bonne part du travail que les commis-
sions techniques exécutent actuellement. Aucun changement important dans
la répartition des tâches n'a été recommandé.

Bien qu'elle ne dispose elle-même d'aucuns crédits d'assistance technique,
l'OMM accorde son concours aux pays insuffisamment développés, dans le
cadre du Programme élargi d'assistance technique de l'ONU. En 1954 elle a
déboursé à ce titre une subvention de quelque $97,000; selon les prévisions,
la somme correspondante devait s'élever en 1955 à $185,000. Certains pays
ont besoin d'assistance technique en météorologie. Quelques-ups réclament
des conseils pour mettre sur pied un service météorologique; d'autres, les

moyens de former des techniciens se spécialisant en des domaines intéressant
l'aviation ou l'hydrologie. Certains pays insuffisamment développés cherchent

'voir Le Canada et les Nations Unies 1953-1954, pp. 79-81.



à se procurer l'avis de spécialistes pour l'avantage de leurs météorologistes' quipossèdent déjà une formation élémentaire. Les subventions accordéesten 1955dans la région nord-américaine sont allées à la République Domin caine, àHaïti et au Nicaragua; elles se sont élevées au total à $27,200 et ont servi soità former un personnel chargé d'étudier l'application de l'énergie éolienne, soità organiser des services météorologiques. En 1955, seize noms figuraient sur laliste des pays qui devaient recevoir de l'assistance technique Dix-neuf météo-rologistes ont été chargés de missions en pays insuffisamment développés; dix-huit -ressortissants de ces pays ont reçu une bourse d'études valable à l'étranger.Pour la première fois depuis bon nombre d'années, aucun boursier des payssous-développés n'est venu étudier la météorologie au Canada.

Banque internationale pour la reconstruction et le développementet Fonds monétaire internationalIntroduction

La Banque internationale pour la reconstruction et le développementet le Fonds monétaire international ont pris naissance en décembre 1945à la suite de la Conférence monétaire et financière tenue à Bretton-Woods en1944, au cours de laquelle leurs statuts respectifs ont été arrêtés. La fonctionprincipale de la Banque internationale est d'aider au développement écono-mique des pays membres. Elle s'acquitte de cette fonction en consentant desprêts pour fins de mise en valeur lorsque les capitaux privés ne s'offrent pasà des conditions raisonnables, en stimulant les placements internatona desources privées et en fournissant de l'assistance technique. La Banque inter-nationale prête de ses propres fonds et des fonds qu'elle emprunte sur lesmarchés financiers du monde.



M. G. F. Towers est demeuré gouverneur suppléant du Fonds jusqu'à ce qu'il
quitte son poste à la Banque du Canada, alors qu'il a été remplacé comme
gouverneur suppléant du Fonds par M. J. E. Coyne. M. A. F. W. Plumptre
est demeuré gouverneur canadien suppléant de la Banque. M. Louis Ras-
minsky est resté directeur exécutif canadien de la Banque et du Fonds et M.
J. H. Warren est demeuré son suppléant dans les deux organismes.

Activité financière et ressources de la Banque

Au cours de la période de douze mois terminée le 30 juin 1955, 20 prêts
pour fins de mise en valeur ont été consentis dans 14 pays. Ces prêts repré-
sentent une valeur de 410 millions de dollars, par comparaison à une valeur
de 324 millions de dollars l'année précédente. Au cours de l'année 1954-1955,
les opérations de prêts de la Banque ont été plus considérables qu'en toute
autre année de son existence. Depuis son institution jusqu'au milieu de 1955,
la Banque a consenti des prêts au total de 2,274 millions de dollars (déduction
faite des radiations et des remboursements), dont 1,680 millions de dollars
ont été déboursés.

Le désir des acheteurs de valeurs de se procurer des portions des prêts
de la Banque a été un point saillant de l'activité au cours de l'année à l'étude.
De plus en plus, la Banque a été en mesure de vendre les obligations de ses
emprunteurs et cela sans sa garantie. Les banques privées ont participé dans
une mesure croissante aux prêts de la Banque au moment même où celle-ci
les consent. Cette participation a revêtu la forme d'achats de prêts à brève
échéance. Récemment, les sociétés d'assurance ont commencé à acheter des
prêts dont l'échéance va jusqu'à dix ans. Au cours de l'année, la Banque a
consenti des prêts à la Belgique et à la Norvège en même temps que ces pays
faisaient des emprunts sur le marché de New-York. Ces développements ainsi
que les emprunts par la Banque elle-même sur divers marchés financiers cons-
tituent un véritable succès dans les efforts de la Banque en vue de multiplier
les placements internationaux de sources privées.

Au cours de l'année écoulée. les fonds à Prêter Dar la Banuue se sont



Opérations d'assistance technique de la Banque
Trois missions économiques d'étude ont été organisées au cours de lapériode qui fait l'objet du présent article: une mission générale d'étude enJordanie; une mission chargée de recommander un programme de développe-ment agricole à longue échéance pour la Colombie et une mission chargéed'aider la nouvelle Corporation régionale autonome de la vallée du Cauca enColombie à élaborer un programme de développement pour cette région. Desrapports sur le développement économique de la Nigéria, de la Syrie et de laMalaisie ont été transmis aux gouvernements intéressés. Une mission de laBanque a visité le Japon à l'été de 1954 en vue d'étudier le programme agri-cole japonais et de faire des recommandations que le gouvernement de cepays pourra utiliser dans l'élaboration de sa politique agricole. d

Les rapports des missions de la Banque ont été utiles aux États membresde plusieurs façons et, dans un certain nombre de cas, ont généralement servide cadre pour la planification économique. Ainsi les gouvernements de laJamaque, de l Guyane anglaise et du Surinam ont adopté des programmesde développement qui, dans une large mesure, suivent les principes établisdans les rapports des missions. Le rapport de la mission à Ceylan a donnélieu à l'établissement de lInstitut de recherches scientifiques et industriellesde Ceylan avec l'aide de la Banque internationale et de l'Administration de
l'assistance technique des Nations Unies. La'Nigéria a adopté un certainnombre de mesures particulières pour faire suite aux recommandations de lamission.

La Banque a continué de fournir de l'assistance technique aux pays mem-bres de diverses façons qui ne se rapportent pas directement à leurs demandesde prêts. Des représentants spéciaux de la Banque ont séjourné dans un certainnombre d'autres pays membres. La Banque a aussi confié à certans de sesfonctionnaires la tâche spéciale de conseiller, sur divers aspects du développes-ment économique, certains gouvernements, y compris, entre autres, ceux despays suivants: Brésil, Honduras britannique, Ceylan, equateur, thiopie, Iran,Israël, Liban, Mexique et Nicaragua. Comme par le passé, la Banque a prêtéson concours à la recherche de candidats compétents pour occuper des postes,dans les domaines économiques, financiers et techniques, dans un certainnombre de pays membres.
Au cours de l'année, la Banque a continué de fournir à des stagiairesl'occasion de travailler dans ses services et de se familiariser avec ses opéra-tions En outre, la Banque a annoncé le 11 fmars 1955 l'établissement d'unInstitut de développement économique qui fournira aux fonctionnaires supé-rieurs des gouvernements une solide formation dans l'élaboration, l'organi-sation et l'éxécution de programme de développement. L'Institut a tenu Sapremière réunion d'études spéciales en janvier 1956.
De concert avec les gouvernements de l'Inde et du Pakistan, la Banquea poursuivi, au cours de l'année, l'étude des problèmes de la distribution etde l'approvisionnement de l'eau dans le bassin de l'Indus. En juin 1955, on aannoncé la conclusion d'une entente entre les deux gouvernemen 5 au sujetde la répartition des eaux disponibles au cours des périodes de pénurie de1955. Grâce à cette entente provisoire, le travail en collaboration pourra sepoursuivre à l'égard des problèmes de plus longue portée.

Opérations d'assistance technique du Fonds
Au cours de la période de 18 mois à l'étude, le Fonds a, sur demande,envoyé des membres de son personnel dans un certain nombre de pays mem-bres pour fournir de l'assistance technique par rapport à la balance des paie-



ments et autres problèmes financiers. Un certain nombre de rapports détaillés
ont été préparés sur des aspects particuliers de l'économie de certains pays
membres. Le Fonds a poursuivi son programme de formation dont l'objectif
est de familiariser des fonctionnaires choisis des pays membres avec le fonc-
tionnement et les programmes du Fonds. Au 30 juin 1955, le Fonds donnait
des cours de formation à 15 stagiaires des pays suivants: Bolivie, Brésil,
Ceylan, Colombie, République fédérale d'Allemagne, Grèce, Haiti, Honduras,
Indonésie, Iran, Iraq, Israël, Pakistan, Syrie et Thaïlande.

Opérations de change du Fonds monétaire international

Au cours de l'année terminée le 30 juin 1955, la situation par rapport
aux paiements internationaux et la situation en matière de paiements de la
plupart des membres étaient passablement satisfaisantes et il a été tiré sur
les ressources du Fonds seulement l'équivalent de 58.75 millions de dollars
américains contre l'équivalent de 225.79 millions de dollars américains au
cours des douze mois précédents.

L'année a été marquée par le remboursement en or ou en dollars de
montants considérables de devises achetées dans le passé par les pays membres
ainsi que par des rachats découlant de l'amélioration de la situation financière
des membres en matière de réserves monétaires, sans achats antérieurs du
Fonds. Le total des rachats effectués au cours de l'année par 14 membres
s'établissait à l'équivalent de 259.14 millions de dollars américains. Depuis
l'établissement du Fonds, ses ventes globales de devises, y compris des marks
allemands, des francs belges et des livres sterling ainsi que des dollars des
États-Unis, ont atteint l'équivalent de 1,207.70 millions de dollars américains.
De ce montant, 837.82 millions de dollars américains ont été remboursés au
Fonds, soit par des rachats par les membres qui avaient effectué des prélève-
ments sur le Fonds, soit par des prélèvements par d'autres membres de devises
de membres qui avaient acheté du Fonds. Le Canada n'a opéré aucun achat
de devise auprès du Fonds et aucun pays n'a opéré d'achat de dollars cana-
diens auprès du Fonds.

Au cours de l'année, le Fonds n'a annoncé aucun changement dans le
programme d'utilisation de ses ressources. Au 30 juin 1955, la Belgique, le
Mexique et le Pérou avaient conclu des arrangements de principe avec le
Fonds. En vertu de ces arrangements, les membres ont l'assurance que, sur
demande et à moins qu'ils n'aient été déclarés inadmissibles, ils seront auto-
risés, au cours d'une période déterminée, à opérer des achats de devises auprès
du Fonds, jusqu'à concurrence d'un montant prévu sans nouvel examen de
leur situation économique.

En décembre 1954, le barème des commissions perçues sur les achats de
devises a été revisé et il a été décidé de maintenir ce barème sans modification
jusqu'à la prochaine revision.

Consultations aux termes de l'article XIV
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toires relatives aux arrangements en matière de paiements. Au cours de cesconsultations, le Fonds a jugé que la situation d'un certain nombre de paysleur permettait de relâcher davantage les restrictions de change. Dans d'autrescas, le Fonds a recommandé l'élimination des pratiques de monnaie multipleet des mesures monétaires discriminatoires.

Autres événements

Au cours de l'année, des changçments dans la valeur au pair ont étéeffectués avec le consentement du Fonds par le Nicaragua et le Paraguay. Enplus des changements effectués au cours des consultations aux termes del'article XIV, la Belgique et le Luxembourg, le Brésil, le Chili, la Chine(Tacnan), la Colombie, la Grèce, l'Iran, la Thaïlande et la Yougoslavie ontconsulté le Fonds, au cours de la période à l'étude au sujet de diverses modi-fications à leurs systèmes de change. On a aussi consulté le Fonds au sujetdes changements à apporter aux subventions que les Gouvernements de l'Aus-tralie, du Canada et de la Colombie accordent à leurs producteurs d'or.
En octobre 1954, le Conseil d'Administration du Fonds a déclaré quela France qui, le 25 janvier 1948, avait été déclarée inadmissible à l'utilisa-tion des ressources du Fonds, était de nouveau autorisée à en faire usage.



TERRITOIRES SOUS DEPENDANCE

Introduction
Les territoires sous dépendance appartiennent à deux catégories: terri-toires non autonomes et territoires sous tutelle. L'article 73, chapitre XI dela Charte, renferme une déclaration relative aux territoires non autonomesdont le nombre dépasse actuellement la soixantaine. Aux termes de cettedéclaration, les États membres administrant des territoires non autonomesreconnaissent la primauté des intérêts des habitants de ces territoires; acceptentcomme une mission sacrée l'obligation de favoriser leur prospérité et à cettefin d'assurer leur progrès politique et économique, de les traiter avec équité,de les protéger contre les abus. Ils se sont engagés à développer leur aptitudeà se gouverner eux-mêmes, à communiquer au secrétaire général, "sous réservedes exigences de la sécurité et de considérations d'ordre constitutionnel", desrenseignements de nature technique relatifs aux conditions économiques, so-ciales et de l'enseignement dans les territoires. Le chapitre XI de la Chartene prévoyait pas la création d'un organe spécial qui fût chargé de recueillirces renseignements. Toutefois le comité des renseignements relatifs aux terri-toires non autonomes, désigné par l'Assemblée générale, examine les ren-seignements qui lui sont communiqués et propose des améliorations. L'alinéae) de l'article 73, relatif à la communication de renseignements au secrétairegénéral, ne fait nullement état d'une obligation analogue à l'égard de renseigne-ments portant sur la situation politique des territoires non autonomes.

Les onze territoires sous tutelle, qui comprennent quelques anciens terri-toires sous mandat de la Société des Nations, ont été placés, en vertu d'accordsparticuliers, sous le régime de tutelle institué aux termes du chapitre XII dela Charte. L'Assemblée générale a un droit de regard sur les dispositions desaccords intervenant entre les Nations Unies et les puissances administrantesmais c'est le Conseil de tutelle qui surveille l'application des accords. Celui-cia pour fonctions d'examiner les rapports émanant des autorités administrantes,d'étudier les pétitions reçues des habitants des territoires sous tutelle, d'envoyerpériodiquement des missions de visite dans les territoires et d'établir des ques-tionnaires afin de guider les autorités administrantes dans la rédaction de leursrapports.



action vers ces objectifs. Les États non administrants ont été enclins à mettre

en valeur la primauté de l'Assemblée générale sur le Conseil de tutelle, où les

puissances administrantes et les autres sont à parité; elles ont même essayé
d'obtenir que le Comité des renseignements relatifs aux territoires non auto-

nomes exerce des fonctions équivalant à celles du Conseil de tutelle, en cher-

chant à octroyer à ce comité le pouvoir d'examiner et de discuter les conditions

politiques des territoires non autonomes.

Aux neuvième et dixième sessions de l'Assemblée générale, le Canada

a exprimé l'avis que celle-ci devrait arrêter les grandes lignes des programmes
et accorder au Conseil de tutelle une liberté d'action raisonnable en matière
de détails. Pour ce qui est du Comité des renseignements relatifs aux territoires
non autonomes, le Canada estime qu'il ne faut pas lui reconnaître les mêmes
fonctions qu'au Conseil de tutelle, puisque la Charte a établi une distinction
nette entre les deux catégories de territoires sous dépendance.

Territoires non autonomes'
Rapport du Comité des renseignements

Le mandat du Comité des renseignements relatifs aux territoires non

autonomes, organisme subsidiaire de l'Assemblée générale créé en 1949, a été

renouvelé en 1952 pour une période de trois ans. Le Comité a présenté à la

neuvième session de l'Assemblée générale un rapport sur la situation économi-

que des quelque soixante colonies ou territoires sous dépendance sur lesquels

porte son enquête. Son rapport à la dixième session avait trait à la situation
sociale de ces territoires. L'Assemblée a adopté l'un et l'autre comme supplé-
ments aux enquêtes que le Comité a entreprises en 1951 et 1952 dans les

mêmes domaines. Le premier insistait sur la nécessité de stimuler le progrès
économique des régions intéressées afin de relever leur niveau de vie. Le
second portait sur les conditions de travail, les relations entre les divers groupes
raciaux, les problèmes d'alimentation et de santé publique, qu'il signalait à

l'attention de telle ou telle institution spécialisée. Six ans après sa mise sur

pied, le Comité a achevé la seconde série de ses rapports à l'Assemblée géné-
rale2 sur l'enseignement, la situation économique et sociale des territoires
administrés par des membres de l'ONU.

La cessation de l'envoi de renseignements

L'Assemblée générale a approuvé à sa neuvième session la décision du

Danemark de ne plus communiquer de renseignements sur le Groenland,
devenu par évolution constitutionnelle partie intégrante du royaume danois.

Une proposition des Pays-Bas, qui avait déjà été présentée à la huitième ses-

sion et selon laquelle ils ne communiqueraient plus de renseignements sur

Surinam et les Antilles néerlandaises: Curaçao, Aruba et Bonaire, n'a pas été

admise par le Comité, celui-ci jugeant que l'autorité administrante devait

fournir d'autres détails. L'Assemblée a adopté par 40 voix contre 12 (dont

celle du Canada), et 3 abstentions, une résolution exposant la nécessité de

s'entendre sur les règles à suivre à l'avenir, si un pays demande de ne plus

avoir à communiquer de renseignements au Comité. Au nombre des mesures

à prendre en pareil cas, la résolution proposait une étude sur la façon dont

l'autodétermination aurait été réalisée et une enquête sur l'avis de la popula-

tion du territoire à l'égard du changement de statut envisagé. Le Canada a voté

contre cette résolution où il voyait une nouvelle tentative pour assimiler les

'Voir Le Canada et les Nations Unies 1953-1954, pages 97-98.

2Voir La United Nations Review, janvier 1956, pages 19-24.



dispositions du chapitre XI de la Charte à celles du chapitre XII, relatives
aux territoires sous tutelle.

L'Assemblée générale a de nouveau considéré à la dixième session la
proposition des Pays-Bas à l'égard de Surinam et des Antilles néerlandaises;
dans l'intervalle, le Gouvernement hollandais avait fait savoir au Comité que
le nouveau statut de Surinam et des Antilles néerlandaises correspondait aux
vœux de la population et qu'il ne jugeait plus nécessaires les renseignements
sur ces territoires. A la suite d'un long débat circonscrit autour de la compé-
tence de l'Assemblée générale pour décider du moment où une puissance
administrante devrait cesser de communiquer des renseignements, l'Assemblée
générale a finalement approuvé une résolution complexe où elle reconnaissait
que les Pays-Bas pouvaient à juste titre cesser de communiquer des renseigne-
ments; elle y affirmait d'autre part sa compétence "pour décider si le territoire
non autonome avait atteint la complète autonomie mentionnée dans le chapitre
XI de la Charte". Le Canada a voté contre l'insertion de ce paragraphe dans
le préambule de la résolution et contre sa mention aux paragraphes du dispo-
sitif; en séance plénière, il a voté pour l'ensemble de la résolution qui a été
adoptée par 21 voix contre 10, et 33 abstentions1. Le représentant du Canada
a rappelé et approuvé la déclaration par laquelle le Gouvernement néerlandais
avait affirmé en 1951 que les deux territoires jouissaient d'une autonomie
interne complète; la délégation du Canada s'est félicitée de ce que dans l'inter-
valle l'évolution ait permis à Surinam et aux Antilles néerlandaises de prendre
librement place dans le Royaume à égalité de rang avec les Pays-Bas. Le
Canada a toujours été d'avis que les territoires non autonomes, qui doivent
normalement s'acheminer par étapes vers l'indépendance, atteindraient éven-
tuellement un stade où les puissances administrantes n'exerceraient plus de
contrôle effectif dans les domaines social, économique et scolaire sur lesquels
les renseignements ont porté jusqu'ici. Par conséquent les puissances adminis-
trantes n'outre-passent pas leurs droits en décidant elles-mêmes du moment
où elles doivent ne plus communiquer de renseignements relatifs aux territoires
sous leur tutelle.

Aménagement des collectivités dans les territoires non autonomes

Le Comité des renseignements a réclamé des puissances administrantes
des renseignements précis sur les méthodes et les projets d'urbanisme suscep-
tibles de contribuer au progrès économique et social rationnel des territoires
sous dépendance. Cette demande a reçu un bon accueil de la plupart des mem-
bres de l'Assemblée générale. Elle a cependant provoqué un long débat à
l'Assemblée, car le projet de résolution de l'Inde dont elle faisait partie com-
portait l'obligation, de la part des puissances administrantes, de faire parvenir
des renseignements au Comité et pouvait être considéré comme rendant les
puissances administrantes comptables à l'ONU de l'administration de leurs
territoires. Par 53 voix (dont celle du Canada) contre aucune, et 5 abstentions,
l'Assemblée a adopté un texte modifié du projet de résolution de l'Inde.

Progrès de l'enseignement

L'Assemblée a approuvé à l'unanimité le rapport que le secrétaire général
lui a présenté à sa dixième session sur le nombre et la fréquentation des divers
établissements d'enseignement, à tous les paliers, dans les territoires sous
tutelle. Ces renseignements, réclamés à la session précédente, seront régulière-
ment communiqués à l'avenir.
'Voir la United Nations Review, janvier 1956, pages 25-26.



Progrès politique

Réaffirmant en 1954 son désir de recevoir des renseignements libres sur

le progrès politique des peuples des territoires non autonomes, l'Assemblée
a fait observer que certains membres ne lui en avaient pas encore fait parvemr.
Il s'agit d'une résolution contre laquelle le Canada s'est élevé, soutenant qu'elle
étendrait la compétence de l'Assemblée au delà des limites fixées pour les
domaines économique et social et celui de l'enseignement. A la dixième ses-

sion, une nouvelle résolution a réclamé l'aide des institutions spécialisées dans
l'élaboration d'un rapport pour 1956 sur les points principaux pouvant être
utiles à l'Assemblée générale qui se propose d'examiner les progrès accomplis
par les territoires non autonomes conformément au chapitre XI de la Charte;
la résolution1 a été adoptée par 45 voix contre aucune, et 12 abstentions, dont
celle du Canada.

Maintien du Comité des renseignements

Le maintien du Comité des renseignements a fait l'objet d'une discussion

générale à la session tenue en 1955 par l'Assemblée générale. Comme en

1952, certaines puissances non administrantes ont exprimé l'avis qu'il fallait
faire du Comité un organisme permanent, ce à quoi s'est opposé la Belgique
dont la délégation n'avait pas participé depuis quelque temps aux séances du
Comité. Le représentant de la Belgique a déclaré que son pays n'entendait

pas accorder à l'Assemblée générale les moyens d'exercer un genre de sur-
veillance que n'autorise pas le chapitre XI de la Charte. Afin d'empêcher

qu'on ne cherche de nouveau à empiéter sur les droits des puissances admi-
nistrantes en tentant de reviser les attributions du Comité, le représentant du
Royaume-Uni a consenti à prendre part aux délibérations du Comité, à condi-
tion qu'il soit rétabli pour trois autres années sur les mêmes bases qu'aupara-
vant. Par 54 voix (dont celle du Canada) contre 1 (Belgique) et 2 abstentions
(Royaume-Uni et Afrique du Sud), l'Assemblée a décidé de maintenir le
Comité encore trois ans, c'est-à-dire jusqu'en 1958, sans apporter de change-
ments à ses attributions primitives.

Elections des nouveaux membres

Quatre puissances non-administrantes (Inde, Irak, Venezuela, Chine) ont
été élues pour trois ans. Elles constitueront avec la Birmanie, le Guatémala
et le Pérou les sept puissances non administrantes du Comité, qui comprend
en outre les sept puissances administrantes suivantes: Australie, Belgique
(Ahente). États-Unis. France, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Royaume-Uni.

siège de



octroyer un siège permanent, avec droit de vote, et cela en sa qualité de puis-
sance chargée d'administrer le territoire sous tutelle de Somalie jusqu'à ce qu'il
accède à l'indépendance, en 1960. Les puissances administrantes sont désor-
mais au nombre de sept: Australie, Belgique, États-Unis, France, Italie, Nou-
velle-Zélande et Royaume-Uni. Les sièges électifs des États non administrants
sont actuellement détenus pour trois ans par Haiti et par lInde, dont les man-
dats se termineront le 31 décembre 1956, ainsi que par le Guatemala, la Syrie
et la Birmanie, pour jusqu'au 31 décembre 1958, la dernière comme septième
puissance non administrante compensant l'adjonction de l'Italie.

Rapports du Conseil de tutelle

Le huitième rapport annuel du Conseil à l'Assemblée générale porte sur
les travaux des treizième et quatorzième sessions, au cours desquelles le Con-
seil a étudié la situation politique, économique, sociale et celle de l'enseigne-
ment dans les onze territoires sous tutelle; examiné plus de 425 pétitions se
rapportant en général à la situation régnant dans les territoires africains;
nommé une mission de visite de quatre membres, la septième depuis l'inau-
guration du Conseil en 1947, chargée de se rendre au Tanganyika, au Ruanda-
Urundi et dans la Somalie afin de rédiger un rapport sur l'évolution de ces
trois territoires sous tutelle d'Afrique orientale; et examiné certaines questions
spéciales que lui avait renvoyées l'Assemblée générale. Discuté à la neuvième
session de l'Assemblée générale, le rapport a donné lieu à trois résolutions
importantes. La première constate avec inquiétude qu'aucun progrès n'a été
réalisé dans les négociations entre le gouvernement éthiopien et le gouverne-
ment italien touchant la délimitation de la frontière entre la Somalie sous
administration italienne et l'Éthiopie et recommande instamment aux deux
gouvernements de faire tous leurs efforts pour arriver à un règlement définitif
par des négociations directes. Le représentant du Canada a voté contre l'inser-
tion d'un paragraphe fixant une limite de temps aux négociations; il s'est
abstenu lorsque la résolution a été mise aux voix, estimant qu'il était souhai-
table d'accorder aux parties tout le temps voulu et qu'après les déclarations
du représentant de l'Éthiopie et de l'observateur de l'Italie il y avait lieu
d'espérer en une solution prochaine. La seconde résolution' invitait le Conseil
à accorder une attention spéciale à la question de l'accession à l'autonomie
ou à l'indépendance lorsqu'il procéderait à son enquête régulière et détaillée
sur le progrès politique, économique, social et ainsi que sur celui de l'en-
seignement dans les territoires sous tutelle. Elle réaffirmait l'opinion d'une
majorité de l'Assemblée selon laquelle il convenait de fixer un délai pour



des États-Unis pour les îles du Pacifique (Marshall, Carolines, Mariannes),
de la Nouvelle-Zélande pour le Samoa occidental, de la Belgique pour le
Ruanda-Urundi, de l'Italie pour la Somalie. Tous ces rapports ont été insérés
dans celui que le Conseil a présenté à la dixième session de l'Assemblée
générale. Le Conseil a étudié quelques autres questions qui lui avaient été
soumises par l'Assemblée: développement de l'économie rurale des territoires
sous tutelle; diffusion dans les territoires sous tutelle de renseignements sur
l'ONU et sur le régime international de tutelle; offres de moyens d'études et
de formation faites par les États membres: il a aussi discuté des questions
faisant l'objet de plus de controverses, notamment celles des unions admi-
nistratives, de l'unification du Togo, de la participation des autochtones au
travail du Conseil, de l'accession des territoires sous tutelle à l'autonomie ou
à l'indépendance. Pendant la dixième session de l'Assemblée générale, la
Quatrième Commission a consacré la majeure partie de son temps à l'examen
de deux propositions. La première portait sur la procédure à adopter pour
l'acceptation et l'examen des pétitions; la seconde avait pour objet la création
d'une sous-commission pour l'accession des territoires sous tutelle à l'auto-
nomie ou à l'indépendance. La Quatrième Commission était aussi saisie de
plusieurs pétitions concernant la Somalie sous administration italienne et le
Cameroun sous administration française. Dans une intervention à la Quatrième
Commission le Canada a déclaré qu'il s'inquiétait de voir certains pétition-
naires s'adresser directement à l'Assemblée, qui compte un plus grand nom-
bre de membres, plutôt que de passer par le Comité permanent chargé par
le Conseil de tutelle d'examiner les pétitions. Avant de voter sur l'audition
des pétitions par la Quatrième Commission, le Canada s'est interrogé sur les
points suivants: s'agissait-il d'une question urgente? La question avait-elle été
étudiée par le Conseil de tutelle ou par son Comité permanent des pétitions?
Ne devait-elle pas être examinée par l'une des missions de visite et soumise
ensuite au Conseil qui prendrait les mesures appropriées. Selon ces critères,
peu de requêtes auraient mérité d'être entendues par la Quatrième Com-
mission.

De nombreux projets de résolution ont été présentés à l'Assemblée au
cours de la discussion générale sur le rapport annuel du Conseil. Trois réso-
lutions ont été adoptées: par la première, l'Assemblée prenait acte du rapport,
signalait au Conseil les observations et les propositions auxquelles la discus-
sion avait donné lieu; par la seconde, elle invitait le gouvernement éthiopien
et le gouvernement italien à hâter leurs négociations sur la frontière de la
Somalie et à en faire rapport à la onzième session de l'Assemblée; par la
troisième elle invitait le Conseil d'ajouter à ses prochains rapports une section
sur l'accession à l'autonomie ou à l'indépendance et réaffirmait l'importance
que l'Assemblée attachait à cette question. Cette dernière résolution a été
adoptée par 43 voix contre 11, dont celle du Canada, et 9 abstentions. Si le
Canada a voté ainsi c'est que la résolution s'inspirait de la résolution 858 de
la neuvième session' ainsi que d'autres résolutions contre lesquelles il s'était
élevé2, que sa mise en ouvre était impossible, et qu'on était fondé à croire
qu'elle entraînerait la mise sur pied d'un nouvel organisme de tutelle qui ne
serait pas nécessaire.'

Sud-Ouest Africain
Les Nations Unies se sont efforcées sans succès de persuader l'Union

Sud-Africaine d'accepter un accord de tutelle pour le Sud-Ouest Africain. Le
Gouvernement de l'Union continue de soutenir que la disparition de la Société
'Voir ci-dessus, p. 91.
Voir Le Canada et les Nations Unies 1951-1952, p. 127.
'Voir Le Canada et les Nations Unies 1953-1954, p. 100.



des Nations le dégagea de ses obligations internationales envers le Territoire.
L'Assemblée générale demanda à la Cour internationale de Justice si cet
argument était valable. En 1950 la Cour répondit que l'Union n'était aucune-
ment dans l'obligation d'accepter un accord de tutelle mais que le Sud-Ouest
Africain était encore un territoire international et que son statut ne pouvait
pas être modifié sans le consentement des Nations Unies. En outre, les fonc-
tions de contrôle exercées précédemment par la Société des Nations devraient
être exercées à présent par les Nations Unies.

Les Nations Unies tentent depuis 1950 de traiter le Sud-Ouest Africain
comme un territoire sous mandat. Par une résolution en date du 13 décembre
1950, l'Assemblée générale créa un Comité spécial du Sud-Ouest Africain,
chargé de trouver les moyens de mettre en ouvre l'avis consultatif de la Cour.
Elle autorisa ce comité également à examiner des rapports sur l'administra-
tion du Territoire, ainsi que les pétitions et autres questions relatives au Terri-
toire. Les Comités spéciaux subséquents du Sud-Ouest Africain ont fait peu
de progrès et n'ont pu examiner de rapports sur l'administration du Sud-Ouest
Africain, puisque le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine n'en a présenté
aucun. A sa huitième session, l'Assemblée générale créa un Comité du Sud-
Ouest Africain, chargé 1) d'assumer à l'égard du Sud-Ouest Africain les fonc-
tions de contrôle précédemment exercées par la Commission permanente des
mandats de la Société des Nations, 2) "d'élaborer et de soumettre à l'Assem-
blée générale une procédure d'examen des rapports et des pétitions qui se
rapproche autant que possible de la procédure suivie en la matière par.
la Société des Nations" et 3) de poursuivre les négociations avec l'Union Sud-
Africaine au sujet du statut du Sud-Ouest Africain. L'Union Sud-Africaine
refusa d'accepter l'avis consultatif de la Cour internationale et soutient par
conséquent que le Comité du Sud-Ouest Africain est inconstitutionnel.

Sans la collaboration du Gouvernement de l'Union Sud-Africaine, le
Comité du Sud-Ouest Africain n'a pu ni exercer des fonctions de contrôle sur
le Territoire ni négocier avec l'Union Sud-Africaine au sujet du statut du
Territoire. A ses neuvième et dixième sessions, par conséquent, l'Assemblée
générale s'est consacrée en grande partie à l'étude de la procédure recom-
mandée par le Comité pour l'examen des rapports et des pétitions par l'Assem-
blée générale. Afin de se conformer autant que possible à la procédure suivie
par la Société des Nations, où l'unanimité était requise, le Comité recom-
manda que les décisions de l'Assemblée générale sur des questions relatives
au Sud-Ouest Africain fussent prises à la majorité des deux tiers. Plusieurs
délégations protestèrent aussitôt que cela nécessiterait un plus grand degré
de contrôle que la Cour internationale n'avait envisagé. Encore une fois
l'Assemblée demanda à la cour un avis consultatif. La Cour décida que la
recommandation du Comité était conforme à l'esprit de l'avis consultatif émis
en 1950.

Une autre question litigieuse se posa en 1955 lorsque le Comité du Sud-
Ouest Africain fut prié d'accorder une audience à un étudiant du Sud-Ouest
Africain qui suivait des cours aux États-Unis. A la Société des Nations, les
audiences devant la Commission permanente des mandats étaient interdites.
Le Comité recommanda en conséquence que la Cour internationale de Justice
fût invitée à se prononcer sur la question de l'admissibilité des audiences. La
Commission de tutelle appuya la recommandation d'inviter la Cour interna-
tionale à rendre un avis consultatif sur l'admissibilité des audiences devant
le Comité du Sud-Ouest Africain, puis la Commission de tutelle elle-même
accorda une audience. La Commission de tutelle et le Comité du Sud-Ouest



Sud-Ouest Africain, elles sont probablement inadmissibles devant la Quatrième
Commission. Le Canada appuya donc la résolution aux termes de laquelle

la question devait être soumise à la Cour internationale de Justice et s'opposa
à ce que la Commission de tutelle accorde une audience.

Au cours des débats relatifs au Sud-Ouest Africain, la délégation cana-
dienne prit ses décisions à la lumière des avis consultatifs de la Cour inter-
nationale. Le Canada estime que, même si les décisions de la Cour n'ont pas
force obligatoire pour les parties intéressées, elles font autorité dans le do-
maine du droit international et devraient être acceptées et appuyées.

Entre-temps, le premier ministre de l'Union Sud-Africaine déclara: "Le
Gouvernement est d'avis que le Sud-Ouest Africain n'est plus territoire sous
mandat, et quant à nous, il ne le redeviendra jamais. L'Union et le Sud-Ouest
Africain sont devenus une seule nation et doivent être considérés comme une
seule nation."

Unification du Togo
Entre les deux guerres mondiales, la France et le Royaume-Uni ont

administré le Togo sous le régime des mandats, institué par la Société des
Nations, la France administrant la partie orientale, la plus considérable, et
le Royaume-Uni, la partie contiguë à la Côte de l'Or. Lorsque l'Organisation
des Nations Unies fut créée, les deux mandats furent transformés en des
accords de tutelle.

Le Royaume-Uni a administré la partie du Togo qui lui était confiée
comme une partie intégrante de la Côte de l'Or, mais ce régime ne pourra

plus s'appliquer quand celle-ci sera devenue indépendante. Le Royaume-Uni
désire donc que la partie britannique du Togo soit intégrée à la Côte de l'Or

et que l'accord de tutelle prenne fin. Cependant, la nation des Êhoués, qui
habite la partie méridionale du Togo ainsi qu'une partie adjacente de la Côte
de l'Or, craint que cette intégration ne mette un terme à ses espoirs de réunion
aux éléments éhoués de la partie du Togo administrée par la France. Elle
désire la création d'un pays éhoué indépendant qui décidera ensuite soit de
se fédérer à la Côte de l'Or, soit de choisir une autre forme d'organisation
politique.

Une autre complication surgit du fait que plusieurs membres des Nations
Unies croient que les habitants de la partie du Togo administrée par le

Royaume-Uni et ceux de la partie du Togo administrée par la France désirent
s'unir. Une mission envoyée par les Nations Unies en 1952 a déclaré dans
son rapport que la majorité des habitants de ces deux territoires sous tutelle
désirent manifestement l'unification des deux parties du Togo.

A sa neuvième session, l'Assemblée générale a décidé d'envoyer une
mission d'enquête dans les deux territoires du Togo pour étudier la situation
existant dans cette région et lui recommander un programme d'action à sa
dixième session. La mission comprenait des représentants de l'Inde (le prési-
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mandation a été acceptée, et M. Eduardo Espinosa Prieto, du Mexique, a été

nommé commissaire du plébiscite. La seconde recommandation a été rejetée.

Le Royaume-Uni, en tant qu'autorité administrante, a appuyé entièrement

l'idée d'un plébiscite se déroulant sous la direction des Nations Unies, mais
s'est opposé à la division de la région en quatre parties qui décideraient

chacune de son destin.
La délégation canadienne à la neuvième session a appuyé l'envoi d'une

mission spéciale dans les deux territoires du Togo; elle a appuyé à la dixième

session la recommandation de la mission tendant à ce qu'un plébiscite ait lieu

dans le territoire britannique, sous la direction des Nations Unies. La délé-
gation s'est jointe au Royaume-Uni pour s'opposer à ce que le Togo sous

tutelle anglaise soit divisé en quatre parties pour 'interprétation des résultats
du plébiscite.



QUESTIONS FINANCIÈRES ET ADMINISTRATIVES
Questions financières

Introduction
Le Canada et les Nations Unies est publié cette année à une date qui

permet d'y insérer à la fois l'exposé de deux exercices, l'année financière de
l'ONU et de la plupart des institutions spécialisées coïncidant avec l'année
civile. On a jugé utile de fournir dans les Annexes IV, V, VI et VII des
détails relatifs aux crédits budgétaires et au barème des contributions versées
à l'ONU et aux institutions spécialisées. Il est manifeste que la coordination
dans le domaine budgétaire et en d'autres domaines entre les Nations Unies
et les institutions spécialisées continue de progresser, notamment pour ce qui
est de la création de services communs, de l'organisation et de l'utilisation
de locaux communs et de l'établissement du calendrier des conférences et
des réunions.'

Frais d'administration des Nations Unies
et des institutions spécialisées

Dépenses administratives

Malgré les efforts incessants des délégations du Canada et de certains
autres pays pour limiter l'augmentation des frais d'administration de l'ONU
et des institutions spécialisées, le total des crédits est passé de $84,260,0002,en 1954, à $84,940,000 en 1955 et à $89,550,000 en 1956. La contribution
du Canada s'élèvera au total à quelque $2,990,000 en 1956, contre $2,800,000
en 1955 et $2,760,000 en 19543. Comme il ressort de l'article intitulé Prévi-
sions budgétaires pour 1955 et 19564, l'augmentation des dépenses de l'ONUproprement dite explique en partie cette hausse générale. Cependant, ce sont
les institutions spécialisées qui ont entraîné le gros du surcroît, ainsi qu'enfait foi l'Annexe IV. Leurs crédits qui s'élevaient au total à 38 millions en1955 atteignent presque 41 millions en 1956; en 1954 les dépenses totales
des institutions spécialisées se sont établies à $34,600,000. Plusieurs membres,
dont le Canada, ont de nouveau prié les institutions spécialisées de consacrer
leurs ressources aux tâches de la plus grande importance, afin de s'approcher
autant que possible de l'objectif que lehr avait fixé le ler décembre 1950l'Assemblée générale: intensifier leurs efforts "pour stabiliser leurs budgetsordinaires en mettant de côté ou en renvoyant à plus tard les projets moins
urgents." Les membres de la Cinquième Commission, celle des questionsadministratives et budgétaires, ont généralement reconnu, au cours des dis-cussions consacrées en 1954 à la question d'une coordination plus étroiteentre l'ONU et les institutions spécialisées, qu'il convenait d'étudier le pro-blème plus à fond. La Cinquième Commission a par conséquent autorisé laCommission consultative des questions administratives et budgétaires à étudier
cette question de coordination aux sièges mêmes des institutions spécialisées,conformément aux invitations formulées par celles-ci. En 1956, la Commis-
'Voir ci-dessus Coordination et rapports avec les Institutions spécialisées, pp. 65-66.Ves dpenses de 1954 ne se sont effectivement élevées qu'à $83,100,000.'voir l'Annexe pV.
4Voir ci-après, pp. 97-98.



sion consultative commencera l'étude de l'OIT, de l'UNESCO et de lOMS.

Le secrétaire général et la Commission consultative ont de nouveau affirmé

qu'il était nécessaire d'examiner les travaux de l'ONU et des institutions spé-
cialisées et de s'assurer si les montants affectés par les gouvernements étaient

dépensés avec efficacité et économie pour des tâches de la priorité la plus
élevée. Des progrès ont été accomplis dans la voie de l'intégration, mais on

estime que la coordination budgétaire n'est pas achevée.

Coût des programmes d'action

Les dépenses administratives de 'ONU et des institutions spécialisées

sont réparties entre les États membres; certains programmes "d'action" et

certains programmes spéciaux dépendent des contributions bénévoles. Les

contributions libres du Canada pour 1954 et 1955 se sont élevées respective-

ment à $2,850,000 et $3,125,000. En voici la ventilation:

Fonds des Nations Unies pour l'enfance
Programme élargi d'assistance technique
(O N U ) ···········.·.....
Office de secours et de travaux des Nations

Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient ...........

Programme de secours d'urgence des
Nations Unies pour la Corée ......

Agence des Nations Unies pour le relève-
m ent de la Corée -........ . ·......

Haut commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés, au titre d'allocations de
subsistance destinées aux réfugiés d'ori-
gine européenne se trouvant en Chine

Fonds des Nations Unies pour les réfugiés

T o ta l .... ........................

1954 1955

500,000 500,000

1,500,000 1,500,000

500,000

300,000

50,000

$2,850,000

500,000

500,000

125,000

$3,125,000

A la dixième session de l'Assemblée générale, le représentant du Canada
a annoncé que, sous réserve de l'approbation du Parlement, le Gouvernement
canadien affecterait $1,800,000 au Programme élargi d'assistance technique',
$650,000 au Fonds des N.U. pour l'enfance2, $500,000 à l'Office des réfugiés
de Palestine au Moyen-Orient", et $125,000 au Haut Commissaire pour les
réfugiés.4



session de l'Assemblée, recommanda au chapitre des crédits du secrétairegénéral des réductions s'élevant au total à $420,550. La plupart de ces recom-mandations étaient acceptables par le secrétaire général. A la suite de diversajustements, le total définitif des crédits pour 1955 était de $46,963,800.Les crédits supplémentaires pour 1954 s'établissant à $701,870, les recettesdiverses à $6,832,600 et les crédits abandonnés à $1,193,070, le montantnet des cotisations à percevoir des États membres s'est élevé en 1955 à$39,640,000. (Montant comparatif pour 1954: $41,300,000).
Au début de la dixième session, le secrétaire général a soumis pour 1956des crédits budgétaires d'un total de $46,248,000. Le Comité consultatif arecommandé que ce montant soit réduit à $46,016,600, et le secrétaire géné-ral a accepté ce chiffre après avoir obtenu l'assurance qu'il pourrait, si néces-saire, opérer des transferts d'un chapitre à l'autre. Par la même occasion, lesecrétaire général a fait part de son intention d'effectuer de nouvelles amélio-rations dans l'organisation du Secrétariat et de chercher à réaliser des rajuste-ments du régime de traitements et d'indemnités des Nations Unies.
Au cours du débat sur le budget de 1956, un certain nombre de pays,dont le Canada, se sont dits satisfaits des améliorations apportées à l'organi-sation du Secrétariat et qui ont abouti à des réductions budgétaires. Ils ontnoté cependant que l'ampleur du budget définitif varierait selon les décisionsfutures concernant le régime des traitements et des indemnités, l'organisationdu Secrétariat et les crédits supplémentaires afférents à certains postes telsque la Conférence sur l'énergie atomique et le remboursement des impôts.Ils ont exprimé l'espoir que les premières impressions favorables ne se révéle-raient pas illusoires. A la Cinquième Commission (questions administrativeset budgétaires), en dépit de l'examen le plus attentif de ces postes, le totaldéfinitif des crédits pour 1956 est passé à $48,566,350. Après une ajoute de$3,264,200 au titre des crédits supplémentaires pour 1955 et la déduction derecettes diverses ($7,912,700) et d'autres ajustements ($448,750), l'Assem-blée a approuvé comme montant net des cotisations des États membres en1956 la somme de $43,469,100. En protestation contre l'augmentation dubudget, les délégations des États-Unis et du Royaume-Uni, tout en votant enfaveur des crédits, ont fait des déclarations exprimant de l'inquiétude au sujetde la hausse du niveau définitif des cotisations et critiquant certaines décisionsprises dans ce sens. L'Union soviétique protesta aussi contre l'augmentationdes dépenses et vota contre les prévisions budgétaires de 1956.



New-York. Les remises étant prélevées sur le budget de l'ONU, les autres
membres de l'Organisation acquittent par le fait même une part des impôts
perçus par les États-Unis, et cela, proportionnellement à leur contribution.
Devant le mécontentement exprimé par certains États, le secrétaire général,
se conformant aux instructions formulées par l'Assemblée à la huitième ses-
sion, a exposé dans un rapport une formule de nature à résoudre le problème.
Il y envisageait la création d'un fonds de péréquation qui permettrait d'utiliser
pour compenser les impôts nationaux frappant les membres du secrétariat, la
part de revenu de l'État en cause provenant des contributions du personnel.
Ainsi, les États membres, notamment les États-Unis, assumeraient presque
en entier le coût de remises correspondant aux impôts perçus de leurs ressor-
tissants. Les délégations, bien que favorables à ce plan pour la plupart, ont
acquiescé à la demande d'un délai d'un an, formulée par les États-Unis, et
ont adopté, par une majorité appréciable, une résolution reportant l'examen
de ce projet à la dixième session, en 1955. De l'avis du Canada, la formule
situait judicieusement l'étude du problème; cependant le Canada a voté pour
le report de la question à un an.

A la dixième session de l'Assemblée, la solution du problème de la double
imposition, proposée par le secrétaire général, a été adoptée et a rallié la voix
du Canada; la principale modification faisait droit à une requête des États-
Unis selon laquelle les prélèvements sur les crédits du fonds de péréquation
excluraient les impôts locaux et les impôts d'État sur le revenu. Le problème
a été résolu en grande partie de façon satisfaisante; il reste toutefois à régler
la question des impôts perçus par les administrations locales et par les gou-
vernements d'État, celui de New-York en particulier. L'Assemblée a conclu
que le secrétaire général devrait étudier ce dernier aspect de la question et
présenter en 1956, à la onzième session, un rapport sur la solution qu'il
conviendrait d'envisager.

Répartition des dépenses, 1955 et 1956



le plus élevé du monde. Aux session ultérieures de l'Assemblée, il avait étéétabli un certain nombre de barèmes de répartition respectant ce principe.La contribution des États-Unis étant graduellement ramenée à 331/3 p. 100,elle avait fini par devenir inférieure, par habitant, à celles du Canada, de laNouvelle-Zélande et de la Suède. A la septième session, le Comité des contri-butions avait recommandé en conséquence une application partielle du prin-cipe des contributions par habitant et proposé une réduction symbolique desquotes-parts du Canada et des autres États intéressés. Au cours de l'examende ces propositions, certains États membres avaient fait observer que l'appli-cation immédiate du principe des contributions par habitant déplacerait unepartie du fardeau des contributions supporté par les pays à revenu élevé versles pays à revenu plus faible. Le représentant du Canada avait alors donnél'assurance que son Gouvernement serait satisfait si le principe des .contri-butions par habitant était simplement appliqué au fur et à mesure que lesconditions économiques s'amélioreraient chez d'autres États membres ou quede nouveaux membres seraient admis dans l'Organisation. La délégation duCanada avait précisé qu'il lui paraissait bien entendu que le Comité des con-tributions gèlerait le pourcentage de contributions des États membres dontles contributions par habitant excédaient la contribution par habitant des

Les barèmes de répartition continuèrent à être fixés sur cette base jusqu'àla neuvième session, en 1954. Le Comité des contributions exprima alors, enprésentant le barème de 1955,' un doute sur la valeur de l'interprétation donnéau principe du plafonnement des contributions par habitant, et il réinterprétala décision de la septième session. Le Comité adopta la position suivante:Puisque le principe du plafonnement des contributions par habitant est appli-cable aux contributions mêmes et non pas au barème de cotisation, la façonjuste d'appliquer la directive donnée consisterait à recommander des cotisa-tions qui maintiendraient les contributions par habitant des États membresauxquels s'applique le principe en question à peu près au niveau de 1953,année où la directive commença d'être appliquée, à condition que les moyensde ces membres, évalués d'après des critères prescrits, ne réclament pas unabaissement des taux de contribution. Le Comité, en outre, exprima l'op n onque, la quote-part des États-Unis étant fixe, la contribution de ce pays parhabitant diminuerait graduellement, en raison inverse de l'augmentation desa population. Il en résulterait finalement que le plafond imposé sur les con-tributions par habitant des États-Unis s'abaisserait jusqu'à un certain niveau,auquel les contributions d'autres pays à fort revenu par habitant seraientaussi ramenées, ce qui déplacerait le fardeau financier vers les pays à faiblerevenu par habitant. Le Comité, en conclusion, pria l'Assemblée générale desoumettre à un nouvel examen le pricip e s contributions par habitantconsidéré en tant que critère pour l'talisment des cotisations.
Au cours du débat de 1954 de la Cinquième Commission (questionsadministratives et budgétaires), le Canada soutint que l'interprétation proposéepar le Comité des contribution ne résistait pas à l'examen et qu'elle étaitincompatible avec les directives données précédemment par l'Assemblée.Même si le temps n'était pas venu d'appliquer intégralement le principe descontributions par habitant, il ne pouvait en quelques circonstances que cefût être question de relever le pourcentage de contribution des membresversant déjà une contribution par habitant plus forte que celle des États-Unis. Le représentant du Canada fit observer d'autre part que le Comité descontributions faisait erreur en soutenant que l'application du principe sur unelongue période de temps déplacerait graduellement l'incidence du fardeaufinancier des Nations Unies vers les pays à faible revenu par habitant; eneffet, on peut prédire que l'augmentation de population qui se produira aux



États-Unis se produira de façon correspondante dans divers autres pays à
revenu élevé par habitant.

Afin de prévenir tout malentendu futur, la délégation du Canada présenta
une résolution réaffirmant la décision de la septième session de différer l'appli-
cation du principe des contributions par habitant jusqu'à ce que l'admission
de nouveaux membres ou l'amélioration sensible des moyens économiques
des États déjà membres permettent de couvrir les pertes de revenus résultant
de l'application de ce principe; la résolution déclarait aussi que l'interpréta-
tion correcte de cette décision antérieure de l'Assemblée consiste en ce que
le pourcentage de contribution des membres auxquels s'applique le principe
du plafonnement des contributions par habitant soit "gelé" contre toute aug-
mentation dépassant le niveau approuvé pour le budget de 1953, jusqu'à ce
que ces membres soient à égalité, du point de vue des contributions par
habitant, avec le plus fort contributeur, et qu'il soit opéré des rajustements
à la baisse lorsque les conditions le demanderont. La résolution, en outre,
donnait instructions au Comité des contributions d'appliquer cette interpré-
tation à l'échelle de répartition de 1956. Lorsqu'il devint clair que le Canada
ne trouverait guère d'appui pour demander que sa cotisation fût maintenue
au taux de 3.3 p. 100 de 1953, la délégation canadienne décida, afin de rallier
plus de membres au principe du plafonnement des contributions par habitant
considéré comme un critère, de renoncer à cette tentative pour essayer plutôt
d'obtenir que la cotisation du Canada fût gelée au nouveau taux de 3.63 p. 100
proposé pour 1955. Aussi, lorsque les États-Unis présentèrent un amendement
dans ce sens, le Canada se joignit-il à eux. La résolution ainsi modifiée1 fut
approuvée par la Cinquième Commission et ensuite par l'Assemblée générale.

Dans son rapport à la dixième session sur l'échelle de cotisations de
1956, le Comité des contributions recommanda de faibles relèvements de
cotisation dans le cas de onze membres et de faibles abaissements dans le cas
de treize autres. Le Comité, tout en se guidant sur la résolution de la neuvième
session qui gelait au niveau de 1955 les quotes-parts des membres, considéra
que ces rajustements feraient disparaître les inégalités de traitement apparais-
sant dans la répartition et recommanda l'application sur une période de trois
ans de l'échelle proposée. En même temps, le Comité reconnaissait qu'il
devrait être convoqué de nouveau avant l'expiration des trois années prévues,
afin de reviser et l'échelle de répartition et le plafond des contributions par
habitant, si la conjoncture économique mondiale se modifie sensiblement ou
si de nouveaux membres sont admis dans l'Organisation.

Le représentant du Canada, tout en acceptant l'échelle proposée par le
Comité (qui gardait à 3.63 p. 100 la quote-part du Canada), déclara avec le
représentant de la Suède qu'il prenait note des observations formulées par
le président du Comité des contributions quant à l'application ultérieure du
principe du plafond des contributions par habitant. Ainsi qu'ils entendaient
la chose, exposèrent-ils, s'il y avait lieu de reviser l'échelle du fait de l'admis-
sion de nouveaux membres, le Comité des contributions le ferait en se guidant
sur les directives passées de l'Assemblée générale, y compris celle relative
au plafond des contributions par habitant. Cette interprétation une fois con-
firmée par le président du Comité des contributions et approuvée par la
Cinquième Commission, l'Assemblée adopta par une résolution l'échelle de
1956.



à l'UNESCO et à l'OMS, ils ont travaillé à obtenir l'application intégrale desprincipes de cotisation adoptés par l'Organisation des Nations Unies, c'est-à-dire le principe du revenu national relatif soumis a) à des exemptions dansle cas des revenus faibles par habitant, b) à un plafond de 33% p. 100 etc) au principe des contributions per capita. Lorsqu'il s'agissait d'institutionsspécialisées apportant à leurs membres des avantages techniques vraimentidentifiables et mesurables, le Canada appuyait l'adoptio d'échelles établies envertu de principes des Nations Unies en tenant compte des avantages particu-liers dont bénéficient les membres de ces institutions spécialisées. L'applicationde ces principes et l'admission de nouveaux membres ont abaissé la cotisationdu Canada dans le cas de l'OAA, de l'OIT, de l'OACI et de l'UNESCO.

Comité de négociation des fonds extrabudgétaires
Depuis 1951, l'Assemblée générale nomme à chaque session, pour l'annéesubséquente, un comité de négociation des fonds extrabudgétaires. Ce comitéest chargé d'inviter les gouvernements à contribuer financièrement à certainsprogrammes' approuvés par l'Assemblée générale mais auxquels aucuns cré-dits du budget régulier de l'ONU n'ont été affectés. Entrent dans cette caté-gorie: le Programme élargi d'assistance technique, les programmes de l'Officede secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dansle Proche-Orient (UNRWA), de l'Agence des Nations Unies pour le relève-ment de la Corée(UNKRA), et du Fonds des Nations Unies pour l'enfance(FISE). En 1954 à la neuvième session, le Comité a été invité à solliciterles contributions destinées au Fonds des Nations Unies pour les réfugiés. Lecomité se compose actuellement des pays suivants: Argentine, Australie,Canada, Chili, Etats-Unis, France, Liban, Pakistan et Royaume-Uni

Le Comité de négociation a signalé à la neuvième session de l'ONU que,sauf dans les cas du Programme élargi d'assistance technique et du Fondsdes Nations Unies pour l'enfance, les contributions aux fonds extrabudgétairesétaient restées bien en deçà des objectifs. Le Comité a recommandé à l'Assem-blée générale et aux autres organismes de l'ONU de faire preuve de plus deréalisme lorsqu'ils établissent les objectifs financiers.
Le Canada et plusieurs autres pays, d'accord avec le Comité, ont expriméla recommandation de celui-ci dans une résolution qui a été adoptée par['Assemblée.
En novembre 1954, à la demande du Comité de négociation, le secrétairegénéral a convoqué une conférenc s des gouvernements afincdcuie lepésntnt



Le Canada et certains autres pays ont reconnu avec le comité que fixer des
objectifs trop élevés, qu'il était ensuite impossible d'atteindre, était de nature
à nuire au prestige de l'ONU. En octobre 1955, 61 gouvernements ont
annoncé, lors d'une conférence convoquée à la demande du Comité de négo-
ciation, le montant qu'ils se proposaient d'affecter au Programme élargi d'assis-
tance technique pour 1956. En novembre des conférences convoquées par le
Comité de négociation ont étudié les besoins financiers de l'UNRWA et de
l'UNREF.

Comité des Commissaires aux comptes des Nations Unies
Le Comité des Commissaires aux comptes des Nations Unies établi par

l'Assemblée générale en décembre 1946, se compose des vérificateurs généraux
de trois États membres nommés par l'Assemblée générale pour un mandat de
trois ans. Ils se retirent à tour de rôle et peuvent être nommés de nouveau.
Les vérificateurs généraux du Canada, de la Colombie et de la Norvège com-
posent présentement le Comité. Comme le mandat de M. Watson Sellar,
auditeur général du Canada, doit expirer en juin 1956, les Pays-Bas furent
nommés, à la dixième session en 1955, pour remplacer le Canada. Membre
du Comité depuis les dix dernières années, le Canada n'a pas recherché un
nouveau mandat pour son auditeur général parce qu'il fut jugé que d'autres
pays devaient avoir l'occasion d'occuper le poste.

Au cours des trois dernières années, on a accordé beaucoup d'attention
à la revision des méthodes de vérification présentement en usage. En vertu
de la méthode actuelle, ce sont les trois gouvernements membres qui fournis-
sent le personnel nécessaire au Comité des Commissaires aux comptes; ce
personnel aide le Comité à effectuer la vérification extérieure des livres des
Nations Unies; le Comité ne reçoit aucune aide du Secrétariat des Nations
Unies. Si ce régime assure aux Nations Unies une vérification entièrement
extérieure et indépendante, il n'importe pas moins un lourd fardeau aux
onnvprnements dont les vérificateurs généranux cnmnnçnt i,- nmixt e.,itn,,t



Questions administratives
Caisse commune des pensions du personnel

Le rapport du Comité mixte des pensions du personnel à la neuvième
session de l'Assemblée générale renfermait le résumé des décisions prises lors
de ses quatrième et cinquième sessions, ainsi qu'un état financier pour 1953.
Le Comité préconisait certaines modifications du règlement relatif a la gestion
de la Caisse, ainsi que l'affiliation de la Commission intérimaire de l'organi-
sation internationale du commerce. Dans un autre rapport, le secrétaire géné-
ral faisait savoir à l'Assemblée que quatre institutions spécialisées avaient
reconnu la compétence du Tribunal administratif de l'ONU en matière de
caisse de retraite. Le débat de l'Assemblée générale a été court et générale-
ment harmonieux. Quelques délégations, il est vrai, ont réclamé que l'admis-
sion de la commission intérimaire de l'OIC fût retardée; d'autre part, le
règlement a été adopté par une forte majorité.

Le rapport du Comité mixte à la dixième session de l'Assemblée géné-
rale s'accompagnait d'une étude actuaire constatant que la situation financière
de la caisse de retraite restait bonne et même se consolidait; quant au Comité,
il était favorable à quelques modifications du règlement; il préconisait notam-
ment que les traitements servant de base au calcul de la pension fussent "ceux
des cinq années de service les mieux rémunérées" plutôt que "ceux des dix
dermières années de service". Le Comité consultatif s'est prononcé pour unepériode plus longue; il s'est cependant rallié au changement proposé, à condi-tion que l'on prit pour base les cinq dernières années plutôt que les cinqannées les mieux rémunérées. Au cours de la discussion, le délégué du Canada
a fait observer que, si l'échelle des traitements était sensiblement majorée,une période de base réduite à cinq ans pourrait placer la caisse dans unesituation où les prélèvements dépasseraient les ressources que lui assure lebarème actuel des cotisations. L'Assemblée a décidé que le calcul des pensions
aurait pour base les cinq dernières années de service, mais a repoussé la pro-position du Canada et des États-Unis selon laquelle il ne serait pas donnésuite à cette décision avant le prochain rapport de l'actuaire sur la situationfinancière de la Caisse. L'Assemblée a approuvé d'autres modifications aurèglement de la Caisse; l'une portait sur les droits prévus par le règlementde la Caisse en faveur des membres du personnel congédiés pour faute. L'As-semblée générale a adopté à ses neuvième et dixième sessions une résolutionprenant acte des rapports présentés par le Comité mixte et par le secrétaire
général.

Réorganisation du Secrétariat
La question de réorganiser le Secrétariat est sur le tapis depuis cinq ans.A la huitième session en 1953, l'Assemblée générale autorisa le secrétairegénéral à procéder à l'exécution de son plan général de réorganisation, lepriant de présenter un rapport sur la question l'année suivante.
Au cours de 1954, le secrétaire général avec l'aide d'un groupe d'étude

entreprit une revision de l'effectif du Siège à l'exclusion de celui de l'Adminis-
tration de l'assistance technique et du Fonds des Nations Unies pour l'enfance.
Dans son rapport à la session de 1954, il présenta un plan recommandant deréduire de 284 le nombre des postes; ce plan aurait permis éventuellement
de réaliser une économie de deux millions de dollars. Voici les principaux
changements de structure proposés par le secrétaire général: a) division duDépartement des conférences et des services généraux en un Département
des services de conférence et un Bureau des services généraux; b) réunion enun seul département des anciens Départements des questions économiques



et des questions sociales; c) transformation du Département juridique, du
Bureau du personnel et du Bureau financier en un Service juridique, un Service
du personnel et un Service financier, les trois placés sous la direction iumé-
diate du secrétaire général; d) transfert à Genève de la Division des stupé-
fiants et de la Division des transports et communications. En outre le plan
proposé par le secrétaire général prévoyait un sebl échelon de direction, celui
des hauts fonctionnaires ayant rang de sous-secrétaires; en conséquence, au
lieu du double palier de huit postes de secrétaire général adjoint et de onze
postes de directeur principal, on trouverait au sommet de la hiérarchie sept
sous-secrétaires, cinq directeurs de services et quatre sous-secrétaires adjoints.

Bien que la plupart des délégations, y compris celle du Canada, aient
appuyé de façon générale le désir du secrétaire général de réorganiser le
Secrétariat, plusieurs membres ont exprimé des doutes quant au maintien
d'un grand nombre de postes à l'échelon supérieur du Secrétariat. En consé-
quence, le secrétaire général a décidé non seulement de réduire sa demande
à trois sous-secrétaires adjoints mais de consentir à une approbation purement
provisoire du second sous-secrétaire adjoint et de n'en nommer un troisième
que si la chose est nécessaire. L'Assemblée générale a adopté une résolution
approuvant les recommandations du secrétaire général et lui a demandé de
prendre en considération les commentaires des délégations dans l'exécution
de son plan.

Dans son rapport à la session de 1955, le secrétaire général a traité de
l'Administration de l'assistance technique (AAT), de l'Office européen à Ge-
nève, des Commissions économiques régionales et Centres d'information des
Nations Unies. Au nombre de ses recommandations figuraient des proposi-
tions tendant à une plus grande mesure de décentralisation du travail de
l'AAT ainsi qu'au resserrement des relations entre l'AAT et le Département
des affaires économiques et sociales, y compris ses commissions régionales.
Il a proposé que certains membres du personnel de l'AAT soient transférés
du Siège aux bureaux des commissions régionales et que certains employés
du Siège travaillant à la Direction des affaires sociales soient affectés aux
commissions régionales. En raison des conséquences qui s'ensuivraient pour
l'activité des Nations Unies dans les domaines économique et social, bon
nombre de délégations réclamèrent plus de temps pour examiner ces propo-
sitions. Il fut donc adopté avec l'appui du Canada une motion qui différait
l'ensemble de la question jusqu'à la onzième session mais acceptait une propo-
sition du Canada et du Chili autorisant le secrétaire général à mettre en
ouvre sur un plan restreint et à titre d'essai l'une de ses recommandations
en vue de créer des relations plus étroites entre l'AAT et les commissions
régionales.

Politique à l'égard du personnel'
A la neuvième session, le secrétaire général a proposé un relâchement

au règlement interdisant à un membre du Secrétariat d'accepter des honneurs
sauf ceux décernés par les Nations Unies. On adopta une résolution autori-
sant l'acceptation de tels honneurs sous réserve de l'approbation du secrétaire
général.

A la dixième session furent adoptées des résolutions concernant les sub-
ventions à l'éducation, les échelles de traitements, les indemnités de cherté
de vie et pour personnes à charge. Il fut décidé d'augmenter de 200 à 400
dollars par enfant la subvention maximum annuelle d'éducation payable à un
membre du personnel pour l'aider à faire instruire ses enfants, et d'élargir
les conditions prérequises. Un comité de représentants venant de 11 pays fut



établi pour reviser le régime actuel des traitements et des allocations des
Nations Unies et des institutions spécialisées; l'organisme présentera ses recom-
mandations à la onzième session, en 1956. En attendant la fin de cette revi-
sion, l'indemnité de cherté de vie versée au personnel affecté au Siège des
Nations Unies et à Washington a été portée de 7½ à 10 p. 100 du traitementbrut et l'allocation pour personnes à charge, approuvée à la session de 1954,
a été maintenue.

Tribunal administratif des Nations Unies
En 1952, onze citoyens des États-Unis à l'emploi du Secrétariat ont refuséen vertu du cinquième amendement à la Constitution des États-Unis de ré-

pondre aux questions que le sous-comité du Sénat des États-Unis sur la sécu-
rité intérieure leur a posées au sujet de leurs prétendues activités communistes'.
Ils furent subséquemment congédiés par le secrétaire général. Ils en appelèrent
au Tribunal administratif des Nations Unies qui leur accorda une indemnité
de $179,420. A la huitième session de l'Assemblée générale en 1953, lesÉtats-Unis soulevèrent de fortes objections au versement de ce montant qu'ils
estimaient excessif et soutinrent que les décisions du Tribunal administratif
étaient sujettes à revision par l'Assemblée générale. Après un débat impor-tant sur la question, il fut adopté une résolution présentée par le Canada
et d'autres pays demandant à la Cour internationale de justice un avis consul-
tatif quant à savoir si oui ou non l'Assemblée générale avait le droit de rejeter,
pour quelque motif que ce soit, les indemnités imposées par le Tribunal. LaCour répondit que l'Assemblée ne possédait pas ce droit; elle fit également
remarquer que pour rendre sujets à revision les jugements du Tribunal il étaitnécessaire que la chose fût prévue expressément dans quelque instrument telque le statut du Tribunal que l'Assemblée générale avait le pouvoir d'amender.

Étant donné la décision de la Cour, la délégation des États-Unis aacquiescé, à la neuvième session en 1954, au versement de l'indemnité déjàaccordée et proposé que des dispositions soient prises pour qu'un Comité de
revision judiciaire puisse être constitué par l'Assemblée générale afin de réexa-miner toute décision du Tribunal. Tout en s'opposant à cette méthode parti-culière de revision, le Canada s'est dit disposé à accepter le principe d'unerevision judiciaire. On rédigea une résolution qui acceptait le principe d'unerevision judiciaire mais abandonnait à un comité spécial de 18 États membresla tâche de mettre au point les détails de procédure. Consentant à retirer leurproposition, les États-Unis se joignirent au Canada et à plusieurs autres Étatspour présenter cette résolution qui fut adoptée par l'Assemblée générale. Laréunion du Comité spécial2 en avril 1955 a été marquée par de fortes diver-gences de vues quant à la procédure à suivre pour la revision. On adoptacependant par 9 voix (y compris celle du Canada) contre 4 et 4 abstentionsune proposition de compromis prévoyant que si on élevait une objection contreune décision du Tribunal administratif sous le prétexte que celui-ci a outre-passé sa juridiction ou sa compétence ou erré sur une question de droit se



rant pourrait demander au Tribunal la revision d'un jugement du fait de la
découverte de. quelque fait, d'un caractère décisif, inconnu du Tribunal au
moment où le jugement a été rendu.

A la dixième session en 1955, les propositions du comité spécial furent
incorporées à une résolution présentée par le Royaume-Uni, les États-Unis, le
Canada et cinq autres pays. Cette résolution recommandait également que les
États membres ou le secrétaire général ne fassent pas de déclarations orales
devant la Cour internationale. Cette recommandation originairement proposée
par le Canada au Comité spécial visait à placer les États membres et le secré-
taire général sur un pied d'égalité avec un membre du personnel qui ne peut
témoigner devant la Cour. Ceux qui faisaient objection à la procédure de
revision proposée soutenaient que les dispositions permettant à une tierce
partie, soit à un Etat membre, d'amorcer une revision, venaient en contra-
diction avec le principe de la revision judiciaire; que la composition du comité
d'examen introduisait dans la revision un élément politique puisqu'il comptait
les mêmes membres que le Bureau, organe politique de l'Assemblée générale,
et qu'enfin la Cour internationale de justice n'était pas un organisme compé-
tent pour reviser les jugements du Tribunal administratif puisque le droit
d'intervention de la Cour se limitait aux différends entre États. Ceux qui
appuyèrent la procédure proposée firent observer que les États membres ont
un intérêt légitime à assurer l'application convenable de la Charte des Nations
Unies et des Règlements relatifs au personnel; que les fonctions du comité
d'examen se limiteraient strictement à vérifier si la demande est solidement
fondée en vertu de l'un des trois motifs de revision; et qu'en utilisant la Cour
comme organisme de revision on disposerait d'un corps indépendant et impar-
tial, situé au plus haut palier. On a souligné de plus qu'il existait pour la
procédure proposée un précédent dans les dispositions du statut du Tribunal
administratif de l'Organisation internationale du Travail, que les États mem-
bres avaient déjà accepté. Les points de vue opposés furent soutenus vigoureu-
sement à la Cinquième Commission (questions administratives et budgétaires)
et les adversaires de la procédure de revision rouvrirent le débat en séance
plénière de l'Assemblée générale. Toutefois, la résolution renfermant la pro-
position du comité spécial fut adoptée avec de légers changements du texte
par 33 voix contre 17 et 9 abstentions.



VII
QUESTIONS JURIDIQUES

Cour internationale de Justice1

Les 16 nouveaux Etats membres des Nations Unies sont ipso facto parties
au Statut de la Cour internationale de Justice, ce qui porte à 81 le nombre
total des parties au Statut. Le Japon, la Suisse, San Marino, le Liechtenstein et
la République fédérale d'Allemagne, bien que n'étant pas membres des Nations
Unies, sont parties au Statut de la Cour.

Elections

La Cour est composée de quinze juges, chacun étant élu pour un terme
de neuf ans2 . Cinq juges se retirent tous les trois ans et les élections au scrutin
secret ont lieu à la session régulière de l'Assemblée générale qui précède la
date à laquelle les termes d'office expirent. Pour être élu, un candidat doit
recevoir une majorité absolue des votes tant à l'Assemblée générale qu'au
Conseil de sécurité. Les membres de la Cour ne représentent pas les États
dont ils sont citoyens; mais, selon l'intention du législateur, les principales
formes de civilisation et les principaux systèmes juridiques du monde doivent
être représentés au sein de cette Cour.

Les candidats sont désignés par des groupes nationaux composés d'avo-
cats nommés pour six ans par chaque État qui est partie au Statut de la Cour.
Le groupe canadien est composé des personnes suivantes: M. le juge Ivan C.
Rand, de la Cour suprême du Canada; M. F.-Philippe Brais, avocat de Mont-
réal; M. C. A. Wright, doyen de la faculté de droit de l'Université de Toronto,
et M. M. H. Wershof, conseiller juridique du ministère des Affaires extérieures.
Aux élections de 1955, les candidats qui furent élus membres de la Cour furent
le juge Jules Basdevant (France) et le juge José G. Guerrero (El Salvador);
les deux étaient réélus. Le professeur E. Lauterpacht (Royaume-Uni), M.
Moreno Quintana (Argentine) et M. Roberto Cordova (Mexique) furent élus
membres de la Cour pour la première fois. Lors d'une élection pour remplir
la vacance créée par le décès de sir Benegal Rau de l'Inde, sir Zafrulla Khan,
du Pakistan, l'a emporté sur M. Radhabinhed Pal de l'Inde.

Causes soumises à la Cour

Pendant la période à l'étude, la Cour a donné une opinion consultative
à l'Assemblée générale sur la méthode de voter que l'Assemblée devrait suivre
dans les questions concernant les rapports et pétitions ayant trait au Sud-ouest
africain'.

Les sept causes suivantes ont été soumises à la Cour:

(1) Les États-Unis contre la Hongrie

Cette cause se rapportait au traitement en Hongrie du personnel de
l'armée et de l'aviation des Etats-Unis. Dans une ordonnance en date de 12

'Pour un exposé sur l'origine, la constitution et la juridiction de la Cour, voir Le Canada et les Nations
Unies 1949, pp. 199-203.

'Pour le nombre total des membres de la Cour, voir Annexe I.
'Voir "Sud-ouest Africain" ci-dessus, pp. 92-94.



juillet 1954, la Cour a déclaré qu'elle ne s'occuperait pas de l'affaire davan-
tage, parce que la Hongrie ne reconnaissait pas sa juridiction.

(2) Les États-Unis contre l'URSS
Au mois de juin 1955, la Cour a reçu des États-Unis une demande

d'instituer des poursuites contre l'URSS au sujet d'un incident impliquant un
avion de l'URSS et un avion des États-Unis au large de Hokkaïdo, au Japon.

(3) Les États-Unis contre la Tchécoslovaquie
Au mois de mars 1955, la Cour a reçu des États-Unis une demande

d'instituer des poursuites contre la Tchécoslovaquie au sujet d'actes supposés
avoir été commis par un avion tchèque au-dessus de la zone américaine en
Allemagne.

(4) La France contre la Norvège
Au mois de juillet 1955, la Cour a reçu de la France une demande

d'instituer des poursuites contre la Norvège. La demande établit que la Nor-
vège a émis sur le marché français entre 1885 et 1907, un certain nombre
d'obligations internationales payables en or ou comportant une clause or et
détenues par des ressortissants français. Il est aussi déclaré dans la demande
que le gouvernement norvégien estime qu'il acquitte la dette contractée en
payant en kroners norvégiens les coupons et le montant des obligations sur
la base de la valeur nominale en kroners norvégiens. La France n'accepte pas
cette opinion et elle considère que, puisque le certificat d'obligation prévoit
expressément le paiement sur la base de la valeur en or du montant des obli-
gations, la stipulation principale des emprunts doit être respectée.

(5) Le Liechtenstein contre le Guatemala
La Cour a rendu un jugement final dans cette cause qui comportait la

question de protection diplomatique. Le Liechtenstein alléguait que le Guate-
mala avait illégalement confisqué des biens d'une valeur de $1,500,000
appartenant à un nommé Nottebohm, citoyen naturalisé du Liechtenstein.
Nottebohm, Allemand de naissance, s'était établi en permanence en 1905 au
Guatemala, où il demeura jusqu'en 1943. Il n'est jamais devenu citoyen du
Guatemala. En octobre 1939, alors qu'il était au Liechtenstein, il demanda de
devenir citoyen de ce pays, et, après avoir obtenu ce qu'il désirait, il retourna
au Guatemala avec un passeport du Liechtenstein. Le Guatemala entra en
guerre contre l'Allemagne à la fin de 1941. En octobre 1943, Nottebohm fut
arrêté au Guatemala et interné comme ennemi étranger. En 1944, on com-
mença à instituer des poursuites contre lui, l'accusant de trahison et demandant
l'expropriation de tous ses biens. Normalement, un État dont le ressortissant
a subi un déni de justice de la part d'un pays étranger a le droit d'épouser
sa cause. Il s'agissait de savoir si le Guatemala était tenu de reconnaître le
droit du Liechtenstein d'épouser la cause de Nottebohm. Le tribunal a décidé
que "le Guatemala n'est pas tenu de reconnaître une nationalité accordée ...
sans tenir compte du concept de nationalité adopté dans les relations inter-
nationales . .. et qui a été demandée ... pour lui permettre (à Nottebohm)
de substituer à son statut de ressortissant d'un pays belligérant celui de ressor-
tissant d'un pays neutre dans le seul but de se mettre sous la protection du
Liechtenstein" . . . En ce qui concerne la question de reconnaissance de la
citoyenneté de Nottebohm dans le Liechtenstein, le tribunal a fait remarquer
que la question en jeu n'était "pas.la reconnaissance à toutes fins, mais simple-
ment aux fins de l'admissibilité de la requête Liechtenstein". L'opinion majo-
ritaire de la Cour est basée sur le principe que, bien qu'il soit laissé à la
discrétion d'un Etat d'accorder la naturalisation aux conditions qu'il juge à
propos, une telle naturalisation ne doit être reconnue par les autres pays
qu'autant que la loi en vertu de laquelle la naturalisation a été accordée est



compatible avec les principes de droit généralement reconnus au sujet de la
nationalité.

(6) La France contre le Liban (cause de la Compagnie d'électricité de
Beyrouth)

Cette cause a été intentée par la France le 14 août 1953. Elle se rapporté
à certaines concessions accordées par le Gouvernement du Liban à la Com-
pagnie d'électricité de Beyrouth en vue de l'exploitation de services publics
dans ce pays. Le 23 juillet 1954, la France demanda de se retirer de la cause,
parce que le différend avait été réglé hors de cour.

(7) L'Italie contre la France, le Royaume-Uni et les États-Unis
Cette cause se rapporte à une priorité de droits entre l'Italie et le

Royaume-Uni au sujet de certain or monétaire albanais enlevé d'abord par
les Allemands à Rome en 1943 et subséquemment recouvré et conservé sous
la garde de la France, du Royaume-Uni et des États-Unis. Le Royaume-Uni
a fait remarquer que, dans la cause du détroit de Corfou', la Cour avait
décidé que l'Albanie était tenue de payer une compensation au Royaume-Uni
pour les dommages causés à ses navires par des explosions dans le détroit de
de Corfou en 1946 et que ces dommages n'avaient jamais été payés. La cause
de l'Italie était basée sur une réclamation découlant de mesures de confisca-
tion de biens italiens supposées avoir été prises par le Gouvernement albanais
en 1945. Vu que l'Albanie n'était pas partie au litige devant la Cour, celle-ci
a décidé à l'unanimité qu'elle ne pouvait rendre jugement sur la réclamation
de l'Italie. La Cour a aussi jugé que la prétention de l'Italie à la priorité sur
le Royaume-Uni ne pouvait être admise que si la question de confiscation
des biens avait été tranchée en faveur de l'Italie.

Commission du droit international'
Au cours de sa sixième session, en 1954, la Commission a étudié son

projet de convention sur le régime de la mer territoriale et les a soumis aux
gouvernements pour que ceux-ci puissent faire leurs commentaires. Se basant
sur les commentaires reçus 3, elle a rédigé de nouveau le texte de la convention
à la session de 19554 et l'a soumis de nouveau aux gouvernements pour qu'ils
fournissent d'autres commentaires en vue de l'élaboration d'un projet final à
sa neuvième session, en 1956.

A sa sixième session, la Commission a aussi étudié de nouveau le projet
de convention sur l'élimination de l'apatridie à l'avenir et le projet de conven-
tion sur la diminution de l'apatridie à l'avenir5 . Elle a aussi adopté un projet
de code des délits contre la paix et la sécurité du genre humain6 .



A la demande de la Commission, l'Assemblée générale a approuvé deux
revisions de la constitution de la Commission du droit international.1 Doré-
navant, le siège de la Commission sera à Genève au lieu d'être à New-York,
et la durée d'office des membres est portée de trois à cinq ans. L'Assemblée
générale a aussi approuvé l'impression en anglais, en français et en espagnol
des études de la Commission, des rapports spéciaux et des résumés à compter
de 1956; en outre, l'arriéré de la documentation sera publié, en anglais d'abord.

Le plateau continental et les pêcheries
A sa huitième session, en 1953, l'Assemblée générale avait devant elle

le projet de convention de la Commission du droit international relative au
plateau continental et un projet de convention sur les pêcheries2 . Elle a décidé
de ne s'occuper d'aucun aspect du régime de la haute mer ou du régime des
eaux territoriales tant que tous les problèmes connexes n'auraient pas été
étudiés par la Commission du droit international et que des rapports à cet
égard n'auraient pas été déposés."

A la neuvième session de l'Assemblée générale, en 1954, les États-Unis,
appuyés par plusieurs autres États membres, ont proposé que l'Assemblée
générale étudiât le projet de convention sur le plateau continental à la dixième
session. Le Canada était prêt à appuyer une telle proposition. A l'appui de
cette proposition, on a prétendu qu'il existe déjà un désaccord fondamental
au sujet de la doctrine du plateau continental et que plusieurs États ont leur
propre coutume distincte à cet égard. D'autres membres, notamment l'Islande,
l'Équateur, le Pérou et le Chili, ont soutenu que l'adoption de la convention
relative au plateau continental amènerait les difficultés relativement à d'autres
aspects du régime de la haute mer et du régime des eaux territoriales. Par un
vote de 32 à 0 (y compris le Canada), l'Assemblée générale a adopté une
résolution de compromis; il y eut neuf abstentions. Ce compromis demandait
à la Commission du droit international de compléter son étude de la haute
mer, des eaux territoriales et des sujets connexes assez tôt pour que son rapport
soit étudié à la onzième session de l'Assemblée générale en 1956.

Les États-Unis ont aussi fait remarquer que la question de réglementation



adopté une résolution par un vote de 38 (y compris le Canada) contre 5 (le
bloc soviétique); il y eut 4 abstentions. Cette résolution demande au secrétaire
général de convoquer une conférence technique internationale pour étudier le
problème de la conservation internationale des ressources vivantes de la mer.
Le rapport de la conférence doit être soumis à la Commission du droit inter-
national qui en tiendra compte lorsqu'elle étudiera la question des pêcheries.

La conférence convoquée pour étudier la conservation des ressources
vivantes de la mer a eu lieu au bureau principal de l'OAA à Rome du 18
avril au 10 mai 1955. Quarante-cinq pays, dont le Canada, étaient repré-
sentés. La conférence s'est occupée des questions suivantes: les objectifs de
la conservation des pêcheries; les catégories de renseignements scientifiques
requis pour un programme de conservation des pêcheries; les divers genres
de mesures de conservation applicables à un programme de conservation; les
principaux problèmes mondiaux relatifs à la conservation spécifique des pêche-
ries internationales pour la solution desquels des mesures et des décisions inter-
nationales ont été prises; et enfin l'applicabilité des catégories actuelles de
mesures et de décisions internationales de conservation aux autres problèmes
de conservation internationale des pêcheries. Le rapport de la conférence' a
été déposé devant la Commission du droit international à sa septième session,
en 1955.

Procédure arbitrale
L'étude du projet de convention sur la procédure arbitrale, mise au point

par la Commission du droit international à sa cinquième session2, a été ren-
voyée à la huitième session de l'Assemblée générale". La question a été exami-
née à nouveau par la Commission des questions juridiques à la dixième session
de l'Assemblée générale.

Ce projet de convention tendait à assujétir les États à la procédure prévue
chaque fois que serait invoqué l'engagement de soumettre à l'arbitrage le
différend auquel ils sont mêlés. Il ne les obligerait pas à soumettre les diffé-
rends à l'arbitrage. Les deux buts principaux du projet de convention sont
de codifier les traits essentiels du droit arbitral et de développer le droit inter-
national en établissant certaines garanties de procédure destinées à rendre
efficace l'engagement de soumettre à l'arbitrage une fois qu'il a été pris. Ces
principes du droit d'arbitrage traditionnel qui ont été insérés dans le projet
de convention paraissent généralement acceptables.

Toutefois, un nombre important d'États sont opposés en principe à ces
dispositions qui visent à rendre efficace l'engagement de soumettre à l'arbitrage
les différends, du moment qu'il a été pris. On soutient que le caractère essentiel
de l'arbitrage est l'autonomie de la volonté des parties; que la Commission
du droit international a empiété sur ce principe en introduisant la contrainte
dans la procédure arbitrale et que, dans une large mesure, les dispositions du
projet de convention se substituent à la volonté des parties sous forme de
décisions de la Cour internationale de Justice, ou émanant de son président
ou du tribunal d'arbitrage. C'est méconnaître, a-t-on dit, la distinction entre
la procédure arbitrale et la procédure judiciaire, et il y a danger, en mettant
un tel accent exagéré sur la contrainte, qu'on n'amène des États à être moins
enclins à recourir à l'arbitrage.

D'autre part, d'autres États (le Canada compris) ont considéré que du
moment qu'un État s'est engagé à l'arbitrage, il ne devrait pas voir d'incon-
vénient à ce qu'il soit tenu de remplir son engagement. Mais alors que ces
'Document de l'Assemblée générale A/Conf. 10/5/Rev.2.
2Pour le texte du projet de convention, voir le document de l'Assemblée générale A/2456.
aVoir Le Canada et les Nations Unies 1953-1954, p. 105.



Etats approuvaient la thèse fondamentale du projet de convention, ils entre-
tenaient certaines craintes sur d'autres aspects du projet. On a fait observer
que le projet de convention n'établissait pas clairement quel serait son effet
sur des engagements antérieurs de recourir à l'arbitrage. Le représentant du
Canada, de concert avec quelques autres représentants, a donné à entendre
qu'il n'est pas souhaitable que la convention ait un effet rétroactif. S'il fallait
qu'elle eût un tel effet, cela signifierait, par exemple, que l'on pourrait mettre
en doute les dispositions concernant le règlement du différend renfermées dans
le Traité des eaux limitrophes de 1909 entre le Canada et les États-Unis. Le
projet prévoit aussi que, dans certaines circonstances, la sentence arbitrale
peut être revisée ou annulée. Plusieurs Etats membres, le Canada compris,
étaient d'avis que l'on devrait inclure une disposition portant que les parties
pourraient avoir le choix d'être convenues d'avance que la sentence arbitrale
serait considérée comme finale'.

La Commission des questions juridiques avait été saisie de plusieurs pro-
positions concernant la manière dont on pourrait disposer du projet de con-
vention. L'une d'elles portait que la convention devrait faire l'objet d'une
nouvelle rédaction par la Commission du droit international à la lumière des
propositions et des délibérations entendues à la Commission des questions
juridiques. Une autre voulait que l'Assemblée générale prît note du projet de
convention et le renvoyât aux États comme guide, et une troisième préconisait
la convocation d'une conférence internationale en vue d'adopter une conven-
tion sur la procédure arbitrale. De l'avis du Canada, la dernière de ces propo-
sitions était préférable. Cependant, la majorité des membres a préféré renvoyer
le projet à la Commission du droit international pour qu'elle l'étudiât à nou-
veau, et que le rapport de la Commission, y compris la question de savoir
s'il y avait lieu de convoquer une conférence, soit considéré à la douzième
session de l'Assemblée générale en 1957. L'Assemblée générale a adopté cette
dernière proposition par un vote de 31 contre 8; il y eut 16 abstentions, dont
celle du Canada.

Définition de l'agression
Lors de sa neuvième session en 1954, la Commission juridique a étudié

le rapport du Comiét spécial pour la définition de l'agression. 2 Ce comité
spécial, établi par l'Assemblée générale à sa septième session2 , avait été prié
de soumettre "un projet de définition de l'agression ou des projets d'exposé
de la notion d'agression".

Le rapport du Comité signalait les divergences d'opinion quant aux divers
types de définition et aux diverses formes d'agression. Il traitait de deux ques-
tions: les rapports d'une définition de l'agression avec le maintien de la paix
et de la sécurité internationales, et l'influence d'une définition de l'agression
sur l'exercice de la compétence des divers organes des Nations Unies. Il a
été convenn ne la définition de l'agression one nonurrnit inrint~. P'A m.1



prévenir l'agression. Plusieurs membres européens (la France, la Belgique, la
Hollande, la Suède, la Norvège et la Grèce) étaient prêts à appuyer une défi-
nition satisfaisante qui pourrait être généralement acceptée. Les États-Unis
et quelques autres pays, y compris le Brésil et le Vénézuéla, étaient opposés
à une définition de l'agression. Quelques nations du Commonwealth (l'Aus-
tralie, l'Inde, l'Afrique du Sud) étaient opposées à une définition, et d'autres
pays du Commonwealth (le Canada, la Nouvelle-Zélande, le Pakistan et le
Royaume-Uni) doutaient qu'il fût possible de formuler une définition vraiment
satisfaisante. Les principaux arguments contre une définition étaient qu'elle
ne pourrait contribuer à la paix mondiale et qu'une définition pourrait plutôt
entraver qu'aider les organes compétents des Nations Unies à ramener la paix.

Le représentant du Canada réitéra l'opinion exprimée à la sixième session
en 1952. Cette opinion peut se résumer comme il suit. Le Canada doute qu'il
soit possible d'établir une définition. Même si c'était possible, on peut sedemander sérieusement si elle favorisera les buts de la Charte. De plus, lesorganes compétents pour décider s'il y a eu agression (c'est-à-dire l'Assemblée
générale et le Conseil de sécurité) ont une grande discrétion pour décider de
chaque cas en particulier à la lumière des faits. Ainsi, selon le Canada, unedéfinition qui qualifierait automatiquement d'agression tels ou tels actes gêne-rait cette discrétion et pourrait fort bien nuire aux efforts tentés par ces orga-
nismes pour ramener la paix.

On s'est entendu dans une certaine mesure pour dire que le seul concept
qui devrait être inclus dans une définition de l'agression est celui de "force
armée". De fait, personne n'a soutenu qu'une menace de recours à la force
devait être considérée comme un acte d'agression. Les concepts d'agression
idéologique et économique n'ont reçu qu'un très faible appui. Plusieurs défini-
tions ont été proposées, mais l'on s'opposa à toutes pour une raison ou une
autre et aucune d'elles ne fut suffisamment appuyée pour être adoptée. Par lasuite, la Commission juridique a recommandé que la question de la définition
de l'agression fût renvoyée à un comité spécial de quinze1, qui a été prié desoumettre à la onzième session de l'Assemblée générale, en 1956, un rapport
détaillé accompagné d'un projet de définition de l'agression. Le Canada s'est
abstenu de voter sur cette recommandation, parce que le mandat du comité
spécial n'autorisait pas celui-ci à revenir sur la question de l'opportunité d'unedéfinition de l'agression.

Code criminel international
nblée aénérale a annrnnvé A 1'iunan



lui avait fait parvenir, la Commission a apporté quelques modifications' au
texte qu'elle avait adopté auparavant.

Le premier article du texte primitif énonçait que "les crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité définis dans le présent code sont des crimes
de droit international, et les individus qui en sont responsables pourront être
punis". Les mots "pourront être punis" ont été changés en ceux de "seront
punis", afin de souligner l'obligation de punir les auteurs de crimes internatio-
naux. La portée de certains crimes a été étendue. En plus de l'incursion de
bandes armées, l'organisation de bandes armées et 'encouragement apporté à
l'organisation de ces bandes sont devenus des crimes. Les actes inhumains,
comme l'assassinat, l'extermination, la réduction en esclavage, la déportation,
ou les persécutions, commis contre une population civile pour des motifs
sociaux, politiques, raciaux, religieux ou culturels sont devenus des crimes en
eux-mêmes, alors qu'antérieurement ils n'étaient considérés comme tels que
s'ils avaient été commis au cours de l'exécution ou à l'occasion de crimes déjà
définis. On a ajouté au code un autre crime: "Le fait, pour les autorités d'un
État, d'intervenir dans les Affaires intérieures ou extérieures d'un autre État
par des mesures de coercition, d'ordre économique ou politique, en vue de
forcer sa décision et d'obtenir ainsi des avantages de quelque nature que ce
soit." Dans le texte original, les ordres d'une autorité supérieure ne consti-
tuaient pas une excuse pour commettre un des actes énumérés dans le code
si l'accusé pouvait faire un "choix moral"; dans le dernier projet, l'expression
"choix moral" est retranchée, et les ordres d'une autorité supérieure n'excu-
sent pas le crime s'il est possible pour l'accusé de ne pas s'y conformer.

A l'Assemblée générale de 1954, les membres étaient peu disposés à
discuter la substance du projet de code des crimes internationaux. Si on en
juge par les quelques déclarations de principes généraux qui y ont été faites,
il semble qu'on répugne à étendre la portée du code au delà de la formula-
tion des principes de Nuremberg.

D'après le code, l'agression doit être considérée comme un crime, mais
plusieurs des notions dont l'inclusion dans le concept d'agression a été suggérée
sont énumérées comme des crimes distincts. Vu le rapport étroit entre le code
et la question de la définition du mot "agression" 2 , une majorité considérable
des membres a convenu de différer l'examen de la question jusqu'à ce que le
comité spécial chargé de rédiger une définition de l'agression ait fait son
rapport à l'Assemblée générale. Une résolution à cet effet, proposée par le
Canada, le Brésil, le Danemark et l'Inde, a été adoptée par l'Assemblée géné-
rale par un vote de 53 à 0; il y eut trois abstentions.



Le rapport du nouveau comité' renfermait quelques modifications au
projet de statut existant, mais il était incapable de recommander si l'on devait
ou non instituer un tribunal dans un avenir rapproché. En fait, le rapport
déclarait: "Rien ne prouve que les États souhaitent la création d'une cour,
ou que, même si cette cour était créée, les États seraient disposés à lui appor-
ter le concours et la coopération indispensables à son fonctionnement". Il a
été convenu que le moment était venu pour l'Assemblée générale "de décider
des mesures à prendre éventuellement en vue de la création d'une cour crimi-
nelle internationale". Telle était la question soumise, en 1954, à la Commis-
sion des questions juridiques de l'Assemblée générale. On n'a aucunement
tenté d'examiner le projet de statut. Quelques États membres étaient bien
prêts à se prononcer en faveur de l'institution immédiate d'une cour criminelle
internationale, même s'il fallait quelque temps pour déterminer comment con-
férer la juridiction et établir un exposé complet de la loi que la cour serait
appelée à appliquer. Toutefois, la majorité des membres étaient d'avis que
l'établissement d'une cour criminelle internationale dans un temps de tension
internationale n'était ni souhaitable ni pratique. Le Canada, les États-Unis et
le Royaume-Uni étaient parmi les États qui partageaient cette opinion. Quel-
ques membres de la Commission des questions juridiques, y compris le bloc
soviétique, s'opposèrent carrément à l'institution d'une cour, soutenant que
ce serait incompatible avec le principe de la souveraineté des États et les
principes de la Charte concernant la non-intervention dans les affaires inté-
rieures des États.

Bien que le Canada ait souscrit en principe à l'institution d'une cour
criminelle internationale, son représentant a déclaré à l'Assemblée générale
en 1952: "La question importante . . . n'est pas la possibilité théorique
d'instituer une cour internationale, mais bien de savoir si, en fait, l'on peut
raisonnablement prévoir que les États adhéreront à une convention conférant
juridiction à une cour, au cas où elle serait instituée, et que cette cour sera
en mesure de fonctionner efficacement en raison du consentement des États
à une telle convention". Vu le ton de la discussion générale à la Commission
des questions juridiques et au comité spécial, il semble qu'une telle entente
générale soit bien peu probable.

Comme la Commission des questions juridiques n'était pas disposée à
se prononcer définitivement sur la question de savoir si les démarches pour
l'institution d'une cour criminelle internationale devaient ou non se poursuivre,
elle a décidé de remettre l'étude de l'affaire jusqu'à ce que les deux questions
connexes,-la définition de l'agression et le projet de code des crimes contre
la paix et la sécurité de l'humanité,--aient été étudiées.

Rectification des votes
Le règlement intérieur de l'Assemblée générale ne renferme aucune dispo-

sition relative à la rectification des votes. Si la question se pose à l'Assemblée
générale ou dans l'une quelconque des commissions, le président décide s'il
convient de permettre la rectification des votes.

Durant la neuvième session de l'Assemblée générale, la Sixième Commis-
sion (affaires juridiques) a brièvement examiné la question de savoir s'il était
opportun d'instituer des règlements en la matière. L'Assemblée générale a
adopté une résolution priant le secrétaire général de lui présenter à sa dixième
session, un rapport sur les méthodes de votation en usage dans les autres
organisations intergouvernementales et dans les parlements, ainsi que sur les
dispositions destinées à prévenir et corriger les erreurs qui peuvent se produire
'Document de l'Assemblée générale A/2645.
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au cours des opérations de scrutin à l'Assemblée générale. Dans son rapport',
le secrétaire général a révélé que la pratique aux Nations Unies était de per-
mettre les rectifications demandées et de corriger les erreurs, s'il y en avait,
avant d'annoncer les résultats. Le secrétaire général a proposé quelques
changements sans importance, non que "leur adoption fût souhaitable mais

parce qu'ils étaient de nature à faciliter l'examen de la question". Il a aussi
laissé entendre que l'Assemblée générale pourrait envisager, comme moyen
d'éviter les erreurs, l'installation d'appareils électriques pour 'enregistrement
de votes.

La majorité des membres, dont le Canada, estimaient la rectification des
votes possible sans règlements; la façon de procéder de l'Assemblée générale
et de ses commissions leur paraissait satisfaisante. Des règlements occasion-
neraient peut-être plus de problèmes qu'ils n'en résoudraient. Les appareils
électriques furent donc jugés ni nécessaires ni souhaitables. Par un vote pres-
que unanime (50 voix contre 0 et 1 abstention), lAssemblée générale a pris
acte du rapport du secrétaire général, décidé de ne recourir à aucune autre
mesure pour le moment et recommandé aux membres d'étudier la question.

'Asumblée gônêral , doment A/2M.



Annexe I
Membres des Nations Unies et de leurs

principaux organes au 31 décembre 1955.

Nations Unies

Afghanistan
Albanie
Arabie saoudite
Argentine
Australie
Autriche
Belgique
Biélorussie

(R.S.S. de)
Birmanie
Bolivie
Brésil
Bulgarie
Cambodge
Canada
Ceylan
Chili
Chine
Colombie
Costa-Rica
Cuba
Danemark
Dominicaine

(République)
Égypte
Équateur
Espagne
États-Unis
Éthiopie
Finlande
France
Grèce
Guatemala
Haiti
Honduras
Hongrie
Inde
Indonésie
Irak
Iran
Irlande

Islande
Israël
Italie
Jordanie
Laos
Liban
Libéria
Libye
Luxembourg
Mexique
Npa
Nicaragua
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Panama
Paraguay
Pays-Bas
Pérou
Philippines
Pologne
Portugal
Roumanie
Royaume-Uni
Salvador
Suède
Syrie
Tchécoslovaquie
Thaïlande
Turquie
Ukraine

(R.S.S. d')
Union des Répu-

bliques Socialis-
tes soviétiques

Union
Sud-Africaine

Uruguay
Vénézuéla
Yémen
Yougoslavie

Chine
États-Unis
France
Royaume-Uni
Union des

Républiques
Socialistes
soviétiques

(mandat de 2 ans)
Jusqu'au

31 décembre 1954:
Colombie
Danemark
Liban

Jusqu'au
31 décembre 1955:

Brésil
Nouvelle-Zélande
Turquie

Jusqu'au
31 décembre 1956:

Belgique
Iran
Pérou

Jusqu'au
31 décembre 1957:

Australie
Cuba
Yougoslavie

Conseil économique et social
(mandat de 3 ans)
Jusqu'au 31 décembre 1954:

Arentine Cuba
Belgique Égypte
Chine France

Jusqu'au 31 décembre 1955:
Australie Turquie
États-Unis Vénézuéla
Inde Yougoslavie

Jusqu'au 31 décembre 1956:
Équateur Royaume-Uni
Norvège Tchécoslovaquie
Pakistan Union des Républiques

Socialistes sovié-
tiques

Jusqu'au 31 décembre 1957:
Argentine Égypte
Chine France
République Pays-Bas

Dominicaine
Jusqu'au 31 décembre 1958:

Brésil Grèce
Canada Indonésie
États-Unis Yougoslavie

Conseil de tutelle
Membres administrant des territoires

sous tutelle:
Australie Italie
Belgique Nouvelle-Zélande
États-Unis Royaume-Uni
France

Membrespermanents du Conseil de sécurité
n'administrant pas de territoires

sous tutelle:
Chine Union des Républiques

Socialistes sovié-
tiques

Membres élus (mandat de 3 ans)
Jusqu'au 31 décembre 1955:

Salvador Syrie
Jusqu'au 31 décembre 1956:

Haïti Inde
Jusqu'au 31 décembre 1958:

Guatemala Syrie
Birmanie

Le 14 décembre 1955 l'Italie est devenue
membre de l'ONU; comme elle administre
le territoire sous tutelle de Somalie, elle s'est

Conseil de sécurité

Membres Membres
permanent non-permanents



conseil de tutelle entre les puis
nistraxites et les puissances n
trantes, la Birmanie a été él
cemabre, pour un mandat de 3
membre électif,

Cour internationale de Justice

La Cour se compose de quin
indépendaninient jPar l'Assemb
et par le Conseil de sécurité. 1
qui est de neuf ans, est renouveli
fois, afin d'échelonner les nor
Statut de la Cour ]prévoyait
quinze juges choisis lors des éle
les, cinq seraient désignés pour
cinq autres pour six ans. Les
pour une période de trois oud
été désignés au sort. Les anr
effet le jour de l'élection, soit leG

Les noms des juges actuels et
termine leur mandat, sont les mi

Juge

Green H. Hackworth, président
(États-Unis) ...... .......

Abdel Hamid Badawi Pasha,
prdent Égypte))...

1-lsu Mo (Chine) .............
Bohdan Winiarski (Pologne) ...
Milovan Zoricie (Yougoslavie).
Helge Klaestad (Norvège) ..
Muhammed Zafrttlla Khan

(Pakistan) ........... ...
Feodor Ivanovich Kojevnikov

(Union des Républiques Socis
soviétiques).... .....

E. C. Armand-Ugon (Uruguay)
L. M. Moreno Quintana (Argen
José Gustavo Guerrero (Salvad
Jules Basdevant (France)..
Roberto Cordova (Mexique) ...
Herseh Lauterpacht (Royaume

sances admi-
kon adminis
ae le 16 dé-
ans, comme

ze jugséu
Jée gnrl
eur madt

able. Toute-
ninations, le

Jusqu'aul
31 décembre 1957»

Australie
Cuba
Yougoslavie

Annexe Il

principales réunions des Nations Unies et des
institutions spécialisées entre julet 1954 et
décembre 1955, et représentation du Canada

aux sessions de l'Assemblée générale.

que, sur les Assemblée générale
etions initia-
trois ans, et Neuvième session ordinaire (New-York), du
juqes à élire 21 septembre au 17 décembre 1954. Repré-
e six ans ont sentants: président: M. L. B. Pearson,
dats ont pris secrétaire d'État aux Affaires extérieures;
~février 1946. vice-président: M. Paul Martin, ministre
l'aunée où Se de la Santé nationale et du Bien-être social;
ivants: sénateur C. B. Howard; M. D. M. Johnson,

représentant permanent du Canada aux
Nations Unies; M. G . D. Wsaver, député.

Fin du terme Représentants suppléants: M. L. Cardin,
député; Mme K. G. Montgomery; M.

....1961 Charles Stein, sous-secrétaire d'État; M.

vice- 198 K. P. Kirkwood; M. S. D. Hemsley.
ifl Dixième session ordinaire (New-York), du

.1958 20 septembre au 20 décembre 195.5. Re-

.1958 présentants: président: -M. Paul Martin,
19 ministre de la Santé nationale et du Bien-

198 être social; M. J. J. McCann1 ministre du

19.61t Revenu national; M. R. A. -MacKay, re-
présentant permanent du Canada aux Na-

......196 t tions Unies; sénateur J. G. Turgson; Mme
J. Houck. Représentants suppléants: sé-

listes niateur W. M. Wall5 ; M. M. Breton,
député' lieutenant-colonel 0. Gilbert; M.

or)....

-Uni).

Commsissioni du désarmementl
Membres Membres

perffanents non permanerd1s
(mandat de 2 ans)

Conseil économique et social

Dix-huitième session (Genève), du 29 juin'
au 6 août 1954. Reprise de la dix-huitième
session (New-York), du 5 novembre au
16 décembre 1954.
Dix-neuvième session (New-York), du 29
mars au 7 avril et du 12 au 27 mai 1955.
Vingtième session (Genève), du 5 juillet, au
5 août 1955. Reprisede la Vingtième ses-
sion (New-York) du an 15 décembre
1955.

Conseil de tutelle

Quinzième session (New-Yo>rk), du 25 jan-
vier au 28 mars 1955.
Seizième session (New-York), du 8 juin au
22 juillet 1955.
Cinquième session spéciale (New-York), du
21 novembre au 141 décembre 1955.

Organisation pour l'alimentation et
l'agriculture

Huitième session de la Conférence (Rome),
du 4 au 26 novembre 1955.

'Remplacé à son départ par M. Roch Pinard

secrétaitre d'État.tRemplacé à Boa départ par NI. W. G. Weir, député.
Remiplacé à son départ par M. P. Valois, député,.



Organisation de l'aviation civile
internationale

Neuvième session de l'Assemblée (Mont-
réal), du 31 mai au 13 juin 1955.

Organisation internationale du Travail
Trente-huitième session de la Conférence
générale (Genève), du 1er au 23 juin 1955.

Union internationale des télécommunications
Dixième session du Conseil administratif
(Genève), du 23 avril au 21 mai 1955.

Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science, et la culture

Huitième session de la Conférence générale

(Montevideo), du 12 novembre au 10
décembre 1954.

Union postale universelle
Le Congrès postal universel ne se réunira
de nouveau qu'en 1957.

Organisation mondiale de la Santé
Huitième Assemblée mondiale de la santé
(Mexico), du 10 au 27 mai 1955.

Organisation météorologique mondiale
Deuxième Congrès (Genève), du 14 avril
au 13 mai 1955.

Annexe IM
Organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif

par le Conseil économique et social

Catégorie A1

Alliance coopérative internationale.
Chambre de commerce internationale.
Confédération internationale des syndicats chrétiens.
Confédération internationale des syndicats libres.
Fédération internationale des producteurs agricoles.
Fédération mondiale des anciens combattants.
Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies.
Fédération syndicale mondiale.
Organisation internationale des employeurs.
Union interparlementaire,

Catégorie B2
All-India Women's Conference (Inde).
All-Pakistan Women's Association (Pakistan).
Alliance internationale de tourisme.
Alliance internationale des femmes - droits égaux, responsabilités égales.
Alliance universelle des unions chrétiennes de jeunes filles.
Alliance universelle des unions chrétiennes de jeunes gens.
Armée du salut.
Assemblée mondiale de la jeunesse.
Association de la presse interaméricaine (Inter-American Press Association).
Association fiscale internationale.
Association internationale de droit pénal.
Association internationale des juges d'enfants.
Association internationale du transport aérien.
Bureau international catholique de l'enfance.
Bureau international pour la répression de la traite des êtres humains.
CARE (Co-operative for American Remittances to Everywhere, Inc.)

(États-Unis d'Amériaue).



Comité de coordination d'organisations juives chargé des consultations avec le Conseil éco-
nomique et social des Nations Unies.

Comité de liaison des grandes associations internationales féminines.
Comité international de la Croix-Rouge.
Comité international de l'organisation scientifique.
Comité international des écoles de service social.
Commission des Églises pour les affaires internationales.
Commission internationale catholique pour les migrations.
Commission internationale contre le régime concentrationnaire.
Commission internationale de police criminelle.
Commission internationale des irrigations et du drainage.
Confédération internationale du crédit populaire.
Confédération mondiale des organisations de la profession enseignante.
Conférence internationale des charités catholiques.
Conférence internationale du service social.
Conférence mondiale de l'énergie.
Congrès internationaux d'architecture moderne.
Congrès juif mondial.
Conseil consultatif d'organisations juives.
Conseil interaméricain du commerce et de la production.
Conseil international du bâtiment pour la recherche, l'étude et la documentation.
Conseil international des femmes.
Dotation Carnegie pour la paix internationale (États-Unis d'Amérique).
Entr'aide ouvrière internationale.
Fédération abolitionniste internationale.
Fédération interaméricaine des clubs d'automobile.
Fédération internationale de l'automobile.
Fédération internationale de l'habitation et de l'urbanisme.
Fédération internationale des amies de la jeune fille.
Fédération internationale des droits de l'homme.
Fédération internationale des éditeurs de journaux et publications.
Fédération internationale des femmes de carrières libérales et commerciales.
Fédération internationale des femmes diplômées des universités.
Fédération internationale des femmes juristes.
Fédération internationale des journalistes.
Fédération internationale des settlements.
Fédération mondiale des jeunesses féminines catholiques.
Fédération routière internationale.
Guilde internationale des coopératrices.
Indian Council of World Affairs (Inde).
Institut interaméricain de statistique.
Institut international africain.
Institut international de finances publiques.
Institut international de l'épargne.
Institut international de statistique.
Institut international des sciences administratives.
Institut sud-américain du pétrole.
International Bar Association.
International Islamic Economic Organization.
International Law Association.
Jeune Chambre internationale.
Jeunesse ouvrière chrétienne.
Ligue des sociétés de la Croix-Rouge.
Ligue Howard pour la réforme pénale (Royaume-Uni).
Ligue internationale de femmes pour la paix et la liberté.
Ligue internationale des droits de l'homme.
Lions International - International Association of Lions Clubs.



Mouvement international pour l'union fraternelle entre les races et les peuples.
Mouvement mondial des mères.
National Association of Manufacturers (États-Unis d'Amérique).
Nouvelles équipes internationales - Union des démocrates chrétiens.
Organisation internationale de normalisation.
Organisation mondiale Agudas Israël.
Organisation mondiale pour la protection sociale des aveugles.
Pacific South-East Asia Women's Association.
Pax Romana - Mouvement international des étudiants catholiques.
Pax Romana - Mouvement international des intellectuels catholiques.
Rotary International.
Service social international.
Société antiesclavagiste (Royaume-Uni).
Société belge d'études et d'expansion (Belgique).
Société de législation comparée (France).
Société internationale de criminologie.
Société internationale de défense sociale.
Société internationale pour la protection des invalides.
Union catholique internationale de service social.
Union internationale d'assurances transports.
Union internationale de la jeunesse socialiste.
Union internationale de la navigation fluviale.
Union internationale de la presse catholique.
Union internationale de protection de l'enfance.
Union internationale des architectes.
Union internationale des chemins de fer.
Union internationale des organismes familiaux.
Union internationale des organismes officiels de tourisme.
Union internationale des producteurs et distributeurs d'énergie électrique.Union internationale des transports publics.
Union internationale des transports routiers.
Union internationale des villes et pouvoirs locaux.
Union internationale pour l'étude scientifique de la population.
Union internationale pour la protection de la nature.
Union mondiale des femmes abstinentes chrétiennes.
Union mondiale des organisations féminines catholiques.
Union mondiale pour un judaïsme progressiste.

La liste ci-dessus comprend 120 organisations, dont 10 figurent dans la catégorie A et 111dans la catégorie B. Sauf les Il dont le titre est suivi du nom d'un État, toutes ces organisa-tions ont un caractère international. 159 autres organisations sont actuellement inscritesau registre' et peuvent être consultées en cas de besoin.
dVoi le Rapport du Co8W 6oeomique et social, Supplâment No 3 (/2943) 1955, pp. 108-109, pour la litedes organisations non gouvernementaIe2iscit3sau registre du Becr4taire général.



Annexe IV

Budgets administratifs ordinaires des Nations Unies et des

institutions spécialisées' et quotes-parts du Canada

Budgets administratifs Quotes-parts du Canada

1954 1955 19-56 1954 195.5 1956

Organisation (Crédits bruts)" (Montants bruts)

(en milliers de dollars des Êtats-Unis)'

Nations Uis 47,827' 46,964' 48,566 1,363 1,439 1,5964

OAA .............. 6,000 6,000 6,600 338 3M5 298

OACI. ............ 3,200 3,223 3,313 137 126 128

OIT............... 6,557 7,083 7,488 261 278 268

UIT.............1,478 1,448 1,698 41 41 58

UN-,ESCO .......... 9,461 9,819 10,786 3M5 263 291

UPU.............. 418 484 499 136 13' 17

OMS....... ..... 8,963 9,5w0 10,203 268 300 327

OMM............. 360 420 399 7 8 10

-i Totaux ...... 84,264 84,941 89,552 2,763 2,80 2,993

A l'exclusion de la Banque internationale de reconstruction et de miss en valeur et du Fonds monétaire
international, dont les opérations sont financièrement autonomes.

2 Pour la mianière de calculer l. chiffre net, voir p. ci-dessus.

3 Etant donné que les crédits de la plupart des organisations sont établis en dollars des Êtats-Unis,!toaslleS
mnontants indiquée dans le tableau sont exprimés dans cette devise pour fins de comparaison.

4 
Montant ne tenant paSs compte ,des 16 nouveaux membres dont l'admission à, l'ONU a été approuvéelpar

l'Assemblée générale, à sa dixièmce session.

6Les Prévisions budgétaires supplémentaires (assimilées aux crédits affectés aux quotes-parts dejl'année
suivante) se sont élevées à, S701,870 pour 1954 et à $3,264,200 pour 1955.

6Le chiffre publié dans l'Annexe III de la brochure Le Canada et les NeUoin Unies 1958-54 a été revisé de
façon à inclure la contribution du Canada à6 l'Union Postale des Amériques et de l'Espagne qui est uns organisation
régionale de l'Union postale universelle.
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Annexe V

Prévisions budgétaires des Nations Unies
pour l'exercice financier 1955

Dollars des
Chapitre Etats-Unis

1. L'Assemblée générale, ses commissions et comités..................... 502,700
2. Le Conseil de sécurité, ses commissions et comités.....................
3. Le Conseil économique et social, ses commissions et comités............ 143,100

a) Comité central permanent de l'opium et Organe de contrôle des stupé-
fiants........ .......................................... 27,200

b) Commissions économiques régionales....... .................... 101,700
4. Le Conseil de tutelle, ses commissions et comités..... . ............... 100,000
5. Missions spéciales et activités connexes .......... . ................. 1,776,100

a) Service mobile des Nations Unies.............................. 484,000
6. Services relevant directement du Secrétaire général.................. 2,117,050

a) Cabinet des Sous-Secrétaires sans portefeuille...................... 76,650
7. Département des affaires politiques et des affaires du Conseil de sécurité 657,300

a) Secrétariat du Comité d'état-major................................ 109,200
8. Département des affaires économiques et des affaires sociales. ..... ... . 3,687,000
9. Département de la tutelle et des renseignements relatifs aux territoires non

autonomes.................................................. 859,200
10. Département de l'information.................. .......... ..... 2,534,000

a) Service des visites......................................... 290,000
11. Département des conférences.......................................... 6,236,800

a) B ibliothèque..-.-.-.-....... ...................................... 489,000
12. Bureau des services généraux.......................................... 2,976,150
13. Personnel temporaire et consultants................................... 510,000
14. Frais de voyage du personnel...................................... 987,500
15. Dépenses communes afférentes au personnel ......................... 3,437,400
16. Charges communes........................ ...................... 3,625,000
17. Matériel.......... ............. ...................... ............ 171,600.
18. Office européen des Nations Unies (à l'exception des dépenses directement

imputables au secrétariat du Comité central permanent de l'opium et de
l'Organe de contrôle des stupéfiants)................................ 4,666,800

Secrétariat du Comité central permanent de l'opium et de l'Organe de con-
trôle des stupéfiants. ......- .......... .......................... 54,500

19. Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés................ 685,000
20. Centres d'information (à l'exception des services d'information de l'Office

européen)...................................................... 905,100
21. Secrétariat de la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient. 1,152,800
22. Secrétariat de la Commission économique pour l'Amérique latine........ 970,700
23. Dépenses de représentation................... ....................... 20,000



125

Annexe VI

Prévisions budgétaires des Nations Unies
pour l'exercice financier 1956 Dollars des

Chapitre Etats-Unis
1. L'Assemblée générale, ses commissions et comités...................... 457,500
2. Le Conseil de sécurité, ses commissions et comités..................... -
3. Le Conseil économique et social, ses commisions et comités........... 107,500

a) Comité central permanent dèl'opium et Organe de contrôle des stupé-
fiants.......................................................... . 29,400

b) Commissions économiques régionales............................... 37,000
4. Le Conseil de tutelle, ses commissions et comités ...... 1 ............ 50,000
5. Missions spéciales et activités connexes............ ...... ............ 1,991,450

a) Service mobile des Nations Unies........... . ................. 584,600
6. Services relevant directement du Secrétaire général...................2,037,100

a) Cabinet des Sous-Secrétaires sans département ................... 137,90
7. Département des affaires politiques et des affaires du Conseil de sécurité. 555,200

a) Secrétariat du Comité d'état-major.............................. 107,500
8. Département des affaires économiques et sociales................... .3,265,900
9. Département de la tutelle et des renseignements relatifs aux territoires non

autonom es.......................................................... 735,000
10. Département de l'information.................................... 2,488,600

a) Service des visites................................................ 400,000
11. Département des conférences.......................................... 6,241,400

a) Bibliothèque...................................................... 483,500
12. Bureau des services généraux.......................................... 3,000,000
13. Personnel temporaire et consultants................................... 493,000
14.- Frais de voyage du personnel........ ........................... 1,170,000
15. Dépenses communes du personnel................ ................... 3,273,600
16. Charges communes.................................................. .3,645,700
17. M atériel.............................................................. 165,000
18. Office européen de l'Organisation des Nations Unies (à l'exception des dé-

penses directement imputables au secrétariat du Comité central perma-
nent de l'opium et de l'Organe de contrôle des stupéfiants.) ............ 4,932,730

Secrétariat du Comité central permanent de l'opium et de l'Organe de con-
trôle des stupéfiants................................................. 65,970

19. Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés............... .685,000
20. Centres d'information (à l'exception des services d'information de l'Office

européen) .. ... ................................................. 940,000
21. Secrétariat de la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient 1,198,200
22. Secrétariat de la Commission économique pour l'Amérique latine........ 1,015,100
23. Versements spéciaux prévus au Statut du personnel.................... 50,000
24. Dépenses de représentation........................................... 20000
25. Travaux contractuels d'imprimerie (à l'exception des dépenses du Comité

central permanent de l'opium et l'Organe de contrôle des stupéfiants). . . 1,382,460
Comité central permanent de l'opium et Organe de contrôle des stupéfiants 9,440

26. Administration de l'assistance technique............................... 386,700
27. Développement économique............................................ 479,400
28. Activités sociales..................................................... 1,000,000

a) Relatives aux droits de l'homme................................... 50,000
29. Administration publique.............................................. 145,000
30. Transfert à l'Organisation des Nations Unies des avoirs de la Société des

N ations............................................................. 649,500
31. Amortissement de l'emprunt contracté pour la construction du Siège de

l'Organisation des Nations Unies............ .................. 2,000,000
32. Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations

Unies et Comité des pensions du personnel de l'Organisation des Nations
U nies.................................. ............................. 106,000

33. Cour internationale de Justice ....... . ............. ....... .... 620,000
34. Conférence internationale sur les utilisations pacifiques de l'énergie ato-

mique.................................................... 961,000
35. Augmentations de vie chère pour le personnel du Siège................. 413,000

Total général................ 48,566,350



Annexe VII
Pourcentages du barème des contributions à l'Organisation des Nations Unies et à

certaines institutions spécialisées pour les quatorze pays participants
Exercice financier 1955

Nations
Unies OAA OACI' OIT UNESCO OMS, OMM'

États-Unis d'Amérique... 33.33 30.00 32.60 25.00 30.00 33.33 10.76
URSS.................... 15.08 - - 10.00 13.57 5.928 4.04
Royaume-Uni............ 8.85 10.49 10.53 12.79 7.96 10.72 5.83France.... ............. 5.90 7.49 7.00 7.49 5.31 5.60 4.48Chine.................... 5.62 - .67 3.04 5.06 5.604 2.24
République fédérale

d'Allemagne........... - 5.66 - 4.87 3.92 3.01 4.48Canada.................. 3.63 5.69 5.00 3.98 2.77 2.99 2.24Inde.................. 3.30 4.55 3.33 4.13 2.97 3.03 2.87
Italie.................... - 2.99 2.60 3.01 2.00 1.96 2.69Japon.................. - 2.79 2.27 2.19 1.80 1.67 2.87
RSS d'Ukraine.......... 2.00 - - 1.00 1.80 .79a 1.52Australie................. 1.80 2.06 2.87 2.35 1.44 1.84 2.24Pologne ....-............ 1.73 - 1.93 1.24 1.56 .898 1.08Belgique............... 1.38 1.76 1.87 1.72 1.25 1.26 1.79

Exercice financier 19562

États-Unis d'Amérique... 33.33 31.50 33.31 25.00 30.00 31.63 15.48URS.................... 15.28 - - 10.00 13.57 7.828 6.15Royaume-Uni............ 8.55 10.87 10.46 10.60 7.96 10.04 5.79France................... 6.23 7.91 7.66 6.21 5.31 5.53 4.16Chine.................... 5.62 - .67 3.04 5.06 5.464 2.90République fédérale
d'Allemagne........... - 5.85 - 4.35 3.92 3.24 4.34Canada.................. 3.63 4.61 4.80 3.63 2.77 3.06 2.44Inde.................... 3.25 4.13 3.20 3.41 2.97 3.02 2.90Italie.................... - 2.88 2.60 2.50 2.00 1.97 2.53

Japon..................... - 2.75 2.40 2.00 1.80 1.70 2.62RSS d'Ukraine........... 2.02 - - .00 1.80 1.04 1.54
Australie................ 1.80 2.29 2.66 1.94 1.44 1.78 2.08Pologne................. 1.70 - 1.87 1.24 1.56 1.05' 1.18Belgique................ 1.38 1.75 1.73 1.43 1.25 1.25 1.54

'Le Taux des contributions est établi d'après la méthode dite de l'unité. Cependant, pour fins de compa-raison, il est exprimé par le pourcentage le plus rapproché.
'Les pourentas de 1956 n tiennent pas compte des seize pays dont l'admission à l'ONU a été approuvée

à la dixième session de'Assemblée générale.
' L'URSS, la RSS d'Ukraine et la Pologne ont annoncé leur intention de faire de nouveau partie de l'OMS;le taux de leur quote-part est présentement à l'étude.
vue Chid se considère plus comme membre de l'OMS, ce qu'elle ne cesse d'être cependant du point devue de l'Organisation.

Annexe VIII Nations Unies au Secrétariat des Nations
Unies, à New-York, par abonnement; les

Documents des Nations Unies professeurs et étudiants des universités, les
On peut se procurer les publications des instituteurs, les bibliothèques et autres insti-

Nations Unies au Canada, aux adresses sui- tutions non gouvernementales peuvent se les
vantes: Dépositaires: Ryerson Press, 299 ,rocurer en s'adressant au Département de

l'information des Nations Unies, à New-ouest, rue Queen, Toronto;Sous-dépositaires: York.
Book Room Ltd., Edifice Chronicle, Halifax;
Librairie de l'Université McGill, Montréal; On peut également consulter tous les docu-
Magasin des Etudiants de l'Université de ments publiés par l'Organisation des Nations
Montréal; Presse et Librairie de l'Univer- Unies aux endroits suivants:
sité de Toronto; Librairie de l'Université Université de la Colombie-Britannique
de Colombie-Britannique, Vancouver. On (documents imprimés et polycopiés, en
se procure les documents polycopiés des anglais).



Bibliothèque provinciale du Manitoba (do-
cuments imprimés et polycopiés, en
anglais).

Université de Toronto (documents impri-
més et polycopiés, en anglais).

Bibliothèque du Parlement, Ottawa (do-
cuments imprimés, en anglais et en fran-
çais, et documents polycopiés, en an-
glais).

Université McGill (documents imprimés
et polycopiés, en anglais).

Université Laval (documents imprimés en
français).

Université Dalhousie (documents impri-
més et polycopiés en anglais).

Université de Montréal (documents im-
primés, en français).

Institut canadien des affaires internatio-
nales, Toronto (documents imprimés et
polycopiés, en anglais).

L'Association canadienne pour les Nations
Unies, située à 340, rue McLeod, à Ottawa,
dirige un service officieux de renseignements
sur les Nations Unies. Elle diffuse sur de-
mande et à titre gratuit des documents
élémentaires sur l'ONU, répond aux ques-
tions sur les Nations Unies et diffuse,
moyennant rétribution, des brochures d'in-
térêt général. Elle envoie sur demande le
catalogue de ses publications, avec indica-
tion des prix.

Annexe IX

Documents publiés par le ministère des Affaires extérieures

Les documents ci-après, relatifs aux Nations Unies et à leurs institutions spécialisées,
ont été publiés par le ministère des Affaires extérieures en 1954 et 1955:
1. Le Canada et les Nations Unies, 1953-1954, 127 pp.; imprimé; Imprimerie de la Reine,

Ottawa (Canada); 50c. (Edition anglaise épuisée). On peut encore se procurer les
rapports des années 1946, 1947, 1948, 1949, 1950, 1951-1952, et 1952-1953, à l'Imprimerie
de la Reine au prix de50c. Les éditions anglaises de 1946 et 1947 sont cependant épuisées.

2. Déclarations et discours

(Diffusés par la Division de l'information du
ministère des Affaires extérieures, Ottawa)

54/41 Statement by the Hon. L. B. Pearson to the ninth session of the General As-
sembly (Déclaration de M. L. B. Pearson à la neuvième session de l'Assemblée
générale). En anglais seulement.

54/42 Canada and the United Nations (Le Canada et les Nations Unies). En anglais
seulement.

54/43 Disarmement (Le désarmement).
54/44 United Nations Day (La Journée des Nations Unies). En anglais seulement.
54/46 Disarmement (Le Désarmement).
54/48 United Nations Day (La Journée des Nations Unies). En anglais seulement.
54/50 Peaceful Uses of Atomie Energy (Utilisations pacifiques de l'énergie atomique).
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55/36 Economie and Technical Assistance (Assistance économique et technique). En
anglais seulement.

55/38 The Question of Race Conflict in South Africa (Le conflit racial de l'Afrique du
Sud). En anglais seulement.

55/39 Self Determination of Peoples (Droit des peuples à disposer d'eux-mêmes).
3. Documents supplémentaires

(Diffusés par la Division de l'information
du ministère des Affaires extérieures, Ottawa)

Sous cette rubrique sont publiés un certain nombre de discours prononcés à l'Assemblée
générale, la plupart sur des questions spéciales; ces documents complètent les Déclara-
tions et Discours.

4. Affaires extérieures
Bulletin mensuel du ministère des Affaires extérieures. On s'abonne pour $1 par année
(les étudiants, 50c.) à l'Imprimerie de la Reine. Dans la plupart des numéros une ru-
brique est consacrée aux travaux courants de l'Organisation des Nations Unies et à
ceux des institutions spécialisées. On y trouve aussi, de temps à autre, des articles
spéciaux sur divers sujets des Nations Unies.
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